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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

ADMINISTRATION

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
_ 

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 20 février 2018  modifiant l’arrêté du 4 juillet 2016 portant désignation des représen-
tants du personnel au comité technique ministériel placé auprès des ministres chargés de la 
jeunesse et des sports

NOR : SPOR1830104A

Le ministre de l’éducation nationale,
La ministre des sports ;
Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 
et établissements publics de l’État ;

Vu le décret no 2014-1228 du 22 octobre 2014 relatif à certains comités techniques institués au sein 
des départements ministériels relevant des ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des 
droits des femmes, du travail, de l’emploi, de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 22 septembre 2014 portant création et composition du comité technique ministériel 
placé auprès des ministres chargés de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 4  juillet  2016 portant désignation des représentants du personnel au comité 
technique ministériel placé auprès des ministres chargés de la jeunesse et des sports,

Arrêtent :

Article 1er

Dans la liste des membres siégeant au titre  de l’UNSA Éducation en qualité de suppléant 
mentionnée à l’article 1er de l’arrêté du 4 juillet 2016 :

Les mots : « M. Bertrand PETRE, DDCSPP Loir-et-Cher » sont remplacés par les mots : « M. Pierre-
Yves GAZZERI, DDCS Isère ».

Article 2

Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère de l’éducation nationale et au Bulletin officiel du ministère des 
sports.

ait leF 20 février 2018.

Pour les ministres et par délégation :
La sous-directrice du pilotage des ressources, 
du dialogue social et du droit des personnels,

M.-F. LeMaitre
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

ADMINISTRATION

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS 
ET DE LA SANTÉ
_ 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
_   

MINISTÈRE DES SPORTS
_  

Arrêté du 20 février 2018  modifiant l’arrêté du 22 juin 2015 portant désignation des représen-
tants du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
unique d’administration centrale institué dans les départements ministériels relevant des 
ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et 
des sports

NOR : SSAR1830105A

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’éducation nationale et la ministre des 
sports,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2014 portant création et composition du comité technique d’administra-
tion centrale unique institué dans les départements ministériels relevant des ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2015 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail unique d’administration centrale institué dans les départements ministériels relevant des 
ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des 
sports ;

Vu l’arrêté du 20 mai 2015 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des 
représentants au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique d’admi-
nistration centrale institué dans les départements ministériels relevant des ministres chargés des 
affaires sociales, de la santé, des droits des femmes, de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 22 juin 2015 portant désignation des représentants du personnel au sein du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail unique d’administration centrale institué dans 
les départements ministériels relevant des ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des 
droits des femmes, de la jeunesse et des sports,

Arrêtent :

Article 1er

Dans la liste des membres siégeant au titre du syndicat CFDT, mentionnée à l’article 1er de l’arrêté 
du 22 juin 2015 susvisé, les mots :

« Membres titulaires
Mme Catherine TROTTE-DELAVAL, direction générale de la cohésion sociale.
M. Jean-Fabien DELHAYE, direction des finances, des achats et des services.

Membres suppléants
Mme Véronique VERBIE-DUFAY, direction des ressources humaines.
M. Dominique TELLE, direction générale de la cohésion sociale. »
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Sont remplacés par les mots :

« Membres titulaires
M. Dominique TELLE, direction générale de la cohésion sociale.
M. Jean-Fabien DELHAYE, direction des finances, des achats et des services.

Membres suppléants
M. Jean-François KUHN, direction des systèmes d’information.
Mme Malika KACIMI, direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative. »

Article 2

Le directeur des ressources humaines des ministères chargés des affaires sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité 
et au Bulletin officiel jeunesse, sports et vie associative.

ait leF 20 février 2018.

 Pour les ministres et par délégation :
 Le sous-directeur de la qualité de vie au travail,
 D. HerLicoviez
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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION CENTRALE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA LA SANTÉ

_  

  MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
_ 

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

SERVICES DU  PREMIER MINISTRE
_ 

Convention de délégation de gestion du 12 décembre 2017   
entre la DSI et la DINSIC relative à l’utilisation du marché audit

NOR : SSAX1731014X

Entre :
La direction des systèmes d’information des ministères sociaux, représentée par Mme Hélène 

Brisset, directrice des systèmes d’information, ci-après dénommée « la DSI »,
Et :
La direction interministérielle du numérique et des systèmes d’information et de communication, 

représentée par M. Henri Verdier, directeur interministériel du numérique et des systèmes d’infor-
mation et de communication, ci-après dénommée « la DINSIC »,

Il est convenu ce qui suit :

Contexte

Le secrétariat général des ministères sociaux, donnant suite à l’audit article 5 mené par la DINSIC 
sur le projet SISE-EAUX, a souhaité poursuivre les travaux avec une étude de faisabilité détaillée 
en s’appuyant sur les ressources déjà mobilisées par la DINSIC sur ce sujet, dans un souci de conti-
nuité, de cohérence et d’efficacité.

La présente convention est conclue en application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 
relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat entre la DSI, service délégant, et la 
DINSIC, service délégataire.

Article 1er

Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de préciser les rôles respectifs de la DSI et de la DINSIC pour 

l’utilisation du marché relatif aux audits articles 5 :
 – n° CHORUS 1300114838 : titulaire Fontaine Consultants. 

Dans ce cadre, la convention précise en particulier les conditions dans lesquelles la DSI confie à la 
DINSIC, en son nom et pour son compte, l’exécution de dépenses relevant de l’UO 0124-CDAF-CDSI 
dont elle est responsable.

Article 2 

Durée de la convention
La présente convention prend effet à la date de signature par les deux parties. Elle est conclue 

jusqu’au 31 décembre 2018.

Article 3

Rôles et responsabilités des parties relativement à l’étude de faisabilité
La DSI assure l’encadrement complet du prestataire qui réalise l’étude de faisabilité SISE-EAUX 

ci-dessus mentionnée.
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Il ne revient à la DINSIC que la charge administrative d’exécution de la dépense, conformément 
l’article 5 de la présente convention.

Article 4 

Dispositions financières 

La DINSIC est tenue à ses obligations à concurrence de 150 000 €.

La DSI s’engage à mettre à disposition de la DINSIC, sur l’UO 0124-CDAF-CDSI, dès signature de 
la convention, les crédits nécessaires à la réalisation des prestations, dans la limite d’un plafond de 
dépenses de 150 000 € en AE et en CP, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2017 : 44 k€ en AE, : 0 € en CP ;
2018 : 106 k€ en AE, 150 k€ en CP.

La DINSIC communiquera à la DSI un suivi régulier et détaillé des consommations en AE/CP effec-
tuées dans le cadre de la présente convention. 

Article 5

Exécution de la dépense

La DSI confie à la DINSIC la signature ou la validation des actes de dépense pris dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention. 

La saisie et la validation dans le système d’information financière CHORUS des actes de dépense 
relevant de la présente convention sont effectuées selon les modalités en vigueur pour les autres 
actes de dépense de la DINSIC.

Le comptable assignataire des dépenses est le contrôleur budgétaire et comptable ministériel 
(CBCM) placé auprès du ministère des affaires sociales.

La DINSIC procède aux demandes d’habilitations CHORUS nécessaires à la mise en œuvre des 
modalités d’exécution financière prévues par la présente convention. 

Article 6

Imputations 

Les dépenses visées par la présente convention sont imputées sur le programme 124 « Conduite 
et soutien des politiques sanitaires et sociales ».

La codification dans CHORUS des données d’imputation spécifiques aux dépenses visées par la 
présente convention est la suivante :

Centre financier 0124-CDAF-CDSI
Domaine fonctionnel 0124-11
Activité 012460111214
Centre de coûts DINSIPSN75

Article 7

Publication, modification et dénonciation de la convention

La convention peut être dénoncée ou modifiée à tout moment, à l’initiative d’un des signataires, 
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois.

Une notification écrite de la décision de résiliation ainsi que l’information des contrôleurs budgé-
taires et comptables ministériels sont nécessaires.

Un exemplaire de la présente convention sera communiqué aux contrôleurs budgétaires et 
comptables ministériels.

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel de chaque département ministériel 
concerné, conformément à l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004.
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Fait en double exemplaire, le 12 décembre 2017.

Pour la DSI des ministères sociaux :
Le chef de service, adjoint à la directrice,

c. rouquie

Pour la DINSIC :
Le directeur,

H. verDier
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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION CENTRALE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS 
ET DE LA SANTÉ
_ 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
_   

Convention de délégation de gestion du 5 janvier 2018  entre le ministre de l’éducation natio-
nale et la ministre des solidarités et de la santé relative au programme 163 « Jeunesse et vie 
associative »

NOR : SSAG1830004X

Vu le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’État ;

Vu le décret no 2013-727 du 12 août 2013 modifié portant création, organisation et attributions d’un 
secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales ;

Vu le décret no  2017-1080 du 24  mai  2017 relatif aux attributions du ministre de l’éducation 
nationale ;

Vu l’arrêté du 24  janvier 2013 modifié fixant l’assignation comptable de dépenses et de recettes 
sur le contrôleur budgétaire et comptable ministériel placé auprès du ministère de l’éducation 
nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2013 modifié fixant l’assignation comptable de dépenses et de recettes 
sur le contrôleur budgétaire et comptable ministériel placé auprès du ministère des affaires sociales 
et de la santé, du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social et du ministère des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative,

La présente délégation est conclue en application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé,
Entre :
Le ministre de l’éducation nationale, délégant, représenté par M. Guillaume GAUBERT, directeur 

des affaires financières (DAF), responsable de la fonction financière ministérielle, et M. Jean-Benoît 
DUJOL, directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA),

et :
La ministre des solidarités et de la santé, délégataire, représentée par Mme Valérie DELAHAYE-

GUILLOCHEAU, directrice des finances, des achats et des services (DFAS),

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret no 2004-1085 visé ci-dessus, le ministre de l’éducation natio-
nale (le délégant) confie à la ministre des solidarités et de la santé (le délégataire), en son nom 
et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation des actes constitutifs de 
l’exécution des dépenses et des recettes relevant du programme 163 en administration centrale.

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) 
et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

Le délégant adresse tous les actes de gestion concernant ses dépenses et ses recettes au centre 
de services partagés (CSP) du ministère des solidarités et de la santé.

Article 2 

Prestations accomplies par le délégataire

Le  délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant et, à ce titre, la délégation 
emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établisse-
ment des ordres de payer et des ordres de recouvrer.
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1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
a) Il crée les tiers ;
b) Il saisit et/ou valide les engagements juridiques ;
c) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés et hors marchés ;
d) Il saisit la date de notification des actes ;
e) Il recueille, lorsqu’il y a lieu, le visa ou l’avis du contrôleur budgétaire et comptable ministériel 

placé auprès des ministères sociaux ;
f) Il valide la certification du service fait, valant ordre de payer en mode facturier, et peut être 

amené à enregistrer des constatations/certifications à la demande du délégant ;
g) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le 

service facturier ;
h) Il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception ;
i) Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
j) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
k) Il réalise l’archivage des pièces qui lui incombent ;
l) Il met en œuvre un dispositif de contrôle interne comptable sur les actes de dépenses et de 

recettes.
2. Le délégant reste responsable :
a) De la décision des dépenses et recettes ;
b) De la constatation du service fait ;
c) Du pilotage des crédits de paiement ;
d) De l’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3 

Suivi de la programmation et de l’exécution de la dépense

Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès du ministre de l’éducation nationale et 
de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation vise le document de 
répartition initiale des crédits et des emplois du programme en application de l’article 91 du décret 
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès de la ministre des solidarités et de la 
santé, de la ministre du travail et de la ministre des sports rend un avis sur le caractère soutenable 
de la programmation du programme et des budgets opérationnels de programme en application 
des articles 93 et suivants du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique.

Les actes d’engagement sont soumis à son visa ou à son avis préalable en application des 
articles 100 et suivants du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et en conformité avec l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgé-
taire et au contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’édu-
cation populaire et de la vie associative.

Article 4 

Obligations du délégataire

Le  délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui.

Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les 
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre 
compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service du 10  décembre  2015 
entre les services prescripteurs d’administration centrale, la DFAS et le contrôleur budgétaire et 
comptable auprès des ministères sociaux.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de 
suspensions de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.
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Article 5

Obligations du délégant

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire 
a besoin pour l’exercice de sa mission, notamment à vérifier la disponibilité des crédits avant tout 
engagement juridique.

Il adresse une copie de la convention de délégation de gestion et de ses avenants éventuels aux 
contrôleurs budgétaires et comptables ministériels.

Article 6

Exécution de la délégation

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation 
dans CHORUS des actes de gestion.

Article 7

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par les deux parties dont un 
exemplaire est transmis aux contrôleurs budgétaires et comptables ministériels.

Article 8 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document est établi pour l’année 2018 et reconduit tacitement, d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties 
signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de 
gestion prend effet le 1er  janvier de l’année suivante. Elle doit prendre la forme d’une notification 
écrite ; les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels doivent en être informés.

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel de chaque département ministériel 
concerné, conformément à l’article 2 du décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004.

ait leF 5 janvier 2018.

Pour le délégant :
Le directeur des affaires financières, 

responsable de la fonction  
financière ministérielle,

G. Gaubert

Le directeur de la jeunesse,  
de l’éducation populaire  
et de la vie associative,

J.-b. DuJoL

Pour le délégataire :
La directrice des finances,  
des achats et des services,

v. DeLaHaye-GuiLLocHeau

Le contrôleur budgétaire  
et comptable ministériel auprès  

du ministre de l’éducation nationale  
et de la ministre de l’enseignement  

supérieur, de la recherche  
et de l’innovation,

F. JoncHere

Le contrôleur budgétaire  
et comptable ministériel auprès  

de la ministre des solidarités et de la santé,  
de la ministre du travail  

et de la ministre des sports,
L. FLeuriot
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

AFLD

Agence française de lutte contre le dopage
_ 

Résumé de la décision de l’AFLD no D. 2017-55 du 6 juillet 2017  relative à M. G… H.
NOR : SPOX1730889S

« M. G… H., alors titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de cyclisme (FFC), a été 
soumis à un contrôle antidopage effectué le 16 juillet 2016, à Thorembais-les-Béguines (Belgique), à 
l’occasion de l’épreuve cycliste dite “ Course Elites et Espoirs ”. Selon un rapport établi le 4 août 2016 
par le laboratoire DoCoLab de l’université de Gand, les analyses effectuées ont fait ressortir la 
présence, dans les urines de l’intéressé, de 18nor-17β-hydroxymethyl-17-α-methyl-androst-1,4,13-
trien-3-one, métabolite de la méthandiénone, et de 3-hydroxy-stanozololglucuronide, métabolite du 
stanozolol.

Par un courrier recommandé daté du 8  septembre  2016, dont il a été accusé réception le 
14 septembre 2016 suivant, le président de l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre 
le dopage de la FFC a informé l’intéressé qu’une décision de suspension provisoire, à titre conser-
vatoire, avait été prise à son encontre.

Par une décision du 27 septembre 2016, la commission nationale de discipline antidopage de la 
FFC a décidé, en premier lieu, d’infliger à M. H. la sanction de l’interdiction de participer pendant 
trois ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par cette fédération à compter du 
8 septembre 2016, en deuxième lieu, d’annuler les résultats obtenus par ce dernier le 16 juillet 2016 
et depuis cette date avec retrait des médailles, points, gains et prix et, en troisième lieu, de 
demander à l’AFLD que cette sanction d’interdiction de participation soit étendue aux autres fédéra-
tions sportives françaises.

Par une décision du 24 novembre 2016, le conseil fédéral d’appel de lutte contre le dopage de la 
FFC a décidé, en premier lieu, d’infliger à M. H. la sanction de l’interdiction de participer pendant 
quatre ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par cette fédération à compter 
du 8  septembre  2016, en deuxième lieu, d’annuler les résultats obtenus par l’intéressé depuis le 
16 juillet 2016 inclus avec toutes les conséquences en résultant, notamment le retrait de l’ensemble 
des médailles, points et prix, et enfin, en dernier lieu, de demander à l’AFLD que cette sanction 
d’interdiction de participation soit étendue aux autres fédérations sportives françaises.

Par une décision du 6  juillet  2017, l’AFLD, qui s’était saisie le 9  janvier  2017 sur le fondement 
des dispositions du 3o de l’article  L.  232-22 du code du sport, a décidé, d’une part, de confirmer 
l’interdiction faite à M. H. de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives autorisées 
ou organisées par la FFC ainsi que l’annulation des résultats qu’il a obtenus le 16  juillet 2016, et, 
d’autre part, pour sa période restant à courir, d’étendre cette interdiction aux fédérations sportives 
françaises agréées, autres que la FFC.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene  : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 31  juillet  2017, ce 

dernier étant réputé avoir accusé réception de ce courrier le 2 août suivant. Déduction faite de la 
période déjà purgée par l’intéressé en application, de la suspension provisoire prise à son égard 
par le président de la commission nationale de discipline antidopage de la FFC, de la sanction 
prise à son encontre le 27 septembre 2016 par cette même commission, et par la sanction prise à 
son encontre le 24 novembre 2016 par le conseil fédéral d’appel de lutte contre le dopage de cette 
fédération, M. H. sera suspendu jusqu’au 14 septembre 2020 inclus.
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

AFLD

Agence française de lutte contre le dopage
_ 

Résumé de la décision de l’AFLD no D. 2017-56 du 6 juillet 2017  relative à M. Rod DABRIOU
NOR : SPOX1730890S

« M. Rod DABRIOU, alors titulaire d’une licence délivrée  par la Fédération française d’athlétisme 
(FFA), a fait l’objet, en novembre 2014, d’une enquête administrative par les services de la direc-
tion de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DJSCS) de la Guadeloupe, consécutive 
à une plainte de la mère d’une sportive du pôle ”espoir“ d’athlétisme, motivée par le fait que 
M. DABRIOU a fourni à cette enfant, sans en référer ni à un médecin, ni aux titulaires de l’autorité
parentale, des compléments alimentaires dans le but de lui faire perdre du poids. Dans ces circons-
tances, le président de la FFA a saisi du cas de l’intéressé, par courrier du 11 février 2015, l’organe
disciplinaire fédéral de première instance de lutte contre le dopage.

Par une décision du 11 mars 2015, l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre le 
dopage de la FFA a décidé de surseoir à statuer dans l’attente des résultats des analyses toxico-
logiques après avoir relevé, d’une part, qu’un des compléments alimentaires fournis à l’athlète 
mineure était susceptible de contenir de l’octopamine, substance interdite par la réglementation 
antidopage, et, d’autre part, que les produits procurés à l’athlète avaient été saisis en vue de la 
réalisation d’une analyse toxicologique dans le cadre d’une procédure pénale.

Les instances disciplinaires compétentes en matière de dopage de la FFA n’ayant pas été à même 
de statuer dans les délais qui leur étaient impartis par les dispositions de l’article L. 232-21 du code 
du sport, faute d’avoir connaissance desdites analyses, l’AFLD a été saisie d’office sur le fondement 
des dispositions du 2o de l’article L. 232-22 du même code.

Par une décision du 7 juillet 2016, l’AFLD, avant de se prononcer sur la suite à réserver à la procé-
dure disciplinaire engagée par la FFA à l’encontre de M. DABRIOU, a invité, sur le fondement de 
l’article  L.  232-20 du code du sport, M.  le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Pointe-à-Pitre à apporter des éléments de réponse au point de savoir si le produit 
”Thermo Speedy Extrem Mega Caps“ de la marque ”Olimp“ avait fait l’objet d’une analyse toxico-
logique et, si tel est le cas, quels en ont été les résultats.

Postérieurement à cette mesure d’instruction, a été portée à la connaissance de l’agence l’inter-
vention du jugement du 29  juin  2017, par lequel le tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre, 
statuant en matière correctionnelle, a relaxé M. DABRIOU des poursuites du chef de violation de 
l’article L. 232-10 du code du sport.

Par une décision du 6  juillet  2017, l’AFLD a décidé, en cet état de la procédure, de relaxer 
M. DABRIOU des poursuites engagées à son encontre au titre d’une violation présumée des dispo-
sitions de l’article  L.  232-10 du code du sport. Par cette même décision, l’AFLD a fait droit à la
demande de M. DABRIOU tendant à ce que la décision le relaxant soit publiée en étant assortie de
la mention de son patronyme.

Sur les conclusions tendant à la réhabilitation de M.  DABRIOU et à sa réintégration dans ses 
fonctions d’éducateur sportif à compter du 24 décembre 2014, de même qu’à l’indemnisation par la 
FFA du préjudice qu’il estime avoir subi, l’AFLD a rappelé qu’aucun texte ne l’habilite à se prononcer 
sur la responsabilité éventuellement encourue par l’État en raison de l’intervention d’une mesure 
conservatoire prise à l’égard d’un éducateur sportif sur le fondement de l’article L. 212-13 du code 
du sport, ni sur la responsabilité encourue par une fédération sportive agréée. L’AFLD a rappelé 
qu’elle n’est pas davantage compétente pour enjoindre à une autorité administrative d’ordonner 
la réintégration d’un éducateur sportif ayant fait l’objet d’une mesure de suspension d’activité à 
caractère conservatoire.

Sur les conclusions tendant à l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’AFLD a 
rappelé qu’elle n’a pas le caractère d’une juridiction, et que, par suite, les dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile, relatives à la mise à la charge des frais exposés au cours d’une procé-
dure portée devant le juge civil, ne sont pas susceptibles d’être utilement invoquées devant l’agence.
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Enfin, l’AFLD a rejeté la demande de M. DABRIOU tendant à la publication de la décision, à titre de 
sanction, dans différents journaux, rappelant que les dispositions de l’article R. 232-97 du code du 
sport, dans leur rédaction applicable au présent litige, ne sauraient prescrire une telle publication. »

Nota bene : la décision a été adressée par lettre recommandée à M. Rod DABRIOU le 24 juillet 2017, 
ce dernier ayant accusé réception de ce courrier le 11 août 2017.
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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES

AFLD

Agence française de lutte contre le dopage
_ 

Résumé de la décision de l’AFLD no D. 2017-64 du 6 septembre 2017  relative à M. I... J.
NOR : SPOX1731107S

«  M.  I… J., alors titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de kick boxing, 
muay thaï et disciplines associées (FFKMDA), a été soumis à un contrôle antidopage effectué le 
15 octobre 2016, à Veigné (Indre-et-Loire), à l’occasion du gala de muay thaï et kick boxing intitulé 
“ Nuit de l’uppercut ”. Selon un rapport établi le 4 novembre 2016 par le département des analyses 
de l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD), les analyses effectuées ont fait ressortir la 
présence, dans les urines de l’intéressé, de carboxy-THC, métabolite du cannabis, à une concentra-
tion estimée à 672 nanogrammes par millilitre.

Par un courrier recommandé daté du 15 novembre 2016, dont M. J. est réputé avoir accusé réception  
le 25 novembre suivant, le président de la FFKMDA a informé l’intéressé qu’une décision de suspen-
sion provisoire, à titre conservatoire, avait été prise à son encontre.

Les instances disciplinaires compétentes en matière de dopage de la FFKMDA n’ayant pas statué 
dans les délais qui leur étaient impartis par les dispositions de l’article L. 232-21 du code du sport, 
l’AFLD a été saisie d’office sur le fondement des dispositions du 2o de l’article L. 232-22 du même 
code.

Par une décision du 6  septembre  2017, l’AFLD a décidé de prononcer à l’encontre de M.  J. la 
sanction de l’interdiction de participer pendant deux ans aux manifestations sportives organisées 
ou autorisées par la Fédération française de kick boxing, muay thaï et disciplines associées, par 
la Fédération française de boxe, par la Fédération française de savate, boxe française et disci-
plines associées, par la Fédération française de lutte, par la Fédération française de karaté et disci-
plines associées, par la Fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées, par la 
Fédération française du sport d’entreprise, par la Fédération sportive et culturelle de France, par la 
Fédération sportive et gymnique du travail et par l’Union française des œuvres laïques d’éducation 
physique.

Par application de l’article L. 232-23-2 du code du sport, il est demandé à la FFKMDA d’annuler 
les résultats individuels obtenus par M. J. le 15 octobre 2016, lors du gala de kick boxing et muay 
thaï intitulé “ Nuit de l’uppercut ” organisé à Veigné, avec toutes les conséquences en découlant, y 
compris le retrait de médailles, points et prix.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene  : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 5  octobre  2017, ce 

dernier étant réputé avoir accusé réception de ce courrier le 11  octobre  2017. Déduction faite de 
la période déjà purgée par l’intéressé en application de la suspension provisoire, à titre  conser-
vatoire, qui lui a été infligée par un courrier du 15 novembre 2016, M. J. sera suspendu jusqu’au 
13 août 2019 inclus.
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Agence française de lutte contre le dopage
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Résumé de la décision de l’AFLD du 6 septembre 2017  relative à M. E… F.
NOR : SPOX1731106S

«  M.  E… F., titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de kick boxing, muay 
thaï et disciplines associées (FFKMDA), a été soumis à un contrôle antidopage effectué le 
17 septembre 2016, à Paris (Île-de-France), à l’occasion du gala de muay thaï intitulé “Wicked One 
Duel”. Selon un rapport établi le 26  octobre  2016 par le département des analyses de l’Agence 
française de lutte contre le dopage (AFLD), les analyses effectuées ont fait ressortir la présence, 
dans les urines de l’intéressé, d’épitrenbolone, métabolite de la trenbolone, de 19-norandrostérone 
et de 19-norétiocholanolone, métabolites de la nandrolone, à des concentrations estimées respec-
tivement à 53 nanogrammes, 1 090 nanogrammes et 240 nanogrammes par millilitre, ainsi que de 
testostérone et de ses métabolites.

Par un courrier recommandé daté du 7 novembre 2016, dont M. F. a accusé réception le 9 novembre 
suivant, le président de la FFKMDA a informé l’intéressé qu’une décision de suspension provisoire, 
à titre conservatoire, avait été prise à son encontre. Cette suspension a pris fin le 12 janvier 2017.

Les instances disciplinaires compétentes en matière de dopage de la FFKMDA n’ayant pas statué 
dans les délais qui leur étaient impartis par les dispositions de l’article L. 232-21 du code du sport, 
l’AFLD a été saisie d’office sur le fondement des dispositions du 2o de l’article L. 232-22 du même 
code.

Par un courrier recommandé daté du 16 mai 2017, dont M. F. a accusé réception le 18 mai suivant, 
le président de l’AFLD a informé l’intéressé qu’une décision de suspension provisoire, à titre conser-
vatoire, avait été prise à son encontre.

Par une décision du 6  septembre  2017, l’AFLD a décidé de prononcer à l’encontre de M.  F. la 
sanction de l’interdiction de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives organi-
sées ou autorisées par les fédérations sportives françaises ainsi qu’aux entraînements y préparant 
organisés par une fédération agréée ou l’un des membres de celle-ci.

Par application de l’article L. 232-23-2 du code du sport, il est demandé à la FFKMDA d’annuler 
les résultats individuels obtenus par M. F. le 17 septembre 2016, lors de gala de muay thaï intitulé 
“Wicked One Duel” organisé à Paris, avec toutes les conséquences en découlant, y compris le 
retrait de médailles, points et prix.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene  : la décision a été notifiée par lettre recommandée au sportif le 26  octobre  2017, ce 

dernier ayant accusé réception de ce courrier le 28 octobre 2017. Déduction faite de la période déjà 
purgée par l’intéressé en application, d’une part, de la décision de suspension provisoire prise à 
son encontre le 7 novembre 2016 par le président de la FFKMDA et, d’autre part, de la décision de 
suspension provisoire prise à son encontre le 16  mai  2017 par le président de l’AFLD, M.  F. sera 
suspendu jusqu’au 26 juin 2021 inclus.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 6 septembre 2017  relative à M. C… D.
NOR : SPOX1731111S

« M. C… D., alors titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de cyclisme (FFC), a 
été soumis à un contrôle antidopage effectué le 30 juillet 2016, à Petit-Canal (Guadeloupe), à l’occa-
sion d’une étape de l’épreuve cycliste du 66e  tour international de Guadeloupe. Selon un rapport 
établi le 1er septembre 2016 par le département des analyses de l’Agence française de lutte contre 
le dopage (AFLD), les analyses effectuées ont fait ressortir la présence, dans le sang de l’intéressé, 
de méthoxy polyéthylène glycol-époétine béta (CERA).

Par un courrier recommandé daté du 16  septembre  2016, dont M.  D. est réputé avoir accusé 
réception le 29  septembre suivant, le président de l’organe disciplinaire de première instance de 
lutte contre le dopage de la FFC a informé l’intéressé qu’une décision de suspension provisoire, à 
titre conservatoire, avait été prise à son encontre.

Par une décision du 14 novembre 2016, l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre 
le dopage de la FFC a décidé, en premier lieu, d’infliger à M.  D. la sanction de l’interdiction de 
participer pendant quatre ans aux compétitions et manifestations sportives organisées par cette 
fédération à compter du 29 septembre 2016, en deuxième lieu, d’annuler les résultats obtenus par 
lui depuis le 30  juillet  2016 avec toutes les conséquences en découlant, y compris le retrait des 
médailles et points acquis, en troisième lieu, de mettre à sa charge une amende de 4 000  €, en 
quatrième lieu, de demander à l’AFLD d’étendre les effets de la sanction d’interdiction aux activités 
de l’intéressé pouvant relever des autres fédérations sportives françaises et, enfin, de publier la 
décision dans l’organe officiel de la FFC.

Par une décision du 6 septembre 2017, l’AFLD, qui s’était saisie le 22 décembre 2016 sur le fonde-
ment des dispositions du 3o de l’article L. 232-22 du code du sport, a décidé de confirmer l’inter-
diction faite à M. D. de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives organisées ou 
autorisées par la Fédération française de cyclisme ainsi que l’amende de 4 000 € qui lui a été infligée, 
d’étendre la sanction d’interdiction de participation aux manifestations sportives aux fédérations 
sportives françaises agréées et de réformer la décision fédérale du 14 novembre 2016 précitée en 
ce qu’elle a de contraire à cette décision.

Par application de l’article  L.  232-23-2 du code du sport, il est demandé à la FFC d’annuler les 
résultats individuels obtenus par M. D. le 30 juillet 2016, à l’occasion de l’étape de l’épreuve cycliste 
du 66e tour international de Guadeloupe précitée ainsi qu’entre le 30 juillet et le 29 septembre 2016, 
avec toutes les conséquences en découlant, y compris le retrait de médailles, points et prix.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene  : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 20 octobre 2017, ce 

dernier étant réputé avoir accusé réception de ce courrier le 7 novembre suivant. Déduction faite 
de la période déjà purgée par l’intéressé en application de la décision de suspension provisoire à 
titre conservatoire prise à son encontre par le président de l’organe disciplinaire de première instance 
de lutte contre le dopage de la FFC, dont il est réputé avoir accusé réception le 29 septembre 2016 
et, d’autre part, de la sanction prise à son encontre le 14  novembre  2016 par l’organe discipli-
naire de première instance de lutte contre le dopage de cette fédération, M. C… D. sera suspendu 
jusqu’au 29 septembre 2020 inclus.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 6 septembre 2017  relative à M. K... L.
NOR : SPOX1731115S

«  M.  K... L., alors titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de kick boxing, 
muay thaï et disciplines associées (FFKMDA), a été soumis à un contrôle antidopage effectué le 
10 décembre 2016, à Agde (Hérault), à l’occasion de du 10e anniversaire de ” La Full Night “. Selon 
un rapport établi le 17 janvier 2017 par le département des analyses de l’Agence française de lutte 
contre le dopage (AFLD), les analyses effectuées ont fait ressortir la présence, dans les urines 
de l’intéressé, de prednisone et de prednisolone à une concentration estimée respectivement à 
508 nanogrammes par millilitre et à 154 nanogrammes par millilitre.

Par un courrier recommandé, dont M. L. a accusé réception le 9 mars 2017, le président de l’organe 
disciplinaire de première instance de lutte contre le dopage de la FFKMDA a informé l’intéressé 
qu’une décision de suspension provisoire, à titre conservatoire, avait été prise à son encontre.

Par une décision du 24 mars 2017, l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre le 
dopage de la FFKMDA a décidé, en premier lieu, d’infliger à M. L. la sanction de l’interdiction de 
participer pendant deux ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par cette fédéra-
tion ainsi qu’aux entrainements y préparant, en deuxième lieu, d’annuler les résultats obtenus 
par lui le 10  décembre  2016 avec toutes les conséquences en découlant, en troisième lieu, que 
soit publiée, par extraits, cette décision et, enfin, de demander à l’AFLD d’étendre les effets de 
la sanction d’interdiction de participation aux activités de l’intéressé pouvant relever des autres 
fédérations sportives françaises.

Par un courrier daté du 13 avril 2017, M. L. a interjeté appel de cette décision.
Par une décision du  1er  juin  2017, l’organe disciplinaire d’appel de lutte contre le dopage de la 

FFKMDA a décidé de confirmer, en tous points, la décision prononcée par l’organe disciplinaire de 
première instance.

Par une décision du 6 septembre 2017, l’AFLD, qui s’était saisie le 21 juin 2017 sur le fondement 
des dispositions du 3o de l’article L.  232-22 du code du sport, a décidé de relaxer M. L., dès lors 
qu’il a fourni la justification à des fins thérapeutiques exclusives de la présence des substances 
interdites précitées.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene  : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 26 octobre 2017, ce 

dernier étant réputé avoir accusé réception de ce courrier, au plus tard, le 3 novembre 2017.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 20 septembre 2017  relative à M. K… L.
NOR : SPOX1731108S

«  M.  K… L. a été désigné pour se soumettre à un contrôle antidopage le 12  novembre  2016,  
à Saint-Étienne (Loire), à l’occasion de la manifestation de culturisme intitulée “ Grand Prix  
Gym  &  Co  2016  ”. Selon le procès-verbal établi le 12  novembre  2016 par la personne chargée du 
contrôle, M. L. a refusé de se soumettre aux opérations de contrôle antidopage.

Par une décision du 20  septembre 2017, l’AFLD, saisie de ces faits sur le fondement des dispo-
sitions du 1o de l’article L. 232-22 du code du sport, en application desquelles elle est compétente 
pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées des fédérations sportives 
françaises, a décidé de prononcer à l’encontre de M.  L., d’une part, la sanction de l’interdiction 
de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par les 
fédérations sportives françaises et, d’autre part, à titre de sanction complémentaire, une sanction 
pécuniaire d’un montant de 2 000 €. La décision prend effet à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé. »

Nota bene : la décision a été adressée au sportif par lettre recommandée du 5 octobre 2017, dont 
il est réputé avoir accusé réception le 11 octobre suivant. En conséquence, M. K… L. sera suspendu 
jusqu’au 11 octobre 2021 inclus.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 20 septembre 2017  relative à M. I... J.
NOR : SPOX1731109S

«  M.  I… J. a été désigné pour se soumettre à un contrôle antidopage le 12  novembre  2016,  
à Saint-Étienne (Loire), à l’occasion de la manifestation de culturisme intitulée ” Grand Prix  
Gym &  Co 2016 ”. Selon le procès-verbal établi le 12  novembre  2016 par la personne chargée du 
contrôle, M. J. a refusé de se soumettre aux opérations de contrôle antidopage.

Par une décision du 20  septembre 2017, l’AFLD, saisie de ces faits sur le fondement des dispo-
sitions du 1o de l’article L. 232-22 du code du sport, en application desquelles elle est compétente 
pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées des fédérations sportives 
françaises, a décidé de prononcer à l’encontre de M.  J., d’une part, la sanction de l’interdiction 
de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par les 
fédérations sportives françaises et, d’autre part, à titre de sanction complémentaire, une sanction 
pécuniaire d’un montant de 2 000 €. La décision prend effet à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé. »

Nota bene : la décision a été adressée au sportif par lettre recommandée du 5 octobre 2017, dont 
il est réputé avoir accusé réception le 13 octobre suivant. En conséquence, M. I… J. sera suspendu 
jusqu’au 13 octobre 2021 inclus.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 20 septembre 2017  relative à M. M… N.
NOR : SPOX1731112S

«  Par un courrier daté du 30  juillet  2014, la Fédération française d’athlétisme (FFA) a informé  
M. M… N., alors titulaire d’une licence délivrée par cette fédération, de l’ouverture d’une procédure 
disciplinaire à son encontre en raison de faits relatés par un sportif, susceptibles de constituer une 
violation de l’article L. 232-10 du code du sport.

Par un courrier daté du 5 novembre 2014, la FFA a informé l’AFLD que M. N. ne comptait plus au 
nombre de ses licenciés.

Par un courrier daté du 24 novembre 2014, M. N. a été informé par l’AFLD de l’ouverture d’une 
procédure disciplinaire à son encontre au motif qu’il aurait, d’une part, administré, cédé et incité 
un sportif à faire usage de substances interdites – testostérone et hormone gonadotrophine chorio-
nique –, sans raison médicale justifiée, et, d’autre part, acquis et détenu ces substances aux mêmes 
fins, à son domicile, au cours de la période allant de janvier 2012 à juin 2014.

Par une décision du 20  septembre 2017, l’AFLD, saisie de ces faits sur le fondement des dispo-
sitions du 1o de l’article L. 232-22 du code du sport, en application desquelles elle est compétente 
pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées des fédérations sportives 
françaises, a décidé de prononcer à l’encontre de M. N. la sanction de l’interdiction définitive, 
d’une part, de participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées par les fédérations 
sportives françaises agréées et à l’organisation des entraînements préparant à ces manifestations, 
et, d’autre part, d’enseigner, animer ou encadrer, contre rémunération, une activité physique ou 
sportive ou d’entraîner, contre rémunération, ses pratiquants.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene : la décision a été notifiée par lettre recommandée à l’intéressé le 28 novembre 2017, 

ce dernier ayant accusé réception de ce courrier le 1er décembre 2017. En conséquence, M. N. est 
suspendu définitivement depuis le 1er décembre 2017.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 20 septembre 2017  relative à M. A… B.
NOR : SPOX1731114S

«  M.  A… B., alors titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de rugby à XIII 
(FFR  XIII), a été soumis à un contrôle antidopage effectué le 25  septembre  2016, à Perpignan 
(Pyrénées-Orientales), à l’occasion de la manifestation de rugby à XIII intitulée “Magic Week-end 
Elite 1”. Selon un rapport établi le 7 novembre 2016 par le département des analyses de l’Agence 
française de lutte contre le dopage (AFLD), les analyses effectuées ont fait ressortir la présence, dans 
les urines de l’intéressé, de boldénone (17β-hydroxy-androsta-1,4-diène-3-one) et de 5β-androst-1-
en-17β-ol-3-one, métabolite de la boldénone, dont l’origine exogène a été démontrée par analyse 
GC-C-IRMS.

Par un courrier recommandé daté du 10 janvier 2017, dont M. B. a accusé réception le 12 janvier 
suivant, le président de l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre le dopage de la 
FFR XIII a informé l’intéressé qu’une décision de suspension provisoire, à titre conservatoire, avait 
été prise à son encontre.

Par une décision du 8  février 2017, l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre le 
dopage de la FFR XIII a décidé, d’une part, d’infliger à M. B. la sanction de l’interdiction de parti-
ciper pendant deux ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par cette fédération, 
d’autre part, d’ordonner la publication de cette décision au bulletin officiel de la FFR XIII et, enfin, de 
demander à l’AFLD d’étendre les effets de cette sanction aux activités de ce sportif pouvant relever 
des autres fédérations sportives françaises. Par un courrier daté du 23 février 2017, M. B. a interjeté 
appel de cette décision.

Par une décision du 4  avril  2017, l’organe disciplinaire d’appel de lutte contre le dopage de la 
FFR  XIII a décidé, d’une part, d’infliger à M.  B. la sanction de l’interdiction de participer pendant 
deux ans, dont huit mois assortis du sursis aux compétitions et manifestations sportives organisées 
ou autorisées par cette fédération et, d’autre part, d’ordonner la publication de cette décision au 
bulletin officiel de la FFR XIII. Il a également demandé à l’AFLD d’étendre les effets de cette sanction 
aux activités de l’intéressé pouvant relever des autres fédérations sportives françaises.

Par une décision du 20 septembre 2017, l’AFLD, qui s’était saisie le 18 mai 2017 sur le fondement 
des dispositions du 3o de l’article  L.  232-22 du code du sport, a décidé d’annuler la décision du 
4 avril 2017 prise par l’organe disciplinaire d’appel de lutte contre le dopage de la FFR XIII en ce 
qu’elle a assorti la période d’interdiction de participer aux manifestations sportives autorisées ou 
organisées par cette fédération d’un sursis partiel, et de prononcer à l’encontre de M. B. la sanction 
de l’interdiction de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives organisées ou autori-
sées par toutes les fédérations sportives françaises.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 9 novembre 2017, ce 

dernier ayant accusé réception de ce courrier le 13 novembre suivant. Déduction faite de la période 
déjà purgée par l’intéressé en application, en premier lieu, de la décision de suspension provi-
soire prise à son encontre le 10 janvier 2017 par le président de l’organe disciplinaire de première 
instance, en deuxième lieu, de la sanction prise à son encontre le 8 février 2017 par l’organe discipli-
naire de première instance et, enfin, de la sanction prise à son encontre le 4 avril 2017 par l’organe 
disciplinaire d’appel de lutte contre le dopage de la FFR  XIII, M.  A… B. sera suspendu jusqu’au 
12 janvier 2021 inclus.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 5 octobre 2017  relative à M. M… N.
NOR : SPOX1731110S

«  M.  M… N., titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de kick boxing, muay 
thaï et disciplines associées (FFKMDA), a été soumis à un contrôle antidopage effectué dans la 
nuit du 22 au 23  octobre  2016, à Saint-Fons (Rhône), à l’occasion du gala du muay thaï intitulé 
“ La nuit des challenges 16 ”. Selon un rapport établi le 16 novembre 2016 par le département des 
analyses de l’Agence française de lutte contre le dopage (AFLD), les analyses effectuées ont fait 
ressortir la présence, dans les urines de l’intéressé, d’heptaminol, à une concentration estimée à 
132 800 nanogrammes par millilitre.

M. N. a été soumis à un nouveau contrôle antidopage à l’occasion du gala de kick boxing intitulé  
“Nuit des champions”, organisé dans la nuit du 19 au 20 novembre 2016 à Marseille (Bouches-du-
Rhône). Selon un rapport établi le 7 décembre 2016 par le département des analyses de l’AFLD, les 
analyses effectuées ont fait ressortir la présence, dans les urines de l’intéressé, d’heptaminol, à une 
concentration estimée à 18 750 nanogrammes par millilitre.

Par un courrier recommandé daté du 30  novembre  2016, dont M.  N. a accusé réception le 
8 décembre suivant, le président de la FFKMDA a informé l’intéressé qu’une décision de suspension 
provisoire, à titre conservatoire, avait été prise à son encontre.

Les instances disciplinaires compétentes en matière de dopage de la FFKMDA n’ayant pas statué 
dans les délais qui leur étaient impartis par les dispositions de l’article L. 232-21 du code du sport, 
l’AFLD a été saisie d’office sur le fondement des dispositions du 2o de l’article L. 232-22 du même 
code.

Par une décision du 5 octobre 2017, l’AFLD a décidé de prononcer à l’encontre de M. N. la sanction 
de l’interdiction de participer pendant six mois aux manifestations sportives organisées ou autori-
sées par la Fédération française de kick boxing, muay thaï et disciplines associées, par la Fédération 
française de boxe, par la Fédération française de savate, boxe française et disciplines associées, par 
la Fédération française de lutte, par la Fédération française de karaté et disciplines associées, par la 
Fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées, par la Fédération française du 
sport d’entreprise, par la Fédération sportive et culturelle de France, par la Fédération sportive et 
gymnique du travail et par l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique.

Par application de l’article L. 232-23-2 du code du sport, il est demandé à la FFKMDA d’annuler 
les résultats individuels obtenus par M. N., d’une part, le 22 octobre 2016, lors du gala de muay thaï 
intitulé “La nuit des challenges 16” organisé à Saint-Fons, et, d’autre part, le 19 novembre 2016, lors 
du gala de kick boxing intitulé “Nuit des champions” organisé à Marseille, avec toutes les consé-
quences en découlant, y compris le retrait de médailles, points et prix.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene  : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 30 octobre 2017, ce 

dernier ayant accusé réception de ce courrier le 13 novembre 2017. Déduction faite de la période 
déjà purgée par l’intéressé en application de la décision de suspension provisoire, à titre conserva-
toire, prise à son encontre le 30 novembre 2016 par le président de la FFKMDA, M. N. sera suspendu 
jusqu’au 14 mars 2018 inclus.
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Résumé de la décision de l’AFLD du 5 octobre 2017  relative à M. A… B.
NOR : SPOX1731113S

« M. A… B., alors titulaire d’une licence délivrée par la Fédération française de rugby à XIII (FFR XIII), 
a été désigné pour se soumettre à un contrôle antidopage le 30 octobre 2016, à Carcassonne (Aude), 
à l’occasion d’une rencontre du championnat Elite 1 de rugby à XIII opposant l’AS-Carcassonne XIII 
au XIII  Limouxin. Selon le procès-verbal et le rapport complémentaire no 012106 établis les 30 et 
31  octobre  2016 par la personne chargée du contrôle, M.  B. aurait tenté de falsifier les éléments 
relatifs au contrôle antidopage.

Par un courrier recommandé daté du 10  janvier  2017, dont M.  B a accusé réception le 
11  janvier  suivant, le président de l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre le 
dopage de la FFR XIII a informé l’intéressé qu’une décision de suspension provisoire, à titre conser-
vatoire, avait été prise à son encontre.

Par une décision du 8  février 2017, l’organe disciplinaire de première instance de lutte contre le 
dopage de la FFR XIII a décidé, en premier lieu, d’infliger à M. B. la sanction de l’interdiction de 
participer pendant deux ans aux manifestations sportives organisées ou autorisées par cette fédéra-
tion, en deuxième lieu, d’ordonner la publication de cette décision au Bulletin officiel de la FFR XIII, 
dans un délai d’un mois, et, en dernier lieu, de demander à l’AFLD d’étendre cette sanction aux 
activités de l’intéressé relevant d’autres fédérations.

Par un courrier daté du 15 février 2017, M. B. a interjeté appel de cette décision.
Par une décision du 4  avril  2017, l’organe disciplinaire d’appel de lutte contre le dopage de 

la FFR  XIII a décidé, en premier lieu, d’infliger à M.  B. la sanction de l’interdiction de participer 
pendant deux ans, dont vingt et un mois assortis du sursis, aux manifestations sportives organisées 
ou autorisées par cette fédération, en deuxième lieu, d’ordonner la publication de cette décision 
au Bulletin officiel de la FFR XIII dans un délai d’un mois et, enfin, de demander à l’AFLD que 
la sanction d’interdiction de participation soit étendue aux activités de l’intéressé pouvant relever 
d’autres fédérations, en particulier la Fédération française de rugby.

Par une décision du 5 octobre 2017, l’AFLD, qui s’était saisie le 18 mai 2017 sur le fondement des 
dispositions du 3o de l’article  L.  232-22 du code du sport, a décidé de prononcer à l’encontre de 
M.  B. la sanction de l’interdiction de participer pendant quatre ans aux manifestations sportives 
organisées ou autorisées par toutes les fédérations sportives françaises et de réformer la décision 
fédérale du 4 avril 2017 précitée.

La décision prend effet à compter de la date de sa notification à l’intéressé. »
Nota bene : la décision a été adressée par lettre recommandée au sportif le 8 décembre 2017, ce 

dernier ayant accusé réception de ce courrier le 9 décembre suivant. Déduction faite de la période 
déjà purgée par l’intéressé en application, en premier lieu, de la décision de suspension provisoire, 
à titre conservatoire, prise à son encontre le 10  janvier 2017 par le président de l’organe discipli-
naire de première instance de lutte contre le dopage de la Fédération française de rugby  à  XIII, 
en deuxième lieu, de la sanction prise à son encontre le 8  février  2017 par l’organe disciplinaire 
de première instance de lutte contre le dopage de cette fédération et enfin, en troisième lieu, de 
la sanction prise à son encontre le 4 avril 2017 par l’organe disciplinaire d’appel de lutte contre le 
dopage de cette même fédération, M. A… B. sera suspendu jusqu’au 26 août 2021 inclus.
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Centre national pour le développement du sport
_ 

Décision DG no 2018-05 du 16 janvier 2018  portant nomination du délégué territorial adjoint  
du Centre national pour le développement du sport Guadeloupe

NOR : SPOX1830087S

La directrice générale du Centre national pour le développement du sport,
Vu le code du sport ;
Vu le décret no 2009-548 du 15 mai 2009 portant modification des dispositions du code du sport 

relatives au Centre national pour le développement du sport ;
Vu le décret du 5  avril  2017 portant nomination de Mme  Armelle DAAM au poste de directrice 

générale du Centre national pour le développement du sport à compter du 14 avril 2017 ;
Vu l’arrêté du 5 avril 2017 portant nomination de M. Alain CHEVALIER dans l’emploi de directeur 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Guadeloupe à compter du 15 avril 2017 ;
Vu la proposition du préfet de Guadeloupe le 21 septembre 2017,

Décide :

Article 1er

M. Alain CHEVALIER, directeur de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Guadeloupe, 
est nommé délégué territorial adjoint du Centre national pour le développement du sport en 
Guadeloupe.

Article 2

La directrice générale du Centre national pour le développement du sport est chargée de l’exécu-
tion de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 16 janvier 2018.
 La directrice générale,
 a. DaaM
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Décision DG no 2018-07 du 26 janvier 2018  portant nomination du délégué territorial adjoint  
 du Centre national pour le développement du sport Île-de-France

NOR : SPOX1830088S

La directrice générale du Centre national pour le développement du sport,
Vu le code du sport ;
Vu le décret no 2009-548 du 15 mai 2009 portant modification des dispositions du code du sport 

relatives au Centre national pour le développement du sport ;
Vu le décret du 5 avril 2017 portant nomination de Mme Armelle DAAM au poste de directrice 

générale du Centre national pour le développement du sport à compter du 14 avril 2017 ;
Vu l’arrêté du 18  octobre  2017 portant nomination de M.  Éric QUENAULT dans l’emploi de 

directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Île-de-France à compter 
du 1er novembre 2017 ;

Vu la proposition du préfet d’Île-de-France le 17 janvier 2018,

Décide :

Article 1er

 M.  Éric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
d’Île-de-France, est nommé délégué territorial adjoint du Centre national pour le développement 
du sport en Île-de-France.

Article 2

 La directrice générale du Centre national pour le développement du sport est chargée de l’exé-
cution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 26 janvier 2018.
 La directrice générale,
 a. DaaM
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
_ 

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Cabinet du ministre
_

Division des cabinets
_

Département 
des distinctions honorifiques

_

Secteur de la médaille 
de la jeunesse, des sports 

et de l’engagement associatif
_ 

Instruction no  CABINET/2018/37 du 14  février  2018  relative à l’envoi des propositions de 
candidatures à la médaille d’argent et à la médaille d’or de la jeunesse, des sports et de 
l’engagement associatif au titre de la promotion du 14 juillet 2018

NOR : SPOC1804481J

Date d’application : 15 février 2018.

Examinée par le COMEX JSCS le 15 février 2018.

Résumé : rappel concernant l’envoi, au ministère des sports, des propositions de candidatures à la 
médaille d’argent et à la médaille d’or de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif au 
titre de la promotion du 14 juillet 2018.

Le  ministre de l’éducation nationale et la ministre des sports à Mesdames et Messieurs 
les préfets de région  ; Mesdames et Messieurs les préfets de département  ; Copie à  : 
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et départementaux de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les direc-
teurs des directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et 
Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection des 
populations  ; Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion 
sociale.

De nombreuses associations sont présentes dans notre pays et elles sont des instances privilé-
giées d’engagement citoyen au service de l’intérêt général et de participation à la vie de la cité. Les 
bénévoles qui les animent en sont des piliers qu’il convient de soutenir et d’encourager, c’est pour 
cette raison que nous souhaitons que la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement 
associatif puisse leur être décernée.

Particulièrement attachés à ce que l’investissement des femmes et des jeunes soit valorisé comme 
il devrait l’être, nous appelons votre attention sur la nécessité d’intégrer de tels profils dans les 
propositions de candidatures aux échelons argent et or, au titre du contingent préfectoral, que vous 
êtes susceptibles de présenter à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2018.

Quelques points essentiels sont rappelés ci-dessous :

1. Secteur d’activité
La médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est destinée à récompenser 

les personnes qui se sont distinguées d’une manière particulièrement honorable au service :
a) De l’éducation physique et des sports ;
b) Des mouvements de jeunesse et des activités socio-éducatives ;
c) Des colonies de vacances, des œuvres de plein air, des activités de loisir social et de l’éduca-

tion populaire ;
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d) D’activités associatives au service de l’intérêt général ;
e) De toutes les activités se rattachant aux catégories définies ci-dessus.

2. Les conditions d’accès aux échelons argent et or
Médaille d’argent : 10 années d’ancienneté (dont 4 ans dans l’échelon bronze).
Médaille d’or : 15 années d’ancienneté (dont 5 ans dans l’échelon argent).
La détermination de l’ancienneté tient compte des services militaires et assimilés accomplis en 

temps de paix ou de guerre et des éventuelles bonifications d’ancienneté afférentes, ainsi que des 
services accomplis au titre du service civique dans une association.

Vous veillerez à ne pas présenter une candidature pour laquelle il ne manque que 6 mois d’ancien-
neté avant de pouvoir prétendre à l’obtention de l’échelon supérieur (Pour le calcul de l’ancienneté, 
il convient de compter du 1er janvier au 1er janvier pour une personne ayant obtenu l’échelon précé-
dent lors de la promotion du 1er janvier et du 14 juillet au 14 juillet pour une personne ayant obtenu 
l’échelon précédent dans le cadre de la promotion du 14 juillet).

3. Respect de la parité
Dans le cadre de la dernière promotion, il a été de nouveau constaté une sous-représentation 

des femmes. Par conséquent, nous attirons tout particulièrement votre attention afin de respecter 
le principe de parité, en veillant à ce que vos propositions valorisent de manière concomitante des 
candidatures féminines.

4. Transmission des mémoires de proposition de candidatures 
à la médaille d’argent et à la médaille d’or

Avant la transmission des dossiers au ministère, les services déconcentrés doivent impéra-
tivement saisir leurs candidatures à la médaille d’argent et à la médaille d’or dans l’application 
DIHOMED et éditer le mémoire à partir de cette base qui est accessible via le site :

 – https://dihomed.intranet.social.gouv.fr
Tout mémoire de proposition doit retracer, de manière exhaustive, la qualité, la nature des mérites 

en précisant les dates de début et de fin (sans oublier de développer les sigles) et faire apparaître 
les avis circonstanciés des autorités hiérarchiques afin que les rapporteurs puissent les exposer 
aux membres du comité. Par ailleurs, nous vous rappelons que toute promotion au grade supérieur 
suppose la régularité dans l’investissement et que sont considérés comme mérites nouveaux les 
titres et fonctions nouvelles de même que les nouvelles actions conduites sous des titres et qualités 
déjà exprimées.

Lors de la réunion du comité de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif 
qui s’est tenue le 14 décembre 2017, il a été signalé à plusieurs reprises que les « services rendus » 
n’étaient pas suffisamment détaillés. Par conséquent, tout mémoire de proposition réceptionné 
insuffisamment complété ne sera pas étudié. Il en sera de même pour tout mémoire manuscrit.

Vous noterez qu’en ce qui concerne les candidats relevant du ministère des armées (militaire 
ou de réserve) ainsi que du ministère de l’intérieur (CRS, agents de police, pompiers, services 
de prévention autres que ceux de Paris), vous ne pouvez pas les proposer au titre du contingent 
préfectoral. Vous devez adresser les demandes à leur ministère de tutelle qui est chargé de centra-
liser et d’émettre un avis. Ces candidatures sont ensuite envoyées, par le ministère de tutelle, au 
ministère des sports et examinées au titre du contingent ministériel.

Enfin, les mémoires de proposition dûment remplis devront obligatoirement comprendre pour 
chaque candidat un extrait de casier judiciaire no 2 (s’il n’a pas le statut de fonctionnaire en activité) 
et une copie ou un extrait de l’acte de naissance revêtu de l’une des mentions prévues à l’article 28 
du code civil (JO du 28 décembre 2000) ou à défaut, d’une photocopie lisible de tout autre document 
prévu par le décret no 2000-1277 du 26 décembre 2000.

5. Rappel de la date d’envoi des dossiers
Vos mémoires de proposition aux échelons argent et or, revêtus des avis et des signatures du 

directeur régional ou départemental et du préfet, devront parvenir, par voie postale, à la Division 
des cabinets - Département des distinctions honorifiques - Secteur de la médaille de la jeunesse, 
des sports et de l’engagement associatif (14, avenue Duquesne – 75007 Paris) impérativement pour 
le 3 avril 2018.

Nous insistons sur le fait que les dossiers envoyés au-delà de cette date seront automatiquement 
rejetés.
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En vue de cette nouvelle promotion, nous vous invitons à veiller à la diversité des parcours des 
candidats proposés (loisirs, culture, environnement, action humanitaire ou défense des droits pour 
n’en citer que quelques-uns).

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir veiller à l’application de ces directives.

Pour le ministre de l’éducation nationale 
et par délégation :
Le chef de cabinet,

c. PacoHiL

Pour la ministre des sports et par délégation :
Le chef de cabinet,

G. MacHer
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ADMINISTRATION

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Listes  des récipiendaires à qui est décernée une lettre de félicitations  
pour les services rendus à la cause de la jeunesse, des sports et de la vie associative

NOR : SPOC1830103K

CONTINGENT 2017

(Conformément à l’instruction no 88-112JS du 22 avril 1988)

28 - Département d’Eure-et-Loir

Mmes BERTHELET Lucille, 28400 NOGENT-LE-ROTROU
BONDON Charlotte, 28700 AUNAY-SOUS-AUNEAU

MM. DE OLIVEIRA Nathan, 28220 THIVILLE
FURNAL Lucas, 28260 ANET
GALMICHE Kévin, 41160 MOREE
HUBERT Clément, 28170 CHATEAUNEUF-EN-THIMERAY

Mme LAUNAY Lina, 28500 VERNOUILLET
M. MENELEC Kilian, 28260 ANET
Mme PASSARD Emilie, 28330 AUTHON-DU-PERCHE
MM. PEREIRA Alexis, 28210 NOGENT-LE-ROI

RIBARDIERE Pierre, 61400 MORTAGNE-AU-PERCHE
RIOLET Lucas, 28300 AMILLY
SUZANNE Arthur, 28230 DROUE-SUR-DROUETTE
VERGE Grégory, 28130 SAINT-MARTIN-DE-NIGELLES
VIVIEN Arthur, 28300 SAINT-AUBIN-DES-BOIS

76 - Département de la Seine-Maritime

MM. ALBERTY Antonin, 76200 DIEPPE
ALEXANDRE Chaouche, 76390 AUMALE

Mmes ALLAIS Adélaïde, 76200 DIEPPE
AMOURET Laura, 76390 AUMALE
ANJOT Marion, 76200 DIEPPE
BAILLON Elise, 76200 DIEPPE
BAUDER Margot, 76200 DIEPPE
BAUER Manon, 76200 DIEPPE

MM. BEARD Mattew, 76210 GRUCHET-LE-VALASSE
BELIANT Alexis, 76390 AUMALE

Mme BENOIT Elodie, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
M. BERNARD Marc, 76500 ELBEUF
Mmes BINNER Clivia, 76200 DIEPPE

BIOUX Stessy, 76200 DIEPPE
M. BLANC Emile, 76200 DIEPPE
Mmes BOISSAY Axelle, 76200 DIEPPE

BOITOUT Coralyne, 76200 DIEPPE
M. BONITZ VIRGILIO Ethan, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
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Mmes BONVALET Sarah, 76200 DIEPPE
BOUBET Lesly, 76390 AUMALE
BOURCIER Elodie, 76200 DIEPPE
CACHAU Mélodie, 76200 DIEPPE

M. CAHARD Matthieu, 76600 LE HAVRE
Mmes CARE Chloé, 76390 AUMALE

CAUCHOIS Olivia, 76200 DIEPPE
MM. CAUVIN Paul, 76620 LE HAVRE

CAUX Jean-Manuel, 76310 SAINTE-ADRESSE
CHANDELIER Alain, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE

Mmes CHARTIER Céline, 76150 MAROMME
CHIAIA Margot, 76200 DIEPPE
CHORIGUIAN Iris, 76200 DIEPPE

M. CONSTANTIN Grégoire, 76610 LE HAVRE
Mme COPIN Amandine, 76200 DIEPPE
M. DARTOIS Quentin, 76390 AUMALE
Mmes DEBRIS Emmanuelle, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY

DE GOL Marine, 76200 DIEPPE
M. DELAMOTTE Damien, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
Mme DENIS Emilie, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
M. DENIS Tipierre, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
Mme DE VLIEGHER Susan, 76200 DIEPPE
M. DEWITTE Simon, 76390 AUMALE
Mme DORLENCOURT Capucine, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
M. DORLENCOURT Gabriel, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
Mmes DOUDEMENT Cynthia, 76200 DIEPPE

DUBOIS Pauline, 76200 DIEPPE
M. DUCLOS Géraud, 76600 LE HAVRE
Mmes DUCLOS Jade, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE

DUMOUCHEL Ambre, 76200 DIEPPE
FARCY Coralie, 76200 DIEPPE

M. FIRMIN Sylvain, 27520 BOISSEY-LE-CHATEL
Mme FLON Déborah, 76200 DIEPPE
M. FRANCONVILLE Romain, 76390 AUMALE
Mmes FRIBOULET Mélody, 76200 DIEPPE

GAUDEFROY Perrine, 76390 AUMALE
M. GBANGBO Jordan, 76200 DIEPPE
Mme GIRAULT Céline, 76770 LE HOULME
MM. GOGLY Louis, 76200 DIEPPE

GOMEL Dimitri, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
Mmes GRANDSIRE Emilie, 76200 DIEPPE

GRINDEL Camille, 76200 DIEPPE
GROSSIER Mathilde, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
GUERINOT Margot, 76200 DIEPPE

MM. HABERT Victor, 76610 LE HAVRE
HEBERT Théo, 76620 LE HAVRE
HEDIER Théo, 76390 AUMALE

Mmes HEURTAUX Delphine, 76290 MONTIVILLIERS
JACQUOT Juliette, 76390 AUMALE
JALLAN Manon, 76390 AUMALE

M. JOURNIAC Melvin, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018, Page 30

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Mmes KERNACKER Eléole, 76200 DIEPPE
LABRYE Océane, 76390 AUMALE
LADEVEZ Jacqueline, 76770 LE HOULME
LAGASSE Célia, 76390 AUMALE
LAMIDEL Karine, 76200 DIEPPE
LANGLOIS Carine, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY

M. LANGLOIS Guillaume, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
Mme LECOFFRE Salomé, 76200 DIEPPE
M. LECONTE Charles, 76200 DIEPPE
Mmes LECOURT Nathalie, 76200 DIEPPE

LEFEUVRE Marina, 76200 DIEPPE
M. LEGRAND Teddy, 76200 DIEPPE
Mmes LEPORTIER Lucie, 76200 DIEPPE

LEROUX Isabelle, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
LEVARLET Illana, 76390 AUMALE

M. LIMARE Sébastien, 76610 LE HAVRE
Mmes LINTANF Ambre, 76200 DIEPPE

LION Léane, 76390 AUMALE
M. LORMIER Hugo, 76390 AUMALE
Mme L’ORPHELIN Cynthia, 76200 DIEPPE
M. LOUKIANENKO Gérard, 76770 LE HOULME
Mmes MARCHAND Alice, 76300 SOTTEVILLE-LES-ROUEN

MARIE Pauline, 76200 DIEPPE
MEMPIOT Rachel, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE

M. MINEZ Edgar, 76600 LE HAVRE
Mmes MONTALAN Anaïs, 76200 DIEPPE

MORIN Elisa, 76390 AUMALE
MOULIN Caroline, 76770 LE HOULME

MM. MOULIN Jean-Louis, 76770 MALAUNAY
NICOLLE Benjamin, 76390 AUMALE

Mmes OSRAFIL Kenza, 76200 DIEPPE
PARRINGTON Ambre, 76200 DIEPPE

M. PAUL Victor, 76390 AUMALE
Mme PESTRIMAUX Martine, 76770 LE HOULME
M. PICQUET Timothé, 76200 DIEPPE
Mmes PIGNE Sophie, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY

PILLINI Allison, 76390 AUMALE
MM. PLANTROU Simon, 76200 DIEPPE

PLUCHARD Mathéo, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
Mme POYEN Clara, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
MM. QUEIROS Davy, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE

QUESSANDIER Matthieu, 76200 DIEPPE
QUILLET Christopher, 76770 LE HOULME

Mmes QUILLET Julie, 76770 LE HOULME
RAULOT Camille, 76390 AUMALE

MM. RENOULT Corentin, 76200 DIEPPE
RIMBERT Louis, 76200 DIEPPE
RINTAUD Tom, 76390 AUMALE
ROUSSEL Arthur, 76300 SOTTEVILLE-LES-ROUEN

Mme ROUSSEL Julie, 76200 DIEPPE
M. SADOUDI Lucas, 76200 DIEPPE
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Mmes SARRAZIN Pauline, 76200 DIEPPE
SCELLIER Blandine, 76390 AUMALE
SCHNEIDER Solange, 76300 SOTTEVILLE-LES-ROUEN
SEBIRE Léa, 76200 DIEPPE
SOLTANI Yalda, 76200 DIEPPE
TARLIE Mathilde, 76200 DIEPPE

M. THOMAS Charles, 76390 AUMALE
Mmes TONNELIER Mathilde, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE

TOUSSAINT Sarah, 76200 DIEPPE
TRANCHARD Margaux, 76200 DIEPPE

M. VARIN Baptiste, 76390 AUMALE
Mmes VATIGNEZ Mathilde, 76390 AUMALE

VATINEL Gaëlle, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY
M. VERRIER Davy, 76390 AUMALE
Mme VOISIN Léa, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE
MM. YUNG Tayson, 76390 AUMALE

ZATAR Allan, 76200 DIEPPE
ZAZOUI Nohame, 76340 BLANGY-SUR-BRESLE

79 - Département des Deux-Sèvres

MM. ARMAND Roland, 79000 NIORT
AUBREE Jonathan, 79310 MAZIERES-EN-GATINE

Mme BIROCHEAU Liliane, 79230 VOUILLE
MM. BLAIS Florimond, 79200 PARTHENAY

BLONBOU Wilfrid, 79460 MAGNE
CLODY Romain, 79130 NEUVY-BOUIN
COINDEAU Simon, 79370 CELLES-SUR-BELLE

Mmes COLLIN Anaïs, 79370 CELLES-SUR-BELLE
DELACOUR Juliette, 79200 ADILLY

M. EVERAERT Jérémie, 79510 COULON
Mmes GAMMAIRE Florence, 79410 SAINT-MAXIRE

GEORGES Maeva, 79420 REFFANES
GUERIN Monique, 79200 POMPAIRE

MM. IVANOVITCH Luc, 79800 SOUDAN
MAUFRAS Yanik, 79000 NIORT

Mme MERLET Laëtitia, 79370 CELLES-SUR-BELLE
M. MORANDEAU Guy, 79230 AIFFRES
Mmes NAULLEAU Anne-Clémentine, 79200 POMPAIRE

NOUZILLE Christine, 79510 COULON
PERLADE Coralie, 79370 MONTIGNE
PERRAULT Maëlysse, 79270 EPANNES

MM. REY Simon, 79210 MAUZE-SUR-LE-MIGNON
ROBERT Quentin, 79370 AIGONNAY
SEVERIN Robert, 79600 SAINT-LOUP-LAMAIRE
SOULARD Paul, 79510 COULON
VILLARD Christian, 79230 AIFFRES
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Listes  des récipiendaires à qui est décernée, au titre du contingent ministériel, une lettre de 
félicitations pour les services rendus à la cause de la jeunesse, des sports et de la vie associative

CONTINGENT 2018

(Conformément à l’instruction no 88-112JS du 22 avril 1988)

988 - Nouvelle-Calédonie

Mme barre céline, 98849 nouMea

Listes  des récipiendaires à qui est décernée une lettre de félicitations 
pour les services rendus à la cause de la jeunesse, des sports et de la vie associative

CONTINGENT 2018

(Conformément à l’instruction no 88-112JS du 22 avril 1988)

02 - Département de l’Aisne

MM. beLanGer Daniel, 02880 crouy
BRONCHART Patrice, 02480 ANNOIS
CLARET Yvan, 02440 MONTESCOURT-LIZEROLLES

06 - Département des Alpes-Maritimes

MM. LE BLEVENNEC Jean-Pierre, 06400 CANNES
MANCEAU Michel, 06160 ANTIBES JUAN-LES-PINS
MARYE Gérard, 06110 LE CANNET

08 - Département des Ardennes

M. AVELANGE-GERARD Valentin, 08370 MARGUT

22 - Département des Côtes-d’Armor

M. Morice Mickaël, 22590 PorDic

25 - Département du Doubs

M. briSebarD Joseph, 25140 cHarqueMont

32 - Département du Gers

Mmes BALDASSARE Aurélie, 32100 CONDOM
BOUTON Anaïs, 32100 CAUSSENS
CHANFREAU Mélanie, 32360 ANTRAS
DUPRAT Amandine, 32000 AUCH
FOURCADE Isabelle, 32500 FLEURANCE
GARIPUY Sophie, 32500 FLEURANCE
GAYRAUD Elodie, 32500 BRUGNENS
GRIMAUD Béatrice, 82120 MONTGAILLARD
GUERRA Maria, 32500 FLEURANCE
HOVASSE Aurélie, 32500 FLEURANCE
HUERTAS Marine, 32500 FLEURANCE
LAFARGUE Audrey, 32500 FLEURANCE
LAFARGUE Laura, 32700 SEMPESSERRE
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LAFFITE Emmy, 32700 LECTOURE
LAUZIN Lisa, 32500 LA SAUVETAT
LAVIGNE Julie, 47450 COLAYRAC-SAINT-CIRQ
LECLERCQ Morgane, 32700 LECTOURE
MARGOUET Léa, 32390 REJAUMONT

36 - Département de l’Indre

MM. BIJOTAT Pierre, 36200 CELON
BLANCHANDIN Pascal, 36350 LA PEROUILLE
BRUNET Michel, 36300 LE BLANC
CHAGNON Bernard, 36160 LIGNEROLLES
DEMAY DE GOUSTINE Henry, 36330 LE POINÇONNET
DENIS Bernard, 36200 BADECON-LE-PIN

Mmes DUMAS Manuela, 36400 LA CHATRE
FINCK Brigitte, 36120 ARDENTES

MM. GOURDON Antoine, 36300 POULIGNY-SAINT-PIERRE
GRANGENEUVE Jean-François, 36300 LE BLANC

Mme LESAGE Karine, 36300 LE BLANC
MM. LORY Philippe, 36400 LA CHATRE

RIPOTEAU Marcel, 36190 GARGILESSE
SICOT Paul, 36300 LE BLANC

Mme VRIGNAT Frédérique, 36370 CHALAIS

37 - Département d’Indre-et-Loire

Mme BENOIST Edith, 37510 VILLANDRY
MM. BERNARDET Philippe, 37380 NOUZILLY

BOSSELUT Alain, 37380 CROTELLES
CARATY André, 37300 JOUE-LES-TOURS
COLESSE Francis, 37400 AMBOISE
COUTY Michel, 37380 NOUZILLY

Mme DAHYOT Annie, 37390 NOTRE-DAME-D’OE
M. DEFFORGE Jean-Jacques, 37500 CHINON
Mme FILLON Jacqueline, 37250 VEIGNE
MM. FORTIER Christophe, 37110 CHATEAU-RENAULT

GALIPOT Serge, 37390 NOTRE-DAME-D’OE
GELIN Olivier, 37390 NOTRE-DAME-D’OE
GRENOUILLOUX Jean-Pierre, 37530 SAINT-OUEN-LES-VIGNES
HUET Patrick, 37110 AUZOUER-EN-TOURAINE
LEROUX Jean-Pierre, 37420 BEAUMONT-EN-VERON
MARY Jean, 37380 MONNAIE

Mme MENANTEAU Maryse, 37250 VEIGNE
MM. POUSIN Yannick, 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS

SIONNEAU Vincent, 37000 TOURS
Mme TEJON Martine, 37700 LA VILLE-AUX-DAMES
M. THIBAULT Claude, 37310 TAUXIGNY

38 - Département de l’Isère

MM. BUDILLON Corentin, 38140 CHARNECLES
FAZIO Nicolas, 38600 FONTAINE



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018, Page 34

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

GARET Arthur, 38140 RENAGE
GOMES William, 38600 FONTAINE

Mme MARRON Ellyne, 38600 FONTAINE

39 - Département du Jura

M. GAUTHIER Philippe, 39000 LONS-LE-SAUNIER
Mme SAULDUBOIS Carole, 39400 MORBIER
M. SCHMITT Franck, 39570 COURLANS

41 - Département de Loir-et-Cher

Mmes AUCLERT Axelle, 41100 VENDOME
BENTAĪB Younès, 41000 BLOIS

MM. CHAISNER Alexandre, 41100 NAVEIL
DEBENNE Sylvain, 41160 RAHART
DUBIAU Didier, 41100 VENDOME

Mme DUFORT Ida, 41170 OIGNY
M. GAILLARD Serge, 41350 VINEUIL
Mmes GOMES Lisa, 41000 SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY

HERVET Madeleine, 41310 LANCE
MM. LE GAL Michel, 41100 SAINT-OUEN

NASLIN Sébastien, 41200 ROMORANTIN-LANTHENAY
POMMIER Mathieu, 41400 PONTLEVOY

Mme ROCHEFORT Micheline, 41100 SAINT-OUEN
M. RONCERET Serge, 41350 HUISSEAU-SUR-COSSON
Mme THIERCELIN Maria, 41100 VENDOME

44 - Département de la Loire-Atlantique

MM. BODET Pierre-Louis, 44800 SAINT-HERBLAIN
DERSOIR Jean, 44540 SAINT-SULPICE-DES-LANDES
HALLEY Anthony, 44440 PANNECE

45 - Région Centre-Val de Loire

MM. ARNOULD Mathieu, 41300 SALBRIS
VAN PUYVELDE Michel, 18570 TROUY

45 - Département du Loiret

MM. BASTIN Régis, 45630 BEAULIEU-SUR-LOIRE
BENIKDES Rabïï, 45100 ORLEANS
BONNET Jérôme, 45720 COULLONS

Mme FORTIER Claudine, 45000 ORLEANS
M. GIAUME Harry, 45430 CHECY
Mme GIAUME Josette, 45430 CHECY
M. GRANDJEAN René, 45120 CEPOY
Mme LAURIN Annie, 45220 SAINT-GERMAIN-DES-PRES
MM. MARIETTE Didier, 45370 CLERY-SAINT-ANDRE

PERCEVAULT Jean-Claude, 45380 LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN
Mme PERCEVAULT Marie-France, 45770 SARAN
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48 - Département de la Lozère

MM. BELIN Claude, 48300 LANGOGNE
BOISSIER Gabriel, 48170 BELVEZET

Mmes DURAND Chantal, 48300 LANGOGNE
FOLCHER Béatrice, 48190 MAS-D’ORCIERES

MM. JAFFUEL Vivien, 48170 SAINT-JEAN-LA-FOUILLOUSE
VIGNE Cyril, 48170 CHATEAUNEUF-DE-RANDON

50 - Département de la Manche

Mmes AUTRET Aurore, 50440 ACQUEVILLE
BERARD Maud, 50000 SAINT-LO

MM. BODIN Maxime, 50170 AUCEY
GAUTIER Mathieu, 50600 SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET
MARFOND Fabien, 50200 NICORPS
RENAULT Kyllian, 50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN
SPIETH Thomas, 50460 QUERQUEVILLE

56 - Département du Morbihan

MM. CASANOVA Hervé, 56400 BRECH
GUIVARCH André, 56610 ARRADON

Mme SZCZACHOR Isabelle, 56860 SENE

62 - Département du Pas-de-Calais

MM. BERTHELIN Laurent, 62149 ANNEQUIN
CASSI Eric, 62680 MERICOURT
CAULIEZ Didier, 62113 VERQUIGNEUL
CODEVELLE Jean-Christophe, 62370 OFFEKERQUE

Mme HENQUEZ Dominique, 62890 RECQUES
MM. HIVART Philippe, 62400 BETHUNE

JOAN Philippe, 62100 CALAIS
RINGARD Guillaume, 62550 PERNES EN ARTOIS
SAUVAGE Michaël, 62240 LONGFOSSE

Mme SEYNAEVE Marie-Josée, 62590 OIGNIES

66 - Département des Pyrénées-Orientales

MM. BEN DODO Youssef, 66000 PERPIGNAN
BLAS Thomas, 66620 BROUILLA
CAVALIERE Alexis, 66330 CABESTANY
CLAMENS Thomas, 66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA
FERRE Hugo, 66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA
GUERRERO Sébastien, 66600 RIVESALTES

Mme JOURDAN Abigail, 66250 SAINT-LAURENT-DE-LA-SALANQUE
MM. MARTINEZ Quentin, 66300 PONTEILLA

MORIN Jonathan, 66300 PONTEILLA
PAYEN Thibault, 66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA
PESENTI Enzo, 66120 FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA
PETYT Bruno, 66330 CABESTANY

Mme ROUSELLE Péroline, 66750 SAINT-CYPRIEN
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70 - Département de la Haute-Saône

Mmes BOLLECKER Brigitte, 70500 JUSSEY
BUSSY Angélique, 70500 JUSSEY
GUILBERT Sandra, 70500 BLONDEFONTAINE

M. MARTINEZ HECHAVARRIA Aldo, 70500 JUSSEY
Mme ROULIN Gaëlle, 70500 VITREY-SUR-MANCE

71 - Département de Saône-et-Loire

Mmes GAUTIER Perrine, 71400 AUTUN
PRETET Marine, 71210 MONTCHANIN

MM. SPADOLA Romain, 71400 AUTUN
THOMAS Fabien, 71370 SAINT-CHRISTOPHE-EN-BRESSE

74 - Département de la Haute-Savoie

Mmes CLAVEL Manon, 74230 THONES
CUSIN Théa, 73200 PLANCHERINE

M. DUMAS Quentin, 74950 SCIONZIER
Mme LEVEQUE Céline, 74600 ANNECY
MM. PETTEX Thomas, 74210 FAVERGES-SEYTHENEX

PIPERAUX Robin, 74000 ANNECY
SICARD Kim, 74310 LES HOUCHES
VAUCHER Jean-Marc, 74380 NANGY
VELLUT Jonathan, 74150 RUMILLY

Mmes VIAL Karen, 74380 ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME
VIDALE Marie, 74330 EPAGNY METZ-TESSY

75 - Région Île-de-France

Mme ABDERAHIM Nawal, 75011 PARIS
M. FORT Philippe, 94290 VILLENEUVE-LE-ROI
Mmes ROTA Véronique, 91330 YERRES

SECCI Audrey, 93420 VILLEPINTE

76 - Département de la Seine-Maritime

Mme BURAY Sandrine, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY
MM. CARDON Gabriel, 76330 NOTRE-DAME-DE-GRAVENCHON

DEGRAEVE Alexandre, 76500 ELBEUF
Mme DOMONT Annie, 76420 BONSECOURS
MM. EDET Jean-Pierre, 76210 GRUCHET-LE-VALASSE

LE MAISTRE Charles, 76210 LINTOT
LECARPENTIER Paul, 76120 LE GRAND-QUEVILLY
LEROUX Daniel, 76640 ALVIMARE

Mmes LOZAY-CLAUSSE Muriel, 76120 LE GRAND-QUEVILLY
MAREST Sylvie, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY
MODARD Véronique, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY
ORANGE Geneviève, 76210 GRUCHET-LE-VALASSE

M. QUESNELLE Michel, 76650 LE PETIT-QUEVILLY
Mmes ROUCOU Marilyne, 76320 CAUDEBEC-LES-ELBEUF

SCHNEIDER Marie-Hélène, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY
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TEURQUETY Alicia, 76500 ELBEUF
VIANDIER Marie-Laure, 76150 SAINT-JEAN-DU-CARDONNAY

M. VOISARD Alexis, 76210 ROUVILLE

77 - Département de Seine-et-Marne

M. JAUBERT Ludovic, 77290 MITRY-MORY
Mme ROSBIF Natacha, 77230 LONGPERRIER
MM. SANAA Sébastien, 77290 MITRY-MORY

SANAA Mathieu, 77280 VILLEPARISIS

80 - Département de la Somme

MM. GODBERT Rémy, 80800 FOUILLOY
POIRET Robert, 80270 AIRAINES
VIGNON Jean-Pierre, 80800 DAOURS

82 - Département de Tarn-et-Garonne

Mmes ACURCIO Florie, 82300 CAUSSADE
DUCHEMIN Anaïs, 82200 MOISSAC
DUCHEMIN Maëlle, 82200 MOISSAC
LACRAMPE Judith, 82370 CAMPSAS

M. OLIVIERA E COSTA Dante, 31620 FRONTON

93 - Département de la Seine-Saint-Denis

Mme CALVET-DROUELL Marine, 93260 LES LILAS
MM. DEBRY Alexandre, 95120 DOMONT

FOULON Michaël, 93140 BONDY
KONG Bopha, 95500 GONESSE
SLIMANI Ismail, 93140 BONDY

95 - Département du Val-d’Oise

MM. BILLAUX Marc, 95380 LOUVRES
JOBART Jean-Michel, 95130 LE PLESSIS-BOUCHARD
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SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

MINISTÈRE DE L’ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS

_ 

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Direction des sports
_

Sous-direction des fédérations, du sport de haut niveau,  
des établissements publics, des relations internationales  

et de l’économie du sport
_

Bureau des établissements publics
_

Direction générale des finances publiques
_

Service comptable de l’État
_

Sous-direction des dépenses  
et des recettes de l’État et des opérateurs

_

Bureau CE-2B
_ 

Instruction interministérielle no DS/DGFIP/2017/364 du 28 décembre 2017  relative à la publica-
tion de la nomenclature M99 applicable aux centres de ressources, d’expertise et de perfor-
mance sportive (CREPS)

NOR : SPOV1801706J

Date d’application : immédiate.

Résumé : nouvelle nomenclature budgétaire et comptable applicable aux CREPS en 2017 (applica-
tion aux comptes clos au 31 décembre 2017).

Mots clés : nomenclature M99 – CREPS.

Références : 
Articles L. 114-1 et suivants et R. 114-1 et suivants du code du sport ;
Titre  Ier du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique.

Annexes : 3 tomes :
Titre Ier relatif à l’organisation administrative.
Titre II relatif au budget et à son exécution.
Titre III relatif au cadre comptable.

Le  ministre de l’action et des comptes publics et la ministre des sports à Mesdames  et 
Messieurs  les délégués du directeur général des finances publiques ; Mesdames  et 
Messieurs  les directeurs régionaux et départementaux des finances publiques  ; 
Mesdames  et Messieurs les ordonnateurs et agents comptables des centres de 
ressources, d’expertise et de performance sportive.

Depuis le  1er  janvier  2017, les centres de ressources, d’expertise et de performance sportive 
(CREPS) relèvent pour leur gestion budgétaire, comptable et financière du titre  Ier du décret  
no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
des dispositions des articles L. 114-1 et suivants et R. 114-1 et suivants du code du sport.
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La présente instruction se compose en trois tomes :
 – tome 1 : l’organisation administrative ;
 – tome 2 : le budget et son exécution ;
 – tome 3 : le cadre comptable.

Pour le ministre de l’action 
et des comptes publics et par délégation :

Le chef du service comptable de l’État,
F. tanGuy

Pour la ministre des sports 
et par délégation :

La directrice des sports,
L. LeFèvre
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_ 

Arrêté du 28 novembre 2017  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de badminton

NOR : SPOR1731104A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française de badminton,

Arrête :

Article 1er

Les dispositions de l’arrêté en date du 13 novembre 2017 désignant M. Maxime MICHEL en qualité 
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de badminton à compter du 1er décembre 2017 
sont rapportées.

Article 2

À compter du 1er janvier 2018, M. Maxime MICHEL, recruté sur un contrat de préparation olympique, 
sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française de badminton.

Article 3

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 28 novembre 2017.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française du sport d’entreprise

NOR : SPOR1830070A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française du sport d’entreprise,

Arrête :

Article 1er

À compter du 24  mars  2017, M.  Frédéric DELANNOY sera chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française du sport d’entreprise.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour le ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de cyclotourisme

NOR : SPOR1830071A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de cyclotourisme,

Arrête :

Article 1er

À compter du 24 mars 2017, Mme Isabelle GAUTHERON sera chargée de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de cyclotourisme.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse  
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de randonnée pédestre

NOR : SPOR1830072A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de randonnée pédestre,

Arrête :

Article 1er

À titre  de régularisation, à compter du 24  mars  2017 et jusqu’au 31  août  2017, M.  Christophe 
MARTINEZ a été chargé de la mission de directeur technique national auprès de la Fédération 
française de randonnée pédestre.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française sports pour tous

NOR : SPOR1830073A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française sports pour tous,

Arrête :

Article 1er

À titre de régularisation, à compter du 24 mars 2017 et jusqu’au 31 décembre 2017, M. Jean-Pierre 
MERCADER a été chargé de la mission de directeur technique national auprès de la Fédération 
française sports pour tous.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre des sports et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels  
 de la jeunesse et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3  janvier  2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française d’éducation physique et de gymnas-
tique volontaire

NOR : SPOR1830074A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française d’éducation physique et de gymnastique 

volontaire,

Arrête : 

Article 1er

À compter du 24 mars 2017, M. Nicolas MULLER sera chargé de la mission de directeur technique 
national auprès de la Fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3  janvier  2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de kick-boxing, muay thaï et disciplines 
associées

NOR : SPOR1830075A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de kick-boxing, muay thaï et disciplines associées,

Arrête :

Article 1er 

À compter du 24 mars 2017, M. Albert PERNET sera chargé de la mission de directeur technique 
national auprès de la Fédération française de kick-boxing, muay thaï et disciplines associées.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de spéléologie

NOR : SPOR1830076A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de spéléologie,

Arrête :

Article 1er 

À compter du 24  mars  2017, Mme  Marie-Hélène REY sera chargée de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de spéléologie.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération sportive et culturelle de France

NOR : SPOR1830077A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération sportive et culturelle de France,

Arrête :

Article 1er 

À compter du 24  mars  2017, Mme  Laurence SAUVEZ sera chargée de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération sportive et culturelle de France.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de la retraite sportive

NOR : SPOR1830078A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de la retraite sportive,

Arrête :

Article 1er 

À titre de régularisation, à compter du 24 mars 2017 et jusqu’au 30 septembre 2017, Mme Marie-
Claude SERVAES a été chargée de la mission de directeur technique national auprès de la Fédération 
française de la retraite sportive.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française handisport

NOR : SPOR1830079A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du président de la Fédération française handisport,

Arrête :

Article 1er 

À compter du 2  novembre  2017, M.  Christian FEVRIER sera chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française handisport.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 3  janvier  2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération sportive des associations sportives des postes, 
télégraphes et téléphones

NOR : SPOR1830080A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération sportive des associations sportives des postes, télégraphes 

et téléphones,

Arrête :

Article 1er

À compter du 24  mars  2017, Mme  Magali ANDRIER sera chargée de la mission de direc-
teur technique national auprès de la Fédération sportive des associations sportives des postes, 
télégraphes et téléphones.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de char à voile

NOR : SPOR1830081A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de char à voile,

Arrête :

Article 1er

À compter du 24  mars  2017, M.  Daniel CHAREYRON sera chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de char à voile.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 3 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique

NOR : SPOR1830082A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu le décret no 2017-374 du 22 mars 2017 relatif aux agents publics exerçant les missions de direc-

teur technique national auprès des fédérations sportives ;
Vu l’avis du président de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique,

Arrête :

Article 1er 

À compter du 24 mars 2017, M. Pierre CHEVALIER sera chargé de la mission de directeur technique 
national auprès de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 3 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 4 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française d’haltérophilie-musculation

NOR : SPOR1830083A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française d’haltérophilie-musculation,

Arrête : 

Article 1er 

À compter du 1er janvier 2018, M. Vencelas DABAYA-TIENTCHEU, recruté sur un contrat de prépa-
ration olympique, sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française 
d’haltérophilie-musculation.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 4 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 4 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de triathlon

NOR : SPOR1830084A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française de triathlon,

Arrête :

Article 1er 

À compter du 1er  février 2018, Mme Stéphanie DEANAZ, recrutée sur un contrat de préparation 
olympique, sera chargée de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française de 
triathlon.

Article 2 

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 4 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse 
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 4 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de natation

NOR : SPOR1830085A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française de natation,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  janvier  2018, M.  Aurélien GABERT, recruté sur un contrat de préparation 
olympique, sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française de 
natation.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 4 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 15 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française d’athlétisme

NOR : SPOR1830086A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française d’athlétisme,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  janvier  2018, M.  Dimitri DEMONIERE, recruté sur un contrat de préparation 
olympique, sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française 
d’athlétisme.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 15 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 29 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de cyclisme

NOR : SPOR1830089A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française de cyclisme,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  février  2018, M.  Serge FROISSART, recruté sur un contrat de préparation 
olympique, sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française de 
cyclisme.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 29 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 29 janvier 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de tennis de table

NOR : SPOR1830090A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française de tennis de table,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er février 2018, M. Ludovic REMY, recruté sur un contrat de préparation olympique, 
sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française de tennis de table.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 29 janvier 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 2 février 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de tennis de table

NOR : SPOR1830092A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du président de la fédération française de tennis de table,

Arrête :

Article 1er

À compter du 7  décembre  2017, M.  Bernard BOUSIGUE sera chargé de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de tennis de table.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 2 février 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 2 février 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de la randonnée pédestre

NOR : SPOR1830093A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de la randonnée pédestre,

Arrête :

Article 1er

À compter du 29 novembre 2017, Mme Fabienne VENOT sera chargée de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de la randonnée pédestre.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 2 février 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 2 février 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
de directeur technique national auprès de la Fédération française de la retraite sportive

NOR : SPOR1830094A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du président de la Fédération française de la retraite sportive,

Arrête :

Article 1er

À compter du 10  novembre  2017, Mme  Sylvie KINET sera chargée de la mission de directeur 
technique national auprès de la Fédération française de la retraite sportive.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 2 février 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Associations et instances sportives

MINISTÈRE DES SPORTS
_ 

Arrêté du 12 février 2018  portant désignation de l’agent chargé de la mission  
d’entraîneur national auprès de la Fédération française de taekwondo

NOR : SPOR1830091A

La ministre des sports,
Vu le code du sport, titre III, chapitre Ier, section 2, sous-section 3, notamment l’article R. 131-17 ;
Vu l’avis du directeur technique national de la Fédération française de taekwondo,

Arrête :

Article 1er

À compter du 1er janvier 2018, M. Rosendo ALONSO TAPIA, recruté sur un contrat de préparation 
olympique, sera chargé de la mission d’entraîneur national auprès de la Fédération française de 
taekwondo.

Article 2

Le directeur des ressources humaines et la directrice des sports sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des sports.

ait leF 12 février 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau des personnels de la jeunesse
 et des sports, de l’éducation nationale  
 et des instituts spécialisés,
 c. LabrouSSe
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MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

SPORT

Équipements sportifs

MINISTÈRE DES SPORTS
_

Conseil national du sport
_ 

Avis no 2017-002 du 6 décembre 2017  de la commission d’examen des projets de règlements 
fédéraux relatifs aux équipements sportifs (CERFRES) sur le projet de règlement relatif aux 
équipements et installations sportives de hockey sur gazon

NOR : SPOV1731105V

À la suite de la saisine du ministre chargé des sports par le président de la Fédération française 
de hockey (FFH), par courrier en date du 16 novembre 2017, la commission d’examen des projets 
de règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs (CERFRES) du Conseil national du sport 
(CNS) s’est réunie le jeudi 6 décembre 2017 dans les locaux du ministère des sports.

Au cours de cette réunion, la CERFRES a examiné le projet de règlement relatif aux équipements 
et installations sportives de hockey sur gazon présenté par la Fédération française de hockey.

Vu les articles R. 142-7 à R. 142-10 du code du sport ;
Vu le projet de règlement fédéral relatif aux équipements et installations sportives de hockey sur 

gazon et la notice d’impact afférente adressés par la Fédération française de hockey au ministre 
chargé des sports et transmis aux membres de la CERFRES le 16 novembre 2016 ;

Entendu les représentants de la Fédération française de hockey ;
Entendu les membres de la CERFRES,

La CERFRES adopte l’avis suivant :

Avis favorable

Ce règlement fédéral et la notice d’impact qui s’y rapporte peuvent être consultés auprès du 
secrétariat de la CERFRES : bureau des équipements sportifs, ministère des sports, 95, avenue de 
France, 75650 Paris Cedex 13, téléphone : 01-40-45-96-87.

Cet avis est publié, conjointement avec le règlement définitivement adopté par la fédération, au 
Bulletin officiel du ministère des sports et selon les modalités prévues par l’article R. 131-36 du code 
du sport.

ait leF 6 décembre 2017.
 Le président de la CERFRES,
 D. LazaruS
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PRÉAMBULE 

Conformément aux dispositions des articles R.131-32 à R.131-36 du code du sport, le présent 
Règlement des Terrains et Equipements énonce les caractéristiques techniques auxquelles doivent 
répondre les installations sportives utilisées pour les compétitions officielles organisées ou autorisées 
par la Fédération Française de Hockey sur Gazon (F.F.H.). 
Le présent Règlement permet à la F.F.H., d’une part, de procéder à la classification des lieux de 
pratique du hockey sur gazon et, d’autre part, de conseiller et de renseigner les maîtres d’ouvrage et 
les maîtres d’œuvre dans le cadre de projets de construction et de réhabilitation des installations 
sportives destinées à sa discipline sportive.  

Ce document se veut également pédagogique afin d’aider les maîtres d’ouvrage dans leur prise de 
décision et des choix à effectuer dans le cadre de leur projet. 

Il est rappelé aux clubs, aux propriétaires privés et aux collectivités locales que seuls les terrains et 
équipements conformes au présent règlement peuvent être utilisés en compétitions officielles. 

Aussi, les caractéristiques fixant les conditions nécessaires à la pratique du jeu font l’objet de deux 
catégories de règles fédérales : 

1. les règles sportives
2. les règles de sécurité

Elles constituent des exigences minimales. 

Afin de concilier les impératifs liés aux règlements des épreuves avec l’existant en matière 
d’installations sportives sur l’ensemble du territoire français, le présent règlement définit 5 catégories 
de classement fédéral des installations sportives. 

Ces catégories disposent d’un « tronc commun » composé des règles, techniques et de sécurité, 
minimales auxquelles doit répondre toute installation sportive. 
Ce tronc commun représente donc l’ensemble des règles fédérales qui doivent nécessairement être 
respectées pour la création ou la réhabilitation de toute installation de hockey sur gazon. 

Par ailleurs, et en raison des nécessités liées aux différentes compétitions (enjeu, affluence du 
public,…), à chaque catégorie de classement correspondent des règles techniques sportives et de 
sécurité qui lui sont propres. 

Ces dispositions sont répertoriées dans un tableau synoptique joint en annexe n° 4 du présent 
Règlement. 

Dans le cadre de la participation à des compétitions à caractère international, les installations 
sportives devront être conformes aux exigences édictées par le règlement de la ou des épreuves 
concernées émanant des Fédérations supranationales (F.I.H. ou F.E.H.), et ceci dans la limite des 
dispositions de l’article 2 paragraphe 1 du décret n° 2006-217 du 22 février 2006. 

En conséquence, les dispositions spécifiques aux compétitions internationales ne sont pas insérées 
dans le présent règlement, lequel a vocation à gérer uniquement les compétitions régies par la 
Commission Sportive Nationale (CSN).  

Les terrains et installations sportives utilisés pour le déroulement des compétitions officielles de 
hockey sur gazon sont ainsi classés en cinq catégories : catégorie 1 à 5. La catégorie 1 étant celle 
élaborée pour le plus haut niveau de pratique. 

La CSN élabore un document proposant une corrélation entre les catégories de terrains, les 
classements fédéraux et les niveaux de jeu. 

(voir Tableau présenté en Page 8) 
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Le classement d’une installation par la Fédération Française de Hockey sur Gazon ne se substitue 
en rien aux dispositions légales et règlementaires applicables en France en matière d’urbanisme, de 
construction, de sécurité, d'accessibilité, de salubrité et d'hygiène. 

Ainsi, il appartient au maître d’ouvrage, préalablement à tout projet, de définir la catégorie de 
classement des installations qu’il souhaite obtenir eu égard aux objectifs sportifs que les clubs 
utilisateurs souhaitent atteindre et, éventuellement, en vue d’une évolution future, d’intégrer la 
possibilité de créer des locaux adaptés au niveau de compétition. 

Il est donc souhaitable que le maître d’ouvrage précise préalablement la catégorie de classement 
fédéral souhaitée dans son cahier des charges et transmette le projet pour avis à la Commission 
Terrains et Equipements de la F.F.H. 

L’application du présent règlement n’est pas rétroactive. Les terrains existants ayant déjà fait 
l’objet d’un classement par la FFH avant la mise en application du présent règlement ne 
seront pas tenus d’être modifiés pour mise en conformité. 

Tout projet de construction ou de réhabilitation partielle ou totale à partir de cette date devra 
être conforme aux dispositions du présent règlement pour prétendre à un classement par la 
F.F.H. 

Terrain du CA MONTROUGE 2016 
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TITRE 1 – RÈGLES SPORTIVES APPLICABLES EN MATIÈRE
DE CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

Chapitre 1.1 – CLASSEMENT - CONFIRMATION - CHANGEMENT DE CATÉGORIE
Les stades et les terrains de hockey sur gazon sont des Etablissements Recevant du Public (ERP) 
de type PA (Plein Air) conformément à l’article R 123-2 du Code de la Construction et de l’Habitation 
et de l’arrêt du 6 janvier 1983 modifié : 

« Un Etablissement Recevant du Public est un bâtiment, un local, une enceinte, dans lequel des 
personnes sont admises soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lequel sont tenues des réunions à tout venant ou sur invitations, payantes ou 
non » 

A ce titre, ils sont plus particulièrement soumis au règlement de sécurité des ERP (de type PA) tels 
que définis par le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
Etablissements Recevant du Public fixé par l’arrêté du 20 décembre 1980 ainsi qu’à la 
réglementation et à la législation relative à l’accessibilité des ERP édictées depuis la loi du 13 juillet 
1991. 

Le classement F.F.H., la confirmation de classement ou le changement de catégorie des terrains et 
installations sportives de hockey sur gazon ne peuvent intervenir qu'après fourniture des copies du 
procès-verbal de la dernière visite de la Commission de Sécurité compétente et de l'Arrêté 
d'Ouverture au Public des installations concernées délivré par le Maire, hormis pour les ERP classés 
en 5ème catégorie pour lesquelles la convention d’utilisation signée entre le propriétaire et le club 
utilisateur sera demandée (voir exemple annexe n°4). 

Dans le cadre du classement F.F.H., de la confirmation ou du changement de catégorie des terrains 
de hockey sur gazon et installations sportives fixes entrant dans le champ d’application des articles 
L.312-5 à 10 du Code du Sport, (enceintes de plein air dont la capacité est supérieure à 3 000 places
assises), l’Arrêté d’Homologation Préfectoral et l’Arrêté d’Ouverture au Public, sont également
exigés.

Un Club qui passe à un niveau de jeu supérieur à celui dans lequel il évoluait l’année précédente, 
dispose de 3 ans pour se mettre en conformité avec le RÉGLEMENT des COMPÉTITIONS de 
HOCKEY SUR GAZON défini par la COMMISSION SPORTIVE NATIONALE. 
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Chapitre 1.2 – L'AIRE DE JEU 
Article 1.2.1 - Orientation 

Sauf contraintes particulières, l'orientation préférentielle de l'axe longitudinal de l’aire de jeu doit être 
proche de l'axe, Nord / Nord-Ouest – Sud / Sud-Est, en France métropolitaine. 

Article 1.2.2 – Dimensions 

Pour le classement d'une installation en catégorie 1 à 3, l’aire de jeu rectangulaire doit mesurer 91,40 
m x 55,00 m. Les tracés font partie de l’aire de jeu. 

Pour le classement d'une installation en catégorie 4, l'aire de jeu doit avoir une longueur comprise 
entre 90 et 100 m et une largeur comprise entre 50 et 60 m. Les tracés font partie de l’aire de jeu. 

Pour le classement d’une installation en catégorie 5, l’aire de jeu dépendra du type de pratique 
recherché. La C.F.T.E.S (Commission Fédérale des Terrain et Equipements sportifs) devra être 
consultée à cet effet. 

Article 1.2.3 - Planéité et caractéristiques techniques 

La planéité et les autres caractéristiques techniques du sol de l'aire de jeu doivent être conformes à : 
- la norme NF EN 15330-1 est « Sols sportifs - Surfaces en gazon synthétique et surfaces en

textile aiguilleté principalement destinées à l'usage en extérieur - Partie 1 : spécifications
relatives aux surfaces en gazon synthétique destinées à la pratique du football, du hockey ou
du tennis, aux entraînements de rugby, ou à un usage multi-sports » pour l’infrastructure en
matière de gazons synthétiques.

- la norme NF P90-113 est « Sols sportifs - Terrains de grands jeux gazonnés - Conditions de
réalisation » pour les gazons naturels.

- la norme P90-111 est  « Sols sportifs - Terrains de grands jeux stabilises mécaniquement »
pour les stabilisés.

- ainsi qu’aux recommandations du fascicule 35 du cahier des clauses techniques générales
établi par le Ministère de l’Equipement. 

Les pentes dans les sens de la longueur et de la largeur seront comprises entre : 
(Edition 2017  – Documents FIH Hockey Turf & Field Standards – Engineered for Hockey  Part 3 
Requirements for hockey Fields) 

PENTE LONGITUDINALE PENTE  LATÉRALE 
CATEGORIE Recommandée Maximale Recommandée maximale 
1, 2 ou 3  0.2%  1.0% < 0.4% < 1.0% 
3 à 5  1.0%  1.0% < 1.0% < 1.0% 

Article 1.2.4 – Nature du revêtement de sol de l’aire de jeu 

Pour les terrains en revêtement synthétique, il est recommandé d’utiliser des produits labellisés par la 
FEDERATION INTERNATIONALE de HOCKEY (FIH). (voir liste des fabricants sur le site 
www.fih.ch). 

1 - Pour une aire de jeu en gazon synthétique, le revêtement comprend en tout ou partie selon les 
procédés : un géotextile, une couche d'amortissement, le gazon synthétique, les matériaux de 
remplissage. 

Les couleurs du gazon synthétique recommandées dans l’aire de jeu sont le vert et le bleu. La 
couleur du gazon synthétique à l’extérieur de l’aire du jeu pourra être différente de celle de l’aire de 
jeu. Dans le cas d‘un terrain multidisciplinaire le vert reste préférentiel. 

2 - Une aire de jeu en gazon synthétique à fibres courtes – 10mm - 18mm arrosé et sans 
remplissage permet le classement dans toutes les catégories de 1 à 5. 
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3 - Une aire de jeu en gazon synthétique à fibres courtes - 13mm – 22 mm - et remplissage semi-
sablé et arrosé permet le classement dans toutes les catégories de 2 à 5. 

4 - Une aire de jeu en gazon synthétique – 18mm – 30 mm - avec remplissage sable uniquement et 
non arrosé permet le classement dans toutes les catégories de 3 à 5. 

5 - Une aire de jeu en gazon synthétique avec remplissage mixte permet le classement dans les 
catégories 3 à 5. 

6 - Une aire de jeu en gazon synthétique à fibres longues – plus de 30mm - et sans remplissage 
permet le classement dans la catégorie 5. 

7 - Une aire de jeu en gazon naturel (pelouse) peut permettre un classement dans les catégories de 
4 et 5. 

8 - Une aire de jeu en sol stabilisé mécaniquement peut permettre un classement dans les 
catégories 4 et 5. 

 
 

Quel que soit le procédé utilisé, et afin de ne pas perturber les acteurs du jeu, la nature du 
revêtement doit être identique à celle de l'aire de jeu sur une bande de 2 m au-delà de toutes les 
lignes de jeu pour toutes les catégories. 

Il est toutefois recommandé de n'opérer aucune rupture dans la nature de revêtement sur l'intégralité 
de la zone de dégagement.  

Il est rappelé que pour les rencontres internationales, il est nécessaire de respecter les Règlements 
des Compétitions fixés par la F.I.H. Ceux-ci ne sont pas intégrés au présent règlement. 

Article 1.2.5 – Exigences de durabilité et de performances sportives et de sécurité 

Pour une aire de jeu en gazon synthétique, les exigences sont évaluées suivant les normes 
européennes d'essais : 

TERRAINS : Type de Revêtement, Classements  et Niveaux de Jeu 

Type de revêtement CLASSEMENT  F.F.H NIVEAU de JEU 

Gazon synthétique non sablé à fibres courtes 
avec arrosage 
(10 mm – 18mm) 

Toutes Catégories : 
de 1 à 5 

International 
Top 6 / Top 4 / Finales Elite 

Gazon synthétique à fibres courtes, semi sablé 
avec arrosage 
(13mm – 22mm) 

Catégories : de 2 à 5 Elite Hommes / Dames 
Nationale 1 Hommes / Dames 

Gazon synthétique semi sablé et non arrosé et 
Gazon synthétique sablé 
(18mm – 30mm) 

Catégories : de 3 à 5 Nationale 2 Hommes et Dames 

Gazon synthétique avec remplissage mixte 
(plus de 30mm) Catégories : de 3 à 5 Nationale 3 Hommes et Dames 

Régionale 

Gazon naturel     (Pelouse) 
Catégories : 4 et 5 

Régionale 

Loisir et Développement Stabilisé 

Gazon synthétique à fibres longues et sans 
remplissage  
(plus de 30mm) 

Catégorie : 5 Loisir et Développement 

(Edition 2017 – Documents FIH Hockey Turf & Field Standards – Engineered for Hockey  Part 2  Requirements for 
hockey Fields) 
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1. Les tests sur échantillon du revêtement tel que défini à l’article 1.2.4 Alinéa 4 sont réalisés par un
laboratoire, respectant la norme NF EN 17025 "Exigences générales concernant la compétence
des laboratoires d’étalonnages et d’essais" ou accrédité COFRAC 17025 ou agréé FIH, et selon
la norme NF EN 15330 – 1 "Sols sportifs - Surfaces en gazon synthétique et surfaces en textile
aiguilleté principalement destinées à l'usage en extérieur - Partie 1 spécifications pour le gazon
synthétique".

2. Lors de la réalisation, il est fortement recommandé de faire réaliser par un laboratoire, respectant
la norme NF EN 17025 "Exigences générales concernant la compétence des laboratoires
d’étalonnages et d’essais" ou accrédité COFRAC 17025 ou agréé FIH, les tests d’identification
des produits mis en œuvre in situ par rapport au produit proposé dans le contrat (couche
d'amortissement, type de revêtement, collage, produit de remplissage, etc.).

3. Les mesures de performances sportives et de sécurité sont réalisées in-situ par un laboratoire,
respectant la norme NF EN 17025 "Exigences générales concernant la compétence des
laboratoires d’étalonnages et d’essais" ou accrédité COFRAC 17025 ou agréé FIH, ou par un
bureau de contrôle qualifié et indépendant des fournisseurs et entrepreneurs.
Elles doivent intervenir dans les 6 mois maximum suivant la mise en service. Les résultats à
obtenir sont précisés dans le tableau ci-dessous : (voir lexique annexe 3).

Photo : © Aleksandre Deneux 
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DOCUMENT  ÉDITION  F.I.H.  OCTOBRE 2017 (HOCKEY TURF & FIELD STANDARDS -
Engineered for Hockey - Part 3   REQUIREMENTS FOR HOCKEY FIELDS 

CLASSEMENT  F.F.H. Catégorie 1  Catégories 2 et 3 Catégories 4 et 5 
Absorption des chocs (%) 
avec +/- 5% maxi 
d’écart / moyenne 
(EN14808) 

45 – 60 % 40 – 65 % 40 – 70 % 

Déformation verticale (%) 
(Extension d’EN14808) 

 40 % 
 4mm – 9mm 

 40 % 
 4mm – 10mm 

 40% 
 4mm – 12mm 

Rebond de balle (mm) 
avec 20% maxi        d’écart / 
moyenne  
(EN12235) 

100 – 400 mm 100 – 425 mm 100 – 450 mm 

Roulement de balle (m) 
(EN12234)  10.m  9.0 m  8.0 m 

Déviation de balle (m) 
(EN 12234) 9.5 ± 0.01m 8.5 ± 0.01m 

7.5 ± 0.01 m Pas de critère 

Perméabilité 
(EN 12616) 150 mm / h mini 150 mm / h mini Pas de critère 

Traction (rotation) (N.m) 
(EN15301-1) 25 Nm– 45 Nm 25 Nm– 45 Nm 25 Nm – 45 Nm 

Article 1.2.6 – Traçage 

1. L'aire de jeu (voir schéma en annexe 1) doit être tracée de façon très apparente en lignes, de
préférence, blanches et de 7,5 cm de largeur.

2. Pour les catégories 4 et 5, les tracés peuvent avoir une largeur comprise entre 7,5 cm et 12 cm.

3. Pour les aires de jeu stabilisées mécaniquement ou en gazon naturel, les lignes peuvent être
tracées à la peinture à l'eau, au plâtre, à la craie pulvérisée, au calcaire cuit au four et broyé, à la
chaux éteinte.

4. Dans le but de favoriser les pratiques multisports des équipements sportifs tout en préservant les
exigences des épreuves de haut niveau du hockey sur gazon, les tracés multiples sont autorisés.
Pour la catégorie 1, les traçages secondaires seront d’une autre couleur que blanc.

Sur les terrains de catégorie 1 et 2, il ne peut y avoir plus de 2 tracés de ligne de jeu complets 
ou combinés en marquage permanent inamovible. Les tracés des zones d’envoi au but pour 
pratiquer le hockey dans la largeur du terrain sont acceptés. Toutefois nous conseillerons 
l’usage d’un tracé provisoire (peinture spécifique). 

Pour les terrains de dimensions réduites et utilisant la largeur de l’aire de jeu : 
- le marquage recommandé est de couleur bleue
- la largeur des lignes est de 4 à 7 cm soit en continu soit en lignes discontinues.

5. Afin de préserver une visibilité constante des tracés de l’aire de jeu, aucun logo ou inscription,
publicitaire ou non, ne peut être peint, posé ou projeté sur la surface de l'aire de jeu et dans une
bande de 1 m autour des lignes délimitant celle-ci, pendant les rencontres.
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Article 1.2.7 – Zone de dégagement  

1. Afin de préserver l’intégrité physique et la sécurité des pratiquants, et en dehors des exceptions
prévues à l’article 2.2.6 du chapitre 2 du Titre 2, aucun obstacle, matériel ou équipement ne peut
exister sur ou au-dessus de l'aire de jeu et dans la zone de dégagement.

2. Pour les terrains de catégorie 1 à 3 :
- en arrière des lignes de fond et de but, il doit être réservé une zone de dégagement d'une

largeur minimum de 3m entre les lignes de fond et de but et la main courante ou le grillage
séparant le public de l'aire de jeu.

- le long des lignes de côté, il doit être réservé une zone de dégagement d'une largeur
minimum de 2m entre la ligne de côté et la main courante ou le grillage séparant le public de
l'aire de jeu.

- Le long des lignes de côté, une zone de dégagement supplémentaire de 1m doit être
réservée au niveau des bancs de touche et de la table technique.

3. Pour les terrains de catégories 4 et 5 :
- en arrière des lignes de fond et de but, il doit être réservé une zone de dégagement d'une

largeur minimum de 2m entre les lignes de fond et de but et la main courante ou le grillage
séparant le public de l'aire de jeu.

- le long de la ligne de côté, il doit être réservé une zone de dégagement d'une largeur
minimum de 2m entre la ligne de côté et la main courante ou le grillage séparant le public de
l'aire de jeu.

Chapitre 1.3 – ÉQUIPEMENT DE L’AIRE DE JEU 
Article 1.3.1 - Les buts 

1. Deux types de buts sont maintenant existants :
les buts fixes :

Ces derniers doivent respecter les règles de sécurité énoncées par les articles R. 322-19 à R. 
322-26 du Code du Sport et par la norme NF EN 748 « Equipement de jeux – Buts de Hockey sur
gazon – Exigences fonctionnelles et de sécurité, méthodes d’essai » et NF S 52-409 « Modalités
de contrôle des buts sur site ».
Ils seront fixés au sol dans des fourreaux ou par toute autre fixation empêchant leur basculement
et leur déplacement. Les faces situées à l’avant des poteaux doivent être alignées sur l’extérieur
de la ligne de buts.

les buts autoportés (lestés) :
Le Décret n° 2016-481 du 18 avril 2016 fixant les règles de sécurité, permet la possibilité d’utiliser 
des buts autoportés et lestés empêchant leur basculement. 

Le procès-verbal de tests de conformité devra être fourni au maître d’ouvrage. 

Les faces situées à l’avant des poteaux doivent être alignées sur l’extérieur de la ligne de buts.  

2. Les buts doivent être constitués d'une barre transversale, de deux poteaux verticaux de même
section complétés par deux planches de côtés et une planche de fond.
La hauteur sous la barre transversale doit être constante sur toute la longueur du but dans la
tolérance de +/- 1 cm telle que prévue dans le Décret 96-495 du 4 juin 1996.

3. Ils doivent avoir les dimensions intérieures ci-après :
Longueur : 3,66 m  Hauteur : 2,14 m  Profondeur : 1,20 m minimum

La section rectangulaire des poteaux aura les dimensions de 50 mm de large et entre 50 et 75
mm de profondeur.

4. Afin d’assurer l’équité sportive des pratiquants, les deux buts doivent obligatoirement être
identiques et constitués du même matériau.

5. Afin de permettre une bonne visibilité, ils sont obligatoirement peints d’une autre couleur que le
revêtement de l’aire de jeu et de préférence en blanc.
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Ils peuvent être en acier, en métal léger, en bois ou en matériau de synthèse. 

6. Les montants verticaux et la barre transversale peuvent être réalisés en une ou plusieurs pièces
(cf. norme NF EN 748).

7. Les angles de raccordement poteaux-barre transversale doivent être à coupe d'onglet.
Les dépassements à chaque extrémité de la barre transversale par rapport à l'aplomb des
poteaux sont interdits.

8. Les planches de côté et la planche de fond auront une hauteur de 46 cm.
Les planches de côté seront fixées à l’arrière de chaque poteaux et de telle sorte que la largeur du
dit poteau ne soient pas augmentée ni à l’intérieur ni à l’extérieur du but.

9. Aucun logo ou inscription, publicitaire ou non, ne doit figurer sur les poteaux et la barre
transversale de but à l'exception des mentions légales en matière de sécurité (Décret 96-945 du 4
juin 1996 et norme NF EN 748).

10. Pour la pratique du hockey sur gazon à effectifs réduits, les buts de dimensions réduites
devront respecter les règles de sécurité énoncées par les articles R. 322-19 à R. 322-26 du Code
du Sport et par la norme NF EN 748 « Equipement de jeux – Buts de hockey sur gazon –
Exigences fonctionnelles et de sécurité, méthodes d’essai ».

Article 1.3.2 - Les filets de buts 

1. Les filets de buts sont obligatoires. Ils peuvent être en textile naturel ou synthétique.
Le maillage maximum est de 45 mm.

2. Ils doivent être accrochés, par un dispositif sans danger, à la barre transversale et aux poteaux de
façon à ce que la balle ne puisse, en aucun cas, sortir seule de la cage après y être entrée. Les
attaches ne seront pas distantes de plus de 150 mm.

3. Les filets doivent être d'une couleur uniforme et sombre pour la visibilité des arbitres.

4. Les filets doivent être suffisamment souples pour empêcher le rebond de la balle.

5. La profondeur des filets sera de 0,9 m minimum en haut des buts et de 1,2 m minimum en bas
des buts.

Article 1.3.3 - Les poteaux de coin 
Chaque angle extérieur du terrain doit être délimité par un fanion de maximum 0,30 m x 0,30 m, fixé 
à une hampe non pointue d'un matériau ne présentant aucun danger en cas de rupture et ayant une 
hauteur comprise entre 1,20 m et 1,50 m au-dessus du sol.  

 Article 1.3.4 - Les bancs de touche couverts 

Afin de permettre à l’encadrement technique de chaque équipe d’assurer correctement ses fonctions 
tout en étant isolé du public pour des raisons de sécurité, les bancs de touche sont exigés pour les 
catégories 1 à 3, recommandés en catégories 4 et 5. 

Les joueurs remplaçants doivent également prendre place sur ces bancs de touche afin de rester 
sous le contrôle des arbitres et de leur encadrement au cours de la rencontre. 

1. Afin d’assurer l’équité sportive des compétitions, les bancs réservés aux deux équipes doivent
avoir des caractéristiques identiques et être placés, de préférence, côté accès aux vestiaires. Leur
structure et notamment leur couverture ne doit présenter aucun angle saillant afin d’éviter toute
blessure.

2. Pour des raisons de sécurité, les bancs de touche quels qu’ils soient doivent être solidement fixés
au sol. En cas de banc de touche amovible ou sur roulettes, la fixation au sol sera notamment
adaptée au nombre de personnes pouvant prendre place sur le banc. Elle pourra, si nécessaire,
être facilement démontable en fonction des besoins des autres utilisateurs des installations
sportives.
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3. Les personnes assises sur les bancs de touche doivent être protégées de toute atteinte du public.
Ainsi, un positionnement judicieux de ceux-ci par rapport à ce dernier doit permettre d’assurer
cette protection.
De plus et à cette fin, il est souhaitable que la main courante soit située à plus d’1 m de l’arrière
des bancs de touche.

4. Les bancs de touche doivent être placés à 5 m de part et d'autre de l’axe de la ligne centrale de
l'aire de jeu et à 2 m minimum de la ligne de côté. (cela joue donc sur les distances de
dégagement P 11)

5. Pour les installations classées en catégorie 1 à 3, leur présence est obligatoire et leur longueur
doit permettre d'asseoir 11 personnes par équipe soit une longueur minimum de 5,50 m.

6. Pour les installations classées en catégories 4 et 5 : des bancs de touche couverts et réservés
aux deux équipes sont recommandés.

Article 1.3.5 – Arrosage 

1. On distingue à ce jour quatre systèmes permettant d’assurer un arrosage satisfaisant de la
pelouse de l’aire de jeu :

- l'arrosage intégré au sol et implanté en périphérie de l’aire de jeu
- l’arrosage par asperseurs type canon et implanté en périphérie de la zone de dégagement
- l’arrosage intégré au sol et implanté à l’intérieur de l’aire de jeu.
- un système mixte

2. Pour le classement en catégorie 1 et 2, un système d’arrosage intégré ou par asperseurs est
obligatoire.
Il est recommandé pour toutes les autres catégories d’installations.

3. L’arrosage doit être conforme aux normes NF EN 12484-1 à 5 « Techniques d'irrigation.
Installations avec arrosage automatique intégré des espaces verts ».

Le protocole de mesure des valeurs est défini dans le document de la FIH – onglet hockeyturf &
field standards – rubrique facilities design guidance version Octobre 2017  -  Part 3

Une demande d'avis préalable pour tout projet d'installation est à adresser à la F.F.H.
1. Sur les installations équipées d'une aire de jeu en gazon synthétique, la mise en place d'arroseurs

intégrés et installés à l’intérieur de l’aire de jeu est réglementée. La Commission Fédérale Terrains
et Equipements Sportifs (C.F.T.E.S.) de la F.F.H. peut étudier toute solution technique sous
réserve que cette solution ne présente aucun danger pour l’intégrité physique des pratiquants.

2. Après l’achèvement des travaux, les installations d’arrosage visées à l’alinéa 2 doivent faire l’objet
de tests de conformité in situ.
Une quantité d’eau uniformément répartie doit être distribuée sur l’ensemble de la surface de jeu
et correspondre à 3 mm d’eau (+ ou - 1).

Article 1.3.6 – Fourreaux supplémentaires 

Des équipements additionnels peuvent être installés provisoirement sur la surface de jeu en 
utilisation pluridisciplinaire. 
Ces équipements sont obligatoirement fixés à des ancrages au sol représentant des points durs 
particuliers qu’il est nécessaire de neutraliser. 
Dans le cas des aires de jeu en gazon synthétique, les systèmes d’ancrage seront conçus de 
manière à ce que toute partie ou surface dure (béton en particulier) de l’ancrage se trouve, à sa 
position la plus haute au niveau du dossier du revêtement synthétique, représenté en général par la 
surface de la couche de fondation support. 

Dans le cas d'une aire de jeu en gazon naturel ou en stabilisé, toute implantation de fourreaux avec 
couvercle à l’intérieur de l’aire de jeu et sur les lignes de jeu devra faire l’objet d’une concertation et 



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018 Page 287

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

F.F.Hockey  Règlement Fédéral des Terrains et Equipements Sportifs 
12 Décembre 2017 - Page 13 

3. Les personnes assises sur les bancs de touche doivent être protégées de toute atteinte du public.
Ainsi, un positionnement judicieux de ceux-ci par rapport à ce dernier doit permettre d’assurer
cette protection.
De plus et à cette fin, il est souhaitable que la main courante soit située à plus d’1 m de l’arrière
des bancs de touche.

4. Les bancs de touche doivent être placés à 5 m de part et d'autre de l’axe de la ligne centrale de
l'aire de jeu et à 2 m minimum de la ligne de côté. (cela joue donc sur les distances de
dégagement P 11)

5. Pour les installations classées en catégorie 1 à 3, leur présence est obligatoire et leur longueur
doit permettre d'asseoir 11 personnes par équipe soit une longueur minimum de 5,50 m.

6. Pour les installations classées en catégories 4 et 5 : des bancs de touche couverts et réservés
aux deux équipes sont recommandés.

Article 1.3.5 – Arrosage 

1. On distingue à ce jour quatre systèmes permettant d’assurer un arrosage satisfaisant de la
pelouse de l’aire de jeu :

- l'arrosage intégré au sol et implanté en périphérie de l’aire de jeu
- l’arrosage par asperseurs type canon et implanté en périphérie de la zone de dégagement
- l’arrosage intégré au sol et implanté à l’intérieur de l’aire de jeu.
- un système mixte

2. Pour le classement en catégorie 1 et 2, un système d’arrosage intégré ou par asperseurs est
obligatoire.
Il est recommandé pour toutes les autres catégories d’installations.

3. L’arrosage doit être conforme aux normes NF EN 12484-1 à 5 « Techniques d'irrigation.
Installations avec arrosage automatique intégré des espaces verts ».

Le protocole de mesure des valeurs est défini dans le document de la FIH – onglet hockeyturf &
field standards – rubrique facilities design guidance version Octobre 2017  -  Part 3

Une demande d'avis préalable pour tout projet d'installation est à adresser à la F.F.H.
1. Sur les installations équipées d'une aire de jeu en gazon synthétique, la mise en place d'arroseurs

intégrés et installés à l’intérieur de l’aire de jeu est réglementée. La Commission Fédérale Terrains
et Equipements Sportifs (C.F.T.E.S.) de la F.F.H. peut étudier toute solution technique sous
réserve que cette solution ne présente aucun danger pour l’intégrité physique des pratiquants.

2. Après l’achèvement des travaux, les installations d’arrosage visées à l’alinéa 2 doivent faire l’objet
de tests de conformité in situ.
Une quantité d’eau uniformément répartie doit être distribuée sur l’ensemble de la surface de jeu
et correspondre à 3 mm d’eau (+ ou - 1).

Article 1.3.6 – Fourreaux supplémentaires 

Des équipements additionnels peuvent être installés provisoirement sur la surface de jeu en 
utilisation pluridisciplinaire. 
Ces équipements sont obligatoirement fixés à des ancrages au sol représentant des points durs 
particuliers qu’il est nécessaire de neutraliser. 
Dans le cas des aires de jeu en gazon synthétique, les systèmes d’ancrage seront conçus de 
manière à ce que toute partie ou surface dure (béton en particulier) de l’ancrage se trouve, à sa 
position la plus haute au niveau du dossier du revêtement synthétique, représenté en général par la 
surface de la couche de fondation support. 

Dans le cas d'une aire de jeu en gazon naturel ou en stabilisé, toute implantation de fourreaux avec 
couvercle à l’intérieur de l’aire de jeu et sur les lignes de jeu devra faire l’objet d’une concertation et 
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d’un avis préalable délivré par la C.F.T.E.S avant exécution afin de veiller à préserver la sécurité des 
utilisateurs. 

Article 1.3.7 – Panneau d’affichage 

Un panneau d’affichage électronique, indiquant au minimum : les équipes, le temps et les scores est 
demandé en fonction des Catégories de Classement et des Niveaux de Jeu. 

Ce panneau sera positionné de façon à être visible et lisible par une majorité de spectateurs et par 
les acteurs de la rencontre. 

Il sera installé à l’extérieur de la zone de dégagement. 

CLASSEMENT NIVEAU de JEU 

Catégorie 1 et 2 
Rencontres internationales 
Elite et Nationale 1 Hommes et 
Dames 

Exigé 

Catégories 3 et 4 Nationale 2 et Nationale 3 Hommes 
et Dames Recommandé 

Catégorie 5 Loisir et Développement Facultatif 

Article 1.3.8 – Eclairage 

Afin de disposer d’un éclairement de qualité de l’aire de jeu pour les acteurs du jeu et les 
spectateurs, il est indispensable que l’installation remplisse un certain nombre de conditions : 

1. Il conviendra de se référer à la Norme NF EN 12193 relative à l’éclairage des installations
sportives. 

2. Les dispositions légales et règlementaires applicables en France en matière d’urbanisme, de
construction, de sécurité, d’accessibilité, de salubrité et d’hygiène doivent être respectées

3. Le protocole de mesure des valeurs indiquées dans le Tableau ci-dessous est défini dans le
document de la FIH – onglet hockeyturf – rubrique facilities design guidance version Octobre 2017.

Aucun fabricant ou constructeur, aucune marque ni procédé de construction n’est homologué ou 
agréé par la F.F.H. 

- Quelques recommandations :
o Prévoir 4 ou 6 pylônes qui seront implantés à l’extérieur de la main courante.

4 pylônes seront situés dans le prolongement des lignes de fond évitant ainsi
les zones d’ombres dans le dos des gardiens de buts

o 1 Local technique à part, avec commandes automatiques individualisées par rampe sur
chaque pylône. 

o Des branchements proches de la Table Technique  (3 à 5 prises – 250 et 380 volts pour :
Commande Tableau d’affichage
Télévision, Sono, Vidéo, autres

CLASSEMENT NIVEAU de JEU 

RENCONTRES NON 
TELEVISEES 
Recommandations 
Lux 

RENCONTRES 
TELEVISEES 
Recommandations 
Lux 

International 500 minimum 2000 minimum 

Catégorie 1 et 2 
Rencontres internationales 
Elite et Nationale 1 Hommes et 
Dames 

400 minimum 

Catégories 3 et 4 Nationale 2 et Nationale 3 
Hommes et Dames 

250 minimum 

Catégorie 5 150 minimum 
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Article 1.3.9 – Tribunes 

Pour les rencontres internationales : il sera nécessaire de se 
reporter au Cahier des Charges Spécifiques établi spécialement 
pour la Compétition. 

Pour les rencontres nationales, en fonction du Niveau de Jeu, 
des tribunes fixes en dur, des tribunes tubulaires ou amovibles 
peuvent être exigées. Elles doivent être conformes à la Norme 
NF EN 13200. (Voir Tableau synoptique Page 33).  

Article 1.3.10 – Plateforme vidéo

Pour les rencontres internationales : il sera nécessaire de se reporter au Cahier des Charges 
Spécifiques établi spécialement pour la Compétition. 

Pour les rencontres nationales, en Championnat Elite, une plateforme vidéo est obligatoire. . Elle 
sera installée à l’extérieur de la zone de dégagement et de préférence, située derrière une des lignes 
de fond. Elle aura une hauteur minimale de 3 m. (Voir Tableau synoptique Page 33).  

Chapitre 1.4 – VESTIAIRES ET LOCAUX ANNEXES 

Article 1.4.1 – Nature et emplacement 

1. Les vestiaires des joueurs et ceux des arbitres ainsi que tous les locaux nécessaires à l’accueil et
à l'accomplissement de l'activité de toutes les personnes impliquées dans le déroulement des
rencontres (médecins, officiels,…) doivent obligatoirement être situés dans l'enceinte du stade et à
proximité immédiate de l'aire de jeu.

2. Afin d’assurer la préparation et la concentration des pratiquants ainsi que la sécurité des
rencontres sportives, les locaux destinés aux joueurs, arbitres et délégués doivent être isolés de
ceux auxquels le public a accès.

3. Dans les vestiaires joueurs et arbitres, aucune installation d'appareils autres que ceux précisés
dans le présent règlement ne doit exister (ainsi sont notamment interdits : producteurs d'eau
chaude, compteurs, commandes d'installations électriques, réseau d'eau,...).

Article 1.4.2 - Vestiaires joueurs(es) 

1. Chaque vestiaire doit être pourvu de l'éclairage, du chauffage (hormis en zone tropicale), d’un
système de ventilation ou d’aération naturel ou mécanique, d’au moins un lavabo et d'un accès
direct à une salle de douches attenante.

2. Dans l’hypothèse où il existe une salle de douches commune à deux vestiaires, les portes
donnant accès à cette salle de douche commune doivent être munies d'un verrou de sécurité
manœuvrable de l'intérieur de chaque vestiaire et le lavabo destiné à chaque équipe doit se
trouver à l'extérieur de la salle de douches commune.

3. Chaque vestiaire doit pouvoir être fermé à clé ou par tout autre dispositif permettant de
condamner l’accès à partir de l’extérieur.

4. Chaque équipe doit disposer d'un vestiaire dont la surface minimale et l'équipement, par
catégorie, sont fixés ci-après.

Les surfaces nécessaires pour les sanitaires, les douches, les dégagements et les circulations
sont à ajouter à ces minima.

5. Pour les installations de catégorie 1, chaque équipe doit disposer de manière identique d’un
vestiaire de 20 m², recommandé 25 m², équipé de :
- sièges et porte-manteaux, en accès direct avec ce vestiaire
- une salle de douches comportant un nombre de pommes conforme au règlement sanitaire
départemental

Terrain mixte hockey/football CHARTRES 2016 
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Article 1.3.9 – Tribunes 

Pour les rencontres internationales : il sera nécessaire de se 
reporter au Cahier des Charges Spécifiques établi spécialement 
pour la Compétition. 

Pour les rencontres nationales, en fonction du Niveau de Jeu, 
des tribunes fixes en dur, des tribunes tubulaires ou amovibles 
peuvent être exigées. Elles doivent être conformes à la Norme 
NF EN 13200. (Voir Tableau synoptique Page 33).  

Article 1.3.10 – Plateforme vidéo

Pour les rencontres internationales : il sera nécessaire de se reporter au Cahier des Charges 
Spécifiques établi spécialement pour la Compétition. 

Pour les rencontres nationales, en Championnat Elite, une plateforme vidéo est obligatoire. . Elle 
sera installée à l’extérieur de la zone de dégagement et de préférence, située derrière une des lignes 
de fond. Elle aura une hauteur minimale de 3 m. (Voir Tableau synoptique Page 33).  

Chapitre 1.4 – VESTIAIRES ET LOCAUX ANNEXES 

Article 1.4.1 – Nature et emplacement 

1. Les vestiaires des joueurs et ceux des arbitres ainsi que tous les locaux nécessaires à l’accueil et
à l'accomplissement de l'activité de toutes les personnes impliquées dans le déroulement des
rencontres (médecins, officiels,…) doivent obligatoirement être situés dans l'enceinte du stade et à
proximité immédiate de l'aire de jeu.

2. Afin d’assurer la préparation et la concentration des pratiquants ainsi que la sécurité des
rencontres sportives, les locaux destinés aux joueurs, arbitres et délégués doivent être isolés de
ceux auxquels le public a accès.

3. Dans les vestiaires joueurs et arbitres, aucune installation d'appareils autres que ceux précisés
dans le présent règlement ne doit exister (ainsi sont notamment interdits : producteurs d'eau
chaude, compteurs, commandes d'installations électriques, réseau d'eau,...).

Article 1.4.2 - Vestiaires joueurs(es) 

1. Chaque vestiaire doit être pourvu de l'éclairage, du chauffage (hormis en zone tropicale), d’un
système de ventilation ou d’aération naturel ou mécanique, d’au moins un lavabo et d'un accès
direct à une salle de douches attenante.

2. Dans l’hypothèse où il existe une salle de douches commune à deux vestiaires, les portes
donnant accès à cette salle de douche commune doivent être munies d'un verrou de sécurité
manœuvrable de l'intérieur de chaque vestiaire et le lavabo destiné à chaque équipe doit se
trouver à l'extérieur de la salle de douches commune.

3. Chaque vestiaire doit pouvoir être fermé à clé ou par tout autre dispositif permettant de
condamner l’accès à partir de l’extérieur.

4. Chaque équipe doit disposer d'un vestiaire dont la surface minimale et l'équipement, par
catégorie, sont fixés ci-après.

Les surfaces nécessaires pour les sanitaires, les douches, les dégagements et les circulations
sont à ajouter à ces minima.

5. Pour les installations de catégorie 1, chaque équipe doit disposer de manière identique d’un
vestiaire de 20 m², recommandé 25 m², équipé de :
- sièges et porte-manteaux, en accès direct avec ce vestiaire
- une salle de douches comportant un nombre de pommes conforme au règlement sanitaire
départemental

Terrain mixte hockey/football CHARTRES 2016 
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6. Pour les installations de catégorie 1, il est recommandé de disposer de deux vestiaires joueurs
supplémentaires pouvant accueillir 18 personnes dans des conditions d’hygiène conformes au
règlement sanitaire départemental.
Une salle de douches par vestiaire est recommandée.

7. Pour les installations de catégories 2 à 5, chaque équipe doit disposer d’un vestiaire joueur
pouvant accueillir au moins 16 personnes dans des conditions d’hygiène conformes au règlement
sanitaire départemental.
Une salle de douches par vestiaire est recommandée.

Article 1.4.3 - Vestiaires arbitres 

1. Les arbitres doivent disposer de vestiaires situés le plus proche possible de l'accès à l'aire de jeu.

2. Les surfaces nécessaires pour les sanitaires, les douches, les dégagements et les circulations
sont à ajouter aux minimas décrits aux paragraphes suivants du présent article.

3. Chaque vestiaire arbitres doit être convenablement installé, fermé à clef de sûreté et
naturellement aéré ou ventilé conformément à la réglementation en vigueur.

4. Le vestiaire des arbitres doit disposer de l'éclairage ainsi que d'une installation de chauffage
(hormis pour la zone tropicale).

5. Pour les installations de catégorie 3 à 5, les arbitres doivent disposer d’un vestiaire respectant les
conditions d’hygiène conformes au règlement sanitaire départemental.

6. Pour les installations de catégorie 1 et 2, les arbitres doivent disposer d’un vestiaire de 6 m² (hors
sanitaires et douches) équipé de :

a. sièges et porte-manteaux,
b. une table,
c. en accès direct avec ce vestiaire : une douche.

7. Pour les installations de catégorie 1, il est recommandé de disposer d’un vestiaire supplémentaire
pouvant accueillir 2 personnes dans des conditions d’hygiène conformes au règlement sanitaire
départemental.

Article 1.4.4 - Locaux Sanitaires pour joueurs et officiels 

Des W.C. et des urinoirs sont prévus pour les arbitres, délégués et joueurs.  
Il est recommandé qu’ils leur soient exclusivement réservés et qu’ils soient situés en dehors de tout 
accès au public pour des raisons de sécurité. 

1. Leur nombre est déterminé par le règlement sanitaire départemental concerné.

2. Pour les installations de catégorie 1, les W.C. pour les arbitres, délégués et joueurs doivent
être accessibles directement depuis les vestiaires.

3. Pour les installations de catégorie 2 à 5, les W.C. doivent être situés, à proximité des
vestiaires, si possible dans le bâtiment qui abritent ceux-ci.

4. Ils peuvent être communs aux joueurs, arbitres et dirigeants.

Article 1.4.5 – Espace médical

1. L’espace médical est obligatoire pour les installations de catégorie 1. Il doit être doté du matériel
de première urgence et peut servir de local antidopage.

2. L’espace médical doit être accessible aisément avec un brancard depuis le terrain et vers
l'extérieur.
Cette pièce doit disposer :

- de l'éclairage et du chauffage,
- d'un brancard,
- d'une table de soins,



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018, Page 290

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

F.F.Hockey  Règlement Fédéral des Terrains et Equipements Sportifs 
12 Décembre 2017 - Page 17 

- d'un lavabo avec mélangeur d’eau courante chaude et froide,
- d'une pharmacie contenant le matériel de première urgence et fermant à clé,

Article 1.4.6 – Local pour le contrôle antidopage

1. Conformément aux dispositions de l’article 1 du décret n° 2001-35 du 11 janvier 2001 relatif aux
examens et prélèvements autorisés pour la lutte contre le dopage, le contrôle antidopage doit
pouvoir s’effectuer à tout niveau de compétitions mais également à l’occasion des entraînements.
En outre, l’article R. 3632-4 du Code de la Santé Publique impose « la mise à disposition de
locaux appropriés à disposition du médecin ».

2. En raison de la fréquence des contrôles antidopage pour le haut niveau de compétition, un local
dédié à ces contrôles doit être disponible pour les terrains de catégorie 1.

3. Pour les installations de catégorie 1, ce local doit être situé à proximité des vestiaires du match
principal (hors de contact de toute personne extérieure aux encadrements techniques des deux
équipes).
Il doit comporter un cabinet médical doté de :

- douche,
- lavabo,
- 1 réfrigérateur,
- W.C.

Ainsi qu’un bureau contigu comportant : 
- table et chaises,
- 1 meuble fermant à clé,
- une salle d'attente pouvant accueillir 8 personnes.

4. Pour les installations de catégorie 2 à 5, ce local est recommandé.

5. Pour les installations de catégorie 2 à 5, ce local est recommandé

6. Dans tous les cas et à condition d’être en dehors du déroulement de la procédure de contrôle
antidopage, le local retenu peut avoir une double fonctionnalité en faisant également office
d’espace médical, sous réserve qu’il respecte les caractéristiques ci-dessus.

Article 1.4.7 - Locaux administratifs 

1. Un local est mis à la disposition des délégués et des arbitres dans les stades de catégorie 1 et 2
afin d’effectuer l’ensemble des formalités administratives liées à la rencontre.
Ce local est recommandé dans les stades de catégorie 3 à 5.

2. Il doit être équipé d’un accès internet haut débit et être meublé au minimum d’une table et d’une
chaise permettant l'établissement et le contrôle des documents officiels et de la feuille de match.
(la mise à disposition d’un ordinateur ne peut relever du propriétaire de l’équipement)

Photo : © Stanislas Brochier
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- d'un lavabo avec mélangeur d’eau courante chaude et froide,
- d'une pharmacie contenant le matériel de première urgence et fermant à clé,

Article 1.4.6 – Local pour le contrôle antidopage

1. Conformément aux dispositions de l’article 1 du décret n° 2001-35 du 11 janvier 2001 relatif aux
examens et prélèvements autorisés pour la lutte contre le dopage, le contrôle antidopage doit
pouvoir s’effectuer à tout niveau de compétitions mais également à l’occasion des entraînements.
En outre, l’article R. 3632-4 du Code de la Santé Publique impose « la mise à disposition de
locaux appropriés à disposition du médecin ».

2. En raison de la fréquence des contrôles antidopage pour le haut niveau de compétition, un local
dédié à ces contrôles doit être disponible pour les terrains de catégorie 1.

3. Pour les installations de catégorie 1, ce local doit être situé à proximité des vestiaires du match
principal (hors de contact de toute personne extérieure aux encadrements techniques des deux
équipes).
Il doit comporter un cabinet médical doté de :

- douche,
- lavabo,
- 1 réfrigérateur,
- W.C.

Ainsi qu’un bureau contigu comportant : 
- table et chaises,
- 1 meuble fermant à clé,
- une salle d'attente pouvant accueillir 8 personnes.

4. Pour les installations de catégorie 2 à 5, ce local est recommandé.

5. Pour les installations de catégorie 2 à 5, ce local est recommandé

6. Dans tous les cas et à condition d’être en dehors du déroulement de la procédure de contrôle
antidopage, le local retenu peut avoir une double fonctionnalité en faisant également office
d’espace médical, sous réserve qu’il respecte les caractéristiques ci-dessus.

Article 1.4.7 - Locaux administratifs 

1. Un local est mis à la disposition des délégués et des arbitres dans les stades de catégorie 1 et 2
afin d’effectuer l’ensemble des formalités administratives liées à la rencontre.
Ce local est recommandé dans les stades de catégorie 3 à 5.

2. Il doit être équipé d’un accès internet haut débit et être meublé au minimum d’une table et d’une
chaise permettant l'établissement et le contrôle des documents officiels et de la feuille de match.
(la mise à disposition d’un ordinateur ne peut relever du propriétaire de l’équipement)

Photo : © Stanislas Brochier
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TITRE 2 - RÈGLES DE SÉCURITÉ DANS LE CADRE 
DE L’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

Conformément aux dispositions de l’article L 332-1 du Code du Sport modifiée, de la loi du 6 
décembre 1993, ainsi que de la loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité n° 95-73 
du 21 janvier 1995 ainsi que des décrets d’application n° 97-1999 du 05 mars 1997 et n° 97- 646 du 
31 mai 1997, l’organisateur d’une manifestation sportive est responsable de la sécurité des 
participants ainsi que de celle du public dans l’enceinte sportive (ERP). 

En conséquence, le propriétaire de l’installation, en premier lieu, et l’organisateur, en second lieu, 
doivent se conformer à la réalisation des objectifs suivants et assurer : 

- la sécurité et l’accueil du public dans des conditions satisfaisantes
- la sécurité des acteurs du jeu : les équipes en présence et les officiels
- la sérénité de la rencontre
- la prévention de la violence
- la synergie entre les partenaires (organisateur – sécurité publique – secours).

Afin de parvenir à la réalisation de ces objectifs, les installations sportives utilisées dans le cadre du 
déroulement des rencontres officielles organisées par la F.F.H. et, par délégation, par les Ligues 
Régionales, en application de l’article L. 331-1 du Code du Sport doivent répondre au minimum aux 
exigences énoncées dans le présent TITRE 2. 

La configuration du stade doit permettre d’assurer la sécurité du public et des acteurs de chaque 
rencontre. 

Il est rappelé qu’est considérée comme faisant partie du public « toute personne admise dans un 
Etablissement Recevant du Public à quelque titre que ce soit en plus du personnel » (article R. 123-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation). 

Ainsi, les ERP sont destinés à être fréquentés par des personnes ayant des aptitudes parfois 
réduites en raison de leur morphologie, de leurs capacités physiques ou mentales, et qui doivent 
pouvoir se déplacer sans risque, dans les meilleures conditions de sécurité afin d’accéder à 
l’ensemble des services disponibles conformément à la législation et à la règlementation en vigueur. 

Chapitre 2.1 : DISPOSITIF DE PROTECTION DE LA RENCONTRE 
Article 2.1.1 - Clôture de l'enceinte du stade 

Pour tous les niveaux, l'entrée et la sortie des spectateurs à l'intérieur de l'enceinte du stade ne peut 
s’effectuer que par des accès aménagés à cet effet. 

Afin d’assurer le rôle qui lui est dévolu, la clôture de l'enceinte du stade doit être complète et en bon 
état.  

Article 2.1.2 - Ensemble pluridisciplinaire et plaine de jeux 

Dans un ensemble pluridisciplinaire, le terrain de hockey sur gazon doit pouvoir être isolé des 
équipements utilisés pour la pratique des autres sports en disposant notamment d’accès réservés. 
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Chapitre 2.2 : DISPOSITIF DE PROTECTION DES JOUEURS ET OFFICIELS 
Article 2.2.1 - Protection de l’aire de jeu 

1. Le dispositif de sécurité délimitant l'emplacement réservé au public par rapport à l'aire de jeu doit
être implanté à des distances permettant de respecter les dégagements prévus à l'article 1.2.7 du
présent règlement.

2. La protection de l’aire de jeu est constituée par une main courante périphérique totale d’une
hauteur de 1 m à 1,10 m ancrée dans le sol, en métal ou matière plastique (PVC)  Elle est
obligatoirement obstruée jusqu’au sol. Elle est constituée de panneaux grillagés.

La main courante horizontale ainsi que les poteaux supports verticaux ne doivent pas avoir une
section inférieure à 50 mm.

Dans tous les cas, les éléments la constituant ne doivent présenter aucun danger (arêtes vives,
aspérités, etc.) sur toutes leurs surfaces pour les acteurs du match et le public.

3. En catégories 1 et 2, la main courante ancrée dans le sol doit impérativement être équipée en
partie basse d’une planche de protection en bois ou en tout autre matériau absorbant les chocs des
balles de hockey.

Cette planche de protection, de dimensions minimales hauteur (20 cm) et épaisseur 4 cm, est 
fixée solidement par tout moyen approprié à la main courante et la garde au sol est de 3 cm maxi.  

En catégories 1 à 3, la main courante est complétée d’un filet pare-balles derrière chaque but. 
La longueur du filet pare-balles est au minimum identique à la largeur du cercle d’envoi au but à 
savoir 33 ml, sa hauteur minimale est de 5,50 m. 

Le filet du pare-balles doit être d’un maillage maximum de 45 mm dans la diagonale et de couleur 
sombre. 
Il est placé à 3 m au minimum en retrait de la ligne de but. 

4. Pour les catégories 3 à 5, la protection de l’aire de jeu est constituée par une main courante
périphérique totale  d’une hauteur de 1 m à 1,10 m ancrée dans le sol, en métal ou matière plastique.  

Elle est obligatoirement obstruée jusqu’au sol par un grillage ou des panneaux grillagés et la 
garde au sol est de 3 cm maxi. 

Article 2.2.2 - Surplomb par une ligne électrique 

Le surplomb d’une aire de jeu ou d’un complexe sportif par une ligne électrique basse ou haute 
tension ne peut s’effectuer que si celui-ci respecte les dispositions édictées par l’arrêté du 17 mai 
2001 du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique et notamment les articles 24 
section I chapitre 2 ainsi que l’article 71 de la section II du chapitre V du titre II de ce dernier. 

Dans tous les cas, seuls les services de l’Etat sont compétents pour apprécier si la (ou les) 
ligne(s) électrique(s) en surplomb est (ou sont) conforme(s) aux règles de l’art et à la 
réglementation précitée. 
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Chapitre 2.2 : DISPOSITIF DE PROTECTION DES JOUEURS ET OFFICIELS 
Article 2.2.1 - Protection de l’aire de jeu 

1. Le dispositif de sécurité délimitant l'emplacement réservé au public par rapport à l'aire de jeu doit
être implanté à des distances permettant de respecter les dégagements prévus à l'article 1.2.7 du
présent règlement.

2. La protection de l’aire de jeu est constituée par une main courante périphérique totale d’une
hauteur de 1 m à 1,10 m ancrée dans le sol, en métal ou matière plastique (PVC)  Elle est
obligatoirement obstruée jusqu’au sol. Elle est constituée de panneaux grillagés.

La main courante horizontale ainsi que les poteaux supports verticaux ne doivent pas avoir une
section inférieure à 50 mm.

Dans tous les cas, les éléments la constituant ne doivent présenter aucun danger (arêtes vives,
aspérités, etc.) sur toutes leurs surfaces pour les acteurs du match et le public.

3. En catégories 1 et 2, la main courante ancrée dans le sol doit impérativement être équipée en
partie basse d’une planche de protection en bois ou en tout autre matériau absorbant les chocs des
balles de hockey.

Cette planche de protection, de dimensions minimales hauteur (20 cm) et épaisseur 4 cm, est 
fixée solidement par tout moyen approprié à la main courante et la garde au sol est de 3 cm maxi.  

En catégories 1 à 3, la main courante est complétée d’un filet pare-balles derrière chaque but. 
La longueur du filet pare-balles est au minimum identique à la largeur du cercle d’envoi au but à 
savoir 33 ml, sa hauteur minimale est de 5,50 m. 

Le filet du pare-balles doit être d’un maillage maximum de 45 mm dans la diagonale et de couleur 
sombre. 
Il est placé à 3 m au minimum en retrait de la ligne de but. 

4. Pour les catégories 3 à 5, la protection de l’aire de jeu est constituée par une main courante
périphérique totale  d’une hauteur de 1 m à 1,10 m ancrée dans le sol, en métal ou matière plastique.  

Elle est obligatoirement obstruée jusqu’au sol par un grillage ou des panneaux grillagés et la 
garde au sol est de 3 cm maxi. 

Article 2.2.2 - Surplomb par une ligne électrique 

Le surplomb d’une aire de jeu ou d’un complexe sportif par une ligne électrique basse ou haute 
tension ne peut s’effectuer que si celui-ci respecte les dispositions édictées par l’arrêté du 17 mai 
2001 du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique et notamment les articles 24 
section I chapitre 2 ainsi que l’article 71 de la section II du chapitre V du titre II de ce dernier. 

Dans tous les cas, seuls les services de l’Etat sont compétents pour apprécier si la (ou les) 
ligne(s) électrique(s) en surplomb est (ou sont) conforme(s) aux règles de l’art et à la 
réglementation précitée. 
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TITRE 3 - PROCÉDURES ADMINISTRATIVES  
RELATIVES AU CLASSEMENT DES INSTALLATIONS 

Chapitre 3.1 : CLASSEMENT INITIAL

Article 3.1.1 – Instances décisionnaires 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n° 2006-217 du 22 février 2006 relatif aux 
règles édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à 
l’article L. 131-16 du Code du Sport, la Fédération Française de Hockey sur Gazon prononce le 
classement des installations sportives utilisées dans le cadre des compétitions officielles de hockey 
sur gazon. 

Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Equipements Sportifs (C.F.T.E.S.) de la 
Fédération Française de Hockey sur Gazon est seule compétente pour prononcer le 
classement des installations sportives tous niveaux confondus. 

La C.F.T.E.S. consultera, le cas échéant pour avis, les Ligues Régionales. 

Le classement sera effectif après contrôle de la conformité des installations par un membre de la 
C.F.T.E.S.

Article 3.1.2 – Demande d'avis préalable 

Le classement des installations peut être facilité par la demande d'avis préalable. 

Cette demande d’avis préalable est à adresser à la Fédération Française de Hockey sur Gazon 
(C.F.T.E.S.) par l’intermédiaire de la Ligue Régionale.  

Elle doit être présentée par le propriétaire de l’installation ou le maître d’ouvrage avant mise en 
chantier pour permettre à la F.F.H. (C.F.T.E.S.) de s’assurer du respect au présent règlement. 

La C.F.T.E.S. délivre l’avis préalable sur la base des éléments techniques figurant au dossier. 

Cette demande d’avis préalable est constituée :  

d’une lettre d’intention de réalisation d’un terrain.
d’un plan projeté à l’échelle maximum de 1/500ème précisant :

- Les dimensions du terrain,
- La situation de la main courante, (dégagements)
- Le tracé des lignes qui feront l’objet d’un marquage permanent,
- Les pentes de la surface,
- La position des éventuels systèmes d’arrosage,
- L’implantation des pylônes d’éclairage

d’une coupe transversale de la totalité de l’aire de jeu et des abords (fonds de forme,
drainage, couche de souplesse éventuelle, revêtement),
d’une indication du délai de réalisation projeté et de la date prévisionnelle de mise en service.
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Article 3.1.3 – Procédure de demande de classement 

1. Les dossiers de demande de classement doivent être adressés par le club utilisateur ou le
propriétaire des installations à la F.F.H., par l’intermédiaire de la Ligue Régionale.

2. Sur cette demande, la date, la signature et le cachet du propriétaire de l'installation sportive ainsi
que l’avis de la Ligue Régionale doivent obligatoirement figurer.

3. Le dossier de cette demande doit comporter obligatoirement les pièces suivantes en double
exemplaire format papier ou sous forme de CD rom ou fichier informatique :

- Questionnaire de classement F.F.H.

- Plans suivants avec orientation :

a) Le plan de situation à l'échelle 1/2000ème.

b) Le plan de masse des installations à l'échelle 1/500ème.
En fonction du niveau de classement demandé, ce dernier doit comprendre les clôtures,
les voies d'accès et les attenants (emplacements de stationnement, tribune, piste
d’athlétisme, etc.) au terrain, l'emplacement des vestiaires des joueurs et arbitres et des
sanitaires.

c) Le plan de détail à l’échelle 1/200ème ou à l’échelle 1/250ème faisant clairement figurer :
- l'aire de jeu,
- l'emplacement de la main courante par rapport aux lignes de côté et aux lignes

de fond et de but,
- les vestiaires,
- l’implantation des bancs de touche.

Sur ce plan doivent obligatoirement figurer le tracé de l'aire de jeu avec les dimensions exactes 
(longueur et largeur), les cotes de nivellement inscrites aux quatre angles de la surface de jeu et 
sur la ligne médiane au milieu de chaque but et au centre du terrain. 

d) Le plan coté des vestiaires, douches et sanitaires et autres locaux en dehors de ceux
destinés aux spectateurs, à l'échelle 1/100ème ou 1/50ème.

e) Pour les installations de catégorie 1 et 2, copies certifiées conformes à l’original de :

• L'Arrêté d'Ouverture au Public délivré par le Maire de la commune où se situe le
stade précisant la capacité de spectateurs.

• Le procès-verbal de la dernière visite de la Commission de sécurité compétente.

Toutefois s’il s’avère que le stade est un ERP de 5ème catégorie, l’exigence de
l’Arrêté d’Ouverture au Public du stade est remplacée soit par une attestation de
capacité du stade signée par le Maire, soit par la convention de mise à disposition
signée entre le Maire et le Club utilisateur précisant la capacité du stade concerné
dans le cadre de son exploitation (voir annexe 4).

Le type de revêtement (fiche technique du produit) et les résultats des tests de durabilité réalisés en 
laboratoire sur le gazon synthétique par un Laboratoire agréé. 

f) Les résultats des mesures des qualités sportives et de sécurité réalisées in situ (tests
effectués dans un délai maximum de 6 mois après la première utilisation)

4. Toutes les pièces du dossier de demande de classement doivent obligatoirement être datées et
porter le nom du demandeur. Les plans doivent donner la représentation fidèle des installations
existantes au jour où la demande de classement est établie.
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Article 3.1.3 – Procédure de demande de classement 
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propriétaire des installations à la F.F.H., par l’intermédiaire de la Ligue Régionale.

2. Sur cette demande, la date, la signature et le cachet du propriétaire de l'installation sportive ainsi
que l’avis de la Ligue Régionale doivent obligatoirement figurer.

3. Le dossier de cette demande doit comporter obligatoirement les pièces suivantes en double
exemplaire format papier ou sous forme de CD rom ou fichier informatique :

- Questionnaire de classement F.F.H.

- Plans suivants avec orientation :

a) Le plan de situation à l'échelle 1/2000ème.

b) Le plan de masse des installations à l'échelle 1/500ème.
En fonction du niveau de classement demandé, ce dernier doit comprendre les clôtures,
les voies d'accès et les attenants (emplacements de stationnement, tribune, piste
d’athlétisme, etc.) au terrain, l'emplacement des vestiaires des joueurs et arbitres et des
sanitaires.

c) Le plan de détail à l’échelle 1/200ème ou à l’échelle 1/250ème faisant clairement figurer :
- l'aire de jeu,
- l'emplacement de la main courante par rapport aux lignes de côté et aux lignes

de fond et de but,
- les vestiaires,
- l’implantation des bancs de touche.

Sur ce plan doivent obligatoirement figurer le tracé de l'aire de jeu avec les dimensions exactes 
(longueur et largeur), les cotes de nivellement inscrites aux quatre angles de la surface de jeu et 
sur la ligne médiane au milieu de chaque but et au centre du terrain. 

d) Le plan coté des vestiaires, douches et sanitaires et autres locaux en dehors de ceux
destinés aux spectateurs, à l'échelle 1/100ème ou 1/50ème.

e) Pour les installations de catégorie 1 et 2, copies certifiées conformes à l’original de :

• L'Arrêté d'Ouverture au Public délivré par le Maire de la commune où se situe le
stade précisant la capacité de spectateurs.

• Le procès-verbal de la dernière visite de la Commission de sécurité compétente.

Toutefois s’il s’avère que le stade est un ERP de 5ème catégorie, l’exigence de
l’Arrêté d’Ouverture au Public du stade est remplacée soit par une attestation de
capacité du stade signée par le Maire, soit par la convention de mise à disposition
signée entre le Maire et le Club utilisateur précisant la capacité du stade concerné
dans le cadre de son exploitation (voir annexe 4).

Le type de revêtement (fiche technique du produit) et les résultats des tests de durabilité réalisés en 
laboratoire sur le gazon synthétique par un Laboratoire agréé. 

f) Les résultats des mesures des qualités sportives et de sécurité réalisées in situ (tests
effectués dans un délai maximum de 6 mois après la première utilisation)

4. Toutes les pièces du dossier de demande de classement doivent obligatoirement être datées et
porter le nom du demandeur. Les plans doivent donner la représentation fidèle des installations
existantes au jour où la demande de classement est établie.
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5. Si, après le classement, des détériorations ou modifications des installations se produisent, la
collectivité, le club propriétaire ou le club utilisateur avise le plus rapidement possible la
Fédération de cet état de fait par l’intermédiaire de la Ligue Régionale.

Article 3.1.4 – Type de revêtement équipant l’aire de jeu 

A l’exception du gazon naturel qui ne comporte pas de mention particulière, la nature du revêtement 
est mentionnée avec la catégorie de classement de l’équipement sportif concerné : 

1. La mention « Pur » est utilisée pour le classement des terrains synthétiques sans remplissage, à
fibre courte et arrosage.

2. La mention « Semi-Sablé » est utilisée pour le classement des terrains synthétiques à
remplissage partiel sable.

3. La mention « Sablé » est utilisée pour le classement des terrains synthétiques à remplissage total
sable.

4. La mention « Mixte » est utilisée pour le classement des terrains synthétiques à remplissage
mixte sable et/ou matériau souple. (élastomère, liège, etc.)

5. La mention « pur fibres longues » est utilisée pour le classement des terrains synthétiques sans
remplissage fibre longue.

6. La mention « Stabilisé » est utilisée pour le classement des terrains stabilisés.

7. La mention « engazonné» est utilisée pour le classement des terrains en gazon naturel

Article 3.1.5 - Durée de classement

1. Le classement est prononcé pour une durée de 10 ans à partir de la date de décision de
classement prononcée par la F.F.H.
La décision de classement est notifiée officiellement au demandeur et est enregistrée sur le
logiciel informatique de la F.F.H.
A l’expiration de ces 10 ans, il doit être procédé à une confirmation de classement (voir Chapitre
3.2).

2. En cas de travaux réalisés pendant la période correspondant à la fin de la durée décennale de
classement, celui-ci pourra être maintenu jusqu'à achèvement des travaux. A cette date il y aura
lieu de respecter les stipulations de l'article 5.2.1 alinéa 3 ci-dessous.

Article 3.1.6 - Sanctions 

Les installations doivent être correctement entretenues. 
Toute constatation de l'état défectueux d'un terrain ou des installations annexes intervenant 
postérieurement au classement peut donner lieu : 

- à la suspension de classement jusqu'à exécution des travaux demandés.
La suspension n'est levée qu'après vérification des travaux exécutés par un membre
désigné par la C.F.T.E.S

- au déclassement du terrain.
- au retrait de classement en cas de dégradations persistantes de l’état des installations

sportives concernées.
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Chapitre 3.2 - CONFIRMATION DE CLASSEMENT 
1 La demande de confirmation de classement doit être effectuée six mois au moins avant le terme 

de la période de classement par l’intermédiaire de la Ligue Régionale. 
Les dossiers de demande de confirmation de classement doivent être adressés par le club 
utilisateur ou le propriétaire des installations à la F.F.H., par l’intermédiaire de la Ligue régionale. 
La date d’échéance de la confirmation de classement sera celle du terme de la période de 
classement précédente augmentée de 10 années. 

2 Si aucune modification n'a été apportée aux installations durant cette période, il y a lieu de ne 
fournir qu'un imprimé de demande de confirmation de classement établi en double exemplaire ou 
sous forme de fichier informatique accompagné d’une attestation de conformité aux règles en 
vigueur. 

3 Si des modifications dans les installations sont intervenues au cours de la période décennale, et si 
ces dernières n’ont pas fait l'objet d'une déclaration auprès de la C.F.T.E.S, il y a lieu de fournir en 
même temps que la demande de confirmation, les plans mis à jour sous support papier ou 
informatique. 

4 Pour les stades équipés de terrains synthétiques, il y aura obligation de fournir avec la demande 
de confirmation de classement, le résultat des mesures des qualités sportives et de sécurité 
effectuées au moment de la demande de confirmation de classement. Dans le cas d’un 
changement de niveau de jeu en Championnat (montée ou descente d’un club), un délai de mise 
en conformité des terrains et installations sera défini par la CSN. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : 
 AIRE DE JEU 

Annexe 2 : 
DETAILS DES TRACÉS 

Annexe 3 : 
LEXIQUE PARTICULIER AUX TERRAINS EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

Annexe 4 : 
 TABLEAU SYNOPTIQUE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ECLAIRAGE  &  ARROSAGE :* 

Consulter le site de la FIH : www : fihockey 
Rubrique = INSIDE FIH 
Onglet: additional Facility & Equipment Resources   Publications 2017 
Hockey Turf & Field Standards    Engineered for Hockey     Part 2 et 3 

Photo © M. COURJEAU - Terrain de Chatenay Malabry 2006 
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ANNEXE 1 

AIRE DE JEU
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ANNEXE 1 

AIRE DE JEU
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ANNEXE 2 

DÉTAIL DES TRACÉS 

Code Mètres Code Mètres
A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

H* 

I* 

J 

K 

L 

55.00 

45.70 

22.90 

0.30 

5.00 

3.00 

0.30 

4.975* 

9.975* 

14.63 

3.66 

6.40 

M 

N 

P 

Q 

R 

1 

2 

(1+2) 

3 

4 

(3+4) 

0.15 

3.66 

5.00 

14.63 

91.40 

Minimum 2.00 

1.00 

Minimum 3.00 

Minimum 2.00 

pas de critère minimum 
mais prévoir le dégagement 
nécessaire pour les bancs de 
touche et la table technique 

  Minimum 2.00 

Les dimensions H et I sont mesurées à partir de la ligne de positionnement du but et pas à partir du 
but lui-même. 

Les dimensions à partir du but sont respectivement de 5 mètres et de 10 mètres. 

La surface de jeu (terrain) est rectangulaire : 91,40 M x 55 M 
Toutes les lignes délimitant l’aire de jeu font partie de la surface de jeu et doivent avoir une largeur 
de 75 mm (7,5 cm) et être tracées sur toutes leurs longueurs : 

a) les lignes délimitant les côtés les plus longs (91,40 M) sont dénommées « lignes de côté »

b) les lignes délimitant les côtés les plus courts (55 M) sont dénommées « lignes de fond »

c) la partie d’une ligne de fond comprise entre les poteaux de but est dénommée « ligne de but »
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Autres lignes et points à tracer : 

a) ligne du centre – sur toute la largeur du terrain

b) lignes des 22,90 M – sur toute la largeur du terrain – leur bord le plus proche de la ligne de
centre à 22,90 M du bord extérieur de la ligne de fond la plus proche. La surface ceinturée par la
ligne des 22,90 M, les parties concernées des lignes de côtés et de la ligne de fond est appelée
«zone des 23 M»

c) lignes longues de 300 mm (30 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de côtés, avec le bord opposé à 14,63 M du bord extérieur de chacune des lignes de fond
et parallèles à ces dernières

d) lignes longues de 300 mm (30 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de côtés, leur bord opposé à 5 M du bord extérieur de chacune des lignes de fond et
parallèles à ces dernières.

e) lignes longues de 300 mm (30 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de fond, des deux côtés des buts à 5 M et à 10 M de la surface latérale extérieure du
poteau de but le plus proche, ces distances étant mesurées jusqu’au bord opposé de ces lignes

f) lignes longues de 150 mm (15 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de fond, à 1, 83 M de part et d’autre du centre de la ligne de fond (points de repères de
positionnement des buts)

g) points de pénalité, d’un diamètre de 150 mm (15 cm), face au milieu de chaque but. Le centre
des points est situé à 6,40 M du bord intérieur de la ligne de but la plus proche

Les cercles d’envoi : 

a) des lignes longues de 3,66 M, à l’intérieur de la surface de jeu, leur bord extérieur à 14,63
M du bord extérieur de la ligne de but la plus proche et parallèle à cette dernière

Ces lignes doivent être continuées sans interruption – de part et d’autre – pour rejoindre la 
ligne de fond la plus proche par des tracés en quart de cercle ayant pour centre, l’arête 
interne avant du poteau le plus proche 

Ces lignes sont appelées « lignes de cercle ». Les surfaces délimitées par ces lignes, y 
compris les lignes elles-mêmes, constituent les cercles d’envoi 

b) des lignes discontinues, leurs bords extérieurs à 5 M du bord extérieur de chaque ligne de
cercle. Chaque section marquée aura une longueur de 300 mm (30 cm). Les espaces entre
les sections marquées auront une longueur de 3 M. Chaque ligne interrompue débutera par
une section marquée et ce à partir du sommet de la ligne de cercle
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Autres lignes et points à tracer : 

a) ligne du centre – sur toute la largeur du terrain

b) lignes des 22,90 M – sur toute la largeur du terrain – leur bord le plus proche de la ligne de
centre à 22,90 M du bord extérieur de la ligne de fond la plus proche. La surface ceinturée par la
ligne des 22,90 M, les parties concernées des lignes de côtés et de la ligne de fond est appelée
«zone des 23 M»

c) lignes longues de 300 mm (30 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de côtés, avec le bord opposé à 14,63 M du bord extérieur de chacune des lignes de fond
et parallèles à ces dernières

d) lignes longues de 300 mm (30 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de côtés, leur bord opposé à 5 M du bord extérieur de chacune des lignes de fond et
parallèles à ces dernières.

e) lignes longues de 300 mm (30 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de fond, des deux côtés des buts à 5 M et à 10 M de la surface latérale extérieure du
poteau de but le plus proche, ces distances étant mesurées jusqu’au bord opposé de ces lignes

f) lignes longues de 150 mm (15 cm) à l’extérieur de la surface de jeu, partant de chacune des
lignes de fond, à 1, 83 M de part et d’autre du centre de la ligne de fond (points de repères de
positionnement des buts)

g) points de pénalité, d’un diamètre de 150 mm (15 cm), face au milieu de chaque but. Le centre
des points est situé à 6,40 M du bord intérieur de la ligne de but la plus proche

Les cercles d’envoi : 

a) des lignes longues de 3,66 M, à l’intérieur de la surface de jeu, leur bord extérieur à 14,63
M du bord extérieur de la ligne de but la plus proche et parallèle à cette dernière

Ces lignes doivent être continuées sans interruption – de part et d’autre – pour rejoindre la 
ligne de fond la plus proche par des tracés en quart de cercle ayant pour centre, l’arête 
interne avant du poteau le plus proche 

Ces lignes sont appelées « lignes de cercle ». Les surfaces délimitées par ces lignes, y 
compris les lignes elles-mêmes, constituent les cercles d’envoi 

b) des lignes discontinues, leurs bords extérieurs à 5 M du bord extérieur de chaque ligne de
cercle. Chaque section marquée aura une longueur de 300 mm (30 cm). Les espaces entre
les sections marquées auront une longueur de 3 M. Chaque ligne interrompue débutera par
une section marquée et ce à partir du sommet de la ligne de cercle

F.F.Hockey  Règlement Fédéral des Terrains et Equipements Sportifs 
12 Décembre 2017 - Page 28 

ANNEXE 3 

LEXIQUE PARTICULIER AUX TERRAINS EN GAZON SYNTHÉTIQUE 

Absorption des chocs = aspect de sécurité, qualité du sol à absorber un choc lors d’un déplacement 
ou la chute du sportif. 
Se mesure avec l’athlète artificiel par la réduction de force en % (force enregistrée sur le sol par 
rapport à la force enregistrée sur le béton pour un même choc). 
(Un chiffre élevé représente un amortissement important) 

Déformation verticale = aspect de performance sportive et de confort, qualité du sol à se déformer 
sous l’action d’un choc (déplacement ou chute du sportif). 
Se mesure avec l’athlète artificiel par des capteurs de déformation en mm. 
(Un chiffre élevé représente une souplesse importante) 

Rebond de balle = aspect de la performance sportive, qualité du sol par rapport au rebond vertical de 
balle. Se mesure par la hauteur de remontée de la balle par rapport à la hauteur de chute de 200 cm 
(en m.). 

Roulement de balle = aspect de performance sportive, qualité du sol à ralentir la balle lors d’un 
roulement. 
Se mesure par la distance parcourue en mètres à partir d’une vitesse de balle initiale. 

Traction = aspect de sécurité, qualité du sol à autoriser un mouvement en rotation du pied du sportif 
lors d’un déplacement sur le sol (plus particulièrement mouvement de torsion), se mesure avec un 
couple mètre qui représente la force en torsion nécessaire pour se libérer d’une résistance. 
(Un chiffre élevé représente une forte opposition au mouvement du pied dans le sol = blocage) 
(Un chiffre faible représente une faible opposition au mouvement du pied dans le sol = glissade) 

Photo © Aleksandre Deneux
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RÉGLEMENTATION  FÉDÉRALE  
RELATIVE  AUX ÉQUIPEMENTS  

SPORTIFS  DESTINÉS
À  LA  PRATIQUE  DU  HOCKEY

 SUR  GAZON
Notice d’impact 

Prévue aux articles :  
R. 142-8 et R. 142-9
du Code du Sport et définie par  
l’arrêté du 14 Octobre 2013 

Version du : 12 décembre 2017 
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1 – FÉDÉRATION FRANÇAISE DE HOCKEY 
Discipline : HOCKEY SUR GAZON 

2 – DATE DE L'ÉDICTION DU RÈGLEMENT

Cette présentation sera la première puisque nous ne sommes jamais passés devant la 
CERFRES. Le document : Terrains et Installations sportives a été finalisé en Décembre 2017 par 
la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives de la F.F.H. 

3 – DESCRIPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT

Conformément aux dispositions du décret n°2006-17 du 22 février 2006, modifié par le décret 
n°2009-341 du 27 mars 2009, relatif aux règles édictées en matière d’équipements sportifs par les 
fédérations sportives mentionnées à l’article 17 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984, toute 
compétition officielle doit se dérouler sur une installation classée. 

La Fédération Française de Hockey organise le développement du hockey. Dans cette 
perspective, elle doit favoriser le bon déroulement des compétitions. A cet effet, elle établit un 
classement des installations hockey qui permet, pour chaque niveau de compétition, de réunir les 
conditions d’équité sportive et de prévention liée à la sécurité. 

Une des missions de la Fédération Française de Hockey, à travers la Commission Fédérale des 
Terrains et Installations Sportives, est de procéder au classement de l’ensemble des installations 
sportives existantes. 
Ce règlement doit permettre le classement des terrains de hockey recensés sur la base de 
données de la FFH. 

En complément de ce volet « classement des terrains » la Commission Fédérale des Terrains et 
Installations Sportives de la FFH conduira sur la base de ce règlement un ensemble d’actions, de 
conseils et de soutien aux collectivités en matière d’équipements de Hockey. 

Le Règlement des installations sportives pour la pratique du Hockey sur Gazon a été établi en 
fonction : 

• Du Règlement de la F.I.H. sur les problématiques essentielles liées à la compétition
• Des Règlements des Fédérations nationales dont le sport se joue sur terrain de grand

jeu
• Des exigences normatives qui permettent d’assurer l’intégrité physique des pratiquants

et la garantie de rencontres équitables

Ce Règlement prend en compte deux types d’équipements utilisés pour la pratique du Hockey sur 
Gazon : 

• Les installations extérieures existantes (spécifique hockey et multisports)
• Les réalisations de nouvelles installations extérieures (spécifique hockey et multisports)
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4 - MODALITÉ D’APPLICATION, DÉLAIS DE MISE EN CONFORMITÉ 

La FFH souhaiterait, avec l’aide des Ligues et des Comités Départementaux, que l’ensemble des 
installations utilisées pour les compétitions soient classées selon le règlement des installations de 
Hockey sur Gazon avant la fin de la saison 2020. 

L’application du présent règlement n’est pas rétroactive. Les terrains existants ayant déjà fait 
l’objet d’un classement par la FFH avant la mise en application du présent règlement ne seront pas 
tenu d’être modifiés pour mise en conformité. 

Tout projet de construction ou de réhabilitation partielle ou totale à partir de cette date devra être conforme 
aux dispositions du Règlement fédéral pour prétendre à un classement par la F.F.H 

Les délais de mise en conformité des installations seront prévus dans le règlement de la 
compétition pour laquelle l’installation doit être utilisée. 
Les Clubs qui passent à un niveau de jeu supérieur, ont TROIS ans pour se mettre en conformité 
avec la Règlementation fédérale. 

• Pour recevoir des Manifestations internationales, les Clubs doivent se conformer au Cahier
des Charges Spécifique émis par les Fédérations mondiale et/ou européenne.

5 – TYPE DE TERRAIN, CLASSEMENT FÉDÉRAL ET NIVEAUX DE JEU 
CORRESPONDANTS

5. 1 La Fédération Française reconnaît plusieurs types de terrains qui sont classés en
fonction de : 

• Du type de revêtement (nombre, longueur et épaisseur des fibres)
• Des options ajoutées (arrosage, éclairage)

La Commission Sportive Nationale définit des exigences requises pour une pratique déterminée 
selon les  

niveaux de jeu considérés. 
Le Classement en Catégorie 1 correspond au niveau de jeu le plus élevé (Elite).  
Le Classement en Catégorie 5 correspond au niveau de jeu le plus bas. 

TERRAINS : Type de Revêtement, caractéristiques, CLASSEMENTS et Niveaux de Jeu 
Type de revêtement CLASSEMENT  F.F.H Niveaux de Jeu 

Gazon synthétique non sablé à fibres courtes  (10 à 
13mm), denses, avec arrosage 

Toutes Catégories : 
de 1 à 5 

Top 6 / Top 4 / Elite 

Gazon synthétique à fibres courtes  (10 à 13 mm), 
denses, semi sablé avec arrosage Catégories : de 2 à 5 

Elite Hommes / Elite Dames 
Nationale 1 Hommes et 

Dames 
Gazon synthétique semi sablé non arrosé   
et 
Gazon synthétique sablé  (fibres de13 à 22 mm) 

Catégories : de 3 à 5 Nationale 2 Hommes et 
Dames 

Gazon synthétique avec remplissage mixte - granulats 
d’élastomère et sable - (fibres de 18 à 300 mm) 

Catégories : de 3 à 5 

Nationale 3 Hommes et 
Dames 

Régionale 
Loisirs / Développement 

Gazon naturel Catégories : 4 et 5 Régionale 
Loisirs / Développement Stabilisé Catégories : 4 et 5 

Gazon synthétique à fibres longues (+ de 300mm)  et 
sans remplissage  Catégorie : 5 Loisirs / Développement 
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5. 2 Règlement en vigueur conformément à l’article n° 142-1 du Code du Sport

• par types d’espaces concernés

vestiaires joueurs et arbitres

ELITE NATIONALE 1 NATIONALE 2 NATIONALE 3 REGIONALE 
Vestiaires joueurs  20 M² minimum 

recommandé : 25 M² 
20 M² minimum 

recommandé : 25 M² 20 M² minimum 20 M² minimum 20 M² minimum 

Vestiaires arbitres 
et/ou juges  6 M² minimum 6 M² minimum 6 M² minimum 6 M² minimum 6 M² minimum 

Sanitaires joueurs 
et arbitres et/ou 
juges 

exigé exigé exigé exigé exigé 

Local anti-dopage exigé exigé recommandé recommandé recommandé 

Poste de secours 
(1) 

recommandé lors des 
manifestations 

recommandé lors des 
manifestations 

recommandé lors 
des 

manifestations 

recommandé lors 
des manifestations 

recommandé lors 
des manifestations 

Pour les locaux sanitaires : se référer au Règlement sanitaire départemental. 

terrains

ÉCLAIRAGE 

1 – Il conviendra de se référer à la Norme NF EN 12193 relative à l’éclairage des 
installations sportives. 

2 - Les dispositions légales et règlementaires applicables en France en matière 
d’urbanisme, de construction, de sécurité, d’accessibilité, de salubrité et d’hygiène doivent 
être respectées. 
RAPPEL : Les indications relatives à l’éclairage des installations de hockey sur gazon sont 
intégrées dans le document des Terrains et Installations sportives de hockey sur Gazon. 

L’éclairage fait également l’objet d’une parution éditée par la FÉDÉRATION 
INTERNATIONALE DE HOCKEY. 
(site : www.fih.ch onglet : inside FIH  Facility guidance resources Guide to artificial 
lighting of hockey pitches 

CLASSEMENT NIVEAU de JEU 

RENCONTRES 
NON TÉLÉVISÉES 
Recommandation 

Lux au sol 

RENCONTRES 
TÉLÉVISÉES 

Recommandation 

International 500 minimum Cahier des Charges 
spécifique 

Catégorie 1 et 2 
Rencontres internationales 

Elite et Nationale 1 
Hommes et Dames 

400 minimum 

Catégories 3 et 4 Nationale 2 et Nationale 3 
Hommes et Dames 250 minimum 

Catégorie 5 150 minimum 

ARROSAGE 
L’arrosage doit être conforme aux normes NF EN 12484-1 à 5 «Techniques d'irrigation. 
Installations avec arrosage automatique intégré des espaces verts». 

Une demande d'avis préalable pour tout projet d'installation est à adresser à la F.F.H. 
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Après l’achèvement des travaux, les installations d’arrosage visées à l’alinéa 2 doivent faire l’objet 
de tests de conformité in situ. 
Une quantité d’eau uniformément répartie doit être distribuée sur l’ensemble de la surface de jeu et 
correspondre à 3 mm d’eau (+ ou - 1).

RAPPEL : Les indications concernant l’arrosage des installations de hockey sur gazon 
sont intégrées au document des Terrains et Installations sportives de hockey sur Gazon. 

Un document complet précisant les différents points à respecter est disponible sur le site 
de la FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE HOCKEY :  
(site: www.fih.ch onglet : inside FIH  FIH HOCKEY Turf and Field Standards     Parts 2 & 
Parts 3  Edition 2017 ) 

Moenchengladbach (All)   2013 Photo: M. COURJEAU 
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6 – ÉVALUATION DU NOMBRE D’ÉQUIPEMENTS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE
SOUMIS AU PROJET DE RÈGLEMENT OU DE MODIFICATION ENVISAGÉ(E) :

• sur une saison sportive, pour chaque niveau de classement fédéral : au maximum 2 Clubs
par niveau sont concernés en fonction de leurs résultats sportifs.

NIVEAU de JEU ÉLITE NATIONALE 1 NATIONALE 2 
(ZONES) 

NATIONALE 3 
(REGIONS) 

(DEPARTEMENTS)
FORMULE    2017/2018 

Nombre d’Equipes 1 x 8 1 x 10 4 x 10 ± 4 x 6 minimum 
MONTÉES MONTÉES MONTÉES MONTÉES

N +1 2 maximum 2 maximum 2 maximum 1 ou 2 
Changement de 

FORMULE 
2018/2019 

Nombre d’Equipes 
1 x 10 1 x 10 4 x 10 4 x XXX 

MONTÉES MONTÉES MONTÉES MONTÉES
N +2 2 maximum 2 maximum 2 maximum 1 ou 2 

L’impact financier estimé sera fonction de chaque cas particulier allant d’une modification 
particulière à la rénovation ou construction d’un nouveau terrain de jeu. 

• sur une période de dix saisons sportives, le cas échéant, (calcul théorique intégrant le
nombre de clubs pouvant changer de niveau de classement fédéral à l'issue de chaque
saison sportive) au maximum 2 Clubs par niveau sont concernés en fonction de leurs
résultats sportifs.

NIVEAU ÉLITE NATIONALE 1 NATIONALE 2 
(ZONES) 

NATIONALE 3 
(REGIONS)  

(DEPARTEMENTS)
FORMULE 
2017/2018 1 x 8 1 x 10 4 x 10 ± 4 x XXX 

MONTÉES MONTÉES MONTÉES MONTÉES
N+ 1 2 2 2 1 ou 2 

FORMULE 
2018/2019 1 x 10 1 x 10 4 x 10 ± 4 x XXX 

MONTÉES MONTÉES MONTÉES MONTÉES
N+ 2 2 2 2 
N+ 3 2 2 2 2 
N+ 4 2 2 2 2 
N+ 5 2 2 2 2 
N+ 6 2 2 2 2 
N+ 7 2 2 2 2 
N+ 8 2 2 2 2 
N+ 9 2 2 2 2 
N+ 10 2 2 2 2 

De nombreux clubs disposant déjà de terrains synthétiques répondant aux exigences 
demandées la F.F.H., il est raisonnable d’envisager un maximum de 2 terrains nouveaux à 
construire et – au maximum - 7 ou 8 terrains à rénover, car bien détériorés.
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7 - ÉVALUATION DES CONSÉQUENCES FINANCIÈRES QUI RÉSULTERAIENT
DE L'APPLICATION DU PROJET DE RÈGLEMENT POUR LES CLUBS 
SPORTIFS ET POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES, POUR UN 
ÉQUIPEMENT TYPE, TANT EN INVESTISSEMENT QU'EN FONCTIONNEMENT :
Impact économique lié au fonctionnement des installations
A TITRE INDICATIF, voici quelques exemples de prix concernant les terrains en gazon synthétique 
(valeur 2017) 

CLASSEMENT  FÉDÉRAL, NIVEAUX  DE  JEU  et  TYPE  DE  TERRAIN  
SYNTHÉTIQUE

‘’LIVRÉ  CLÈS   
en  MAIN’’ 

COUTS des 
RÉNOVATIONS  

PARTIELLES
ou OPTIONS 

Catégorie  1 Elite/Top 6 TERRAIN  NON  SABLÉ  -  ARROSÉ
ÉCLAIRÉ ±  900 000 €uros 

Catégorie  2 Nle  1 TERRAIN  NON SABLÉ  -  NON  ARROSÉ
ECLAIRÉ ±  820 000 €uros 

Catégorie  2 Nle  2 TERRAIN  semi sablé    ‘’  ‘’ ±  780 000 €uros 
Catégorie  3 Nle  3 TERRAIN  semi sablé  -  NON ARROSÉ et 

NON ÉCLAIRÉ ±  650 000 €uros 

MOQUETTE seule   (selon les caractéristiques) ±   100 000 €uros 
ARROSAGE  seul ±   100 000 €uros 
ÉCLAIRAGE  seul ±   100 000 €uros 
TRIBUNES  **** ±   100 000 €uros 
VESTIAIRES  (selon nombre) ±   100 000 €uros 
MAIN  COURANTE  PLEINE ±   40 000 €uros 

La FFH recense, à ce jour, pour la pratique du hockey sur gazon : environ 83 installations sportives en 
gazon synthétique spécifique hockey ou pratique mixte. 
Pour l’étude d’impact économique lié au fonctionnement des terrains de hockey en gazon synthétique, 
nous prendrons, comme base de calcul le parc d’installations identifiées comme utilisées pour la pratique 
du hockey à 11 x 11. 

Les frais de fonctionnement seront d’autant diminués si l’on prend en compte le caractère multisports de 
certains terrains et ramenés au nombre de licenciés et utilisateurs : hockey / football / rugby / scolaires / 
universitaires et entreprises. 

L’impact économique lié au 
fonctionnement des terrains 

synthétiques serait le suivant : 
COUTS TTC/terrains Remplacemen

t sur 10 ans 
Coût TTC 
sur 10 ans 

Arrosage 

Elite/Top 4 Nationale  1 Nationale  
2 

exigé recommandé ///// 
5 000 l/ 

arrosage 
3 000 l/ 

arrosage ///// 

Lampes à remplacer (leds ou 
lampes)

2 x 800 €uros 10 16 000 €uros 

Fourniture et pose de filets de 
protection derrière les lignes de but 10 000 €uros 1 10 000 €uros 

Remplacement des filets de buts 
hockey  200 €uros 2 400 €uros 

Buts de hockey 2 500 €uros x 2 2 10 000 €uros 
Poteaux de coins 200 €uros 4 800 €uros 
Bancs de Touche 1500 €uros 2 3 000 €uros 
Main courante pleine 40 000 €uros ///// ///// 
Plateforme vidéo 1  500 €uros ///// ///// 
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8 - ÉVALUATION DES CONSÉQUENCES URBANISTIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES POSSIBLES (IMPACTS SUR LA VOIRIE, LES 
DESSERTES, LES CONSOMMATIONS D'ÉNERGIE ET D'EAU, NUISANCES 
SONORES, POLLUTION LUMINEUSE).

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE : terrains de grands jeux et environnement 
Cette démarche intègre l’environnement, les domaines économique et social. Il est directement lié 
aux politiques publiques et orientations définies par les nouvelles collectivités qui veulent valoriser 
leurs initiatives en tenant-compte des besoins des usagers actuels tout en préservant la qualité de 
vie des générations futures. 

- intégration paysagère des espaces sportifs
- soins apportés aux abords des terrains
- réhabilitation de sites et de sols
- développement des modes de gestion ‘’durables’’
- promotion des modes de transports en commun
- gestion des ressources en eau et en énergie
- gestion de manifestations ponctuelles et régulières

Sur le plan urbanistique le projet de règlement s’inscrit dans le cadre des évolutions constatées en 
matière d’équipements sportifs : 

• Rénovation d’équipements existants : de nombreux équipements vieillissants auront besoin
d’être rénovés (ou remis aux normes) dans les prochaines années.
A l’occasion de ces travaux, les propriétaires qui le souhaitent pourront prendre en compte
les spécificités du Hockey dans le cadre des budgets qu’ils affecteront à ces opérations.

• Dépassement de la gestion des équipements sportifs au cas par cas pour les gérer comme
un parc.

Le tableau ci-dessous apporte une argumentation en fonction des types de surfaces de jeu 
utilisées. 

ARGUMENTS POUR ARGUMENTS CONTRE 

GAZON  
SYNTHÉTIQUE 

- Absence de métaux lourds dans sa composition
- L’Entretien réduit
- L’Arrosage raisonné
- La grande rentabilité sociale liée à une très forte

utilisation quotidienne 
- Recherche de fibres ne nécessitant pas ou peu

d’arrosage
- Pérennité du traçage
- L’intégration dans le paysage

- Matériaux issus de la pétrochimie
- Elimination du ‘’déchet’’ que

représente la moquette lors de son
remplacement

- Coût du traitement en décharge
spécialisée
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9 - TENEUR DES CONCERTATIONS PRÉALABLEMENT ENGAGÉES PAR LA 
FÉDÉRATION
Le Règlement des Installations Sportives de Hockey sur Gazon fait l’objet d’une consultation 
auprès des instances suivantes : 

• Associations d’élus concernées
• Professionnels du secteur
• Fédérations sportives
• Fédérations multisports et affinitaires

Modalités : 
• Consultation par correspondance en date du : 28 Juillet 2017 avec ACCUSÉ de

RÉCEPTION
• Délai de réponse : soit un retour au plus tard le samedi 21 Octobre 2017

Organismes consultés : 

• autres fédérations sportives utilisatrices des mêmes types d'équipements sportifs :
o Comité Paralympique et Sportif Français
o Fédération Française d’Athlétisme
o Fédération Française de Baseball
o Fédération Française de Football
o Fédération Française de Football Américain
o Fédération Française de Rugby
o Fédération Française de Sports Adaptés

• associations nationales d'élus locaux, de propriétaires et de gestionnaires des types
d'équipements sportifs visés :

o Association des Maires de France
o Association Nationale des Directeurs et Intervenants des Installations Sportives des

Sports
o Assemblée des Départements de France
o Assemblée des Régions de France
o Assemblée des Communautés de Communes
o Associations Nationales des Elus en charge du

Sport
o Comité National Olympique et Sportif Français
o Organismes représentatifs des entreprises

intéressées par les équipements sportifs

Fédération Française de Hockey 
Tour Gallieni II – 36 avenue du Général de Gaulle - 93170 BAGNOLET 
www.ffhockey.org – hhh@ffhockey.org – 01.44.69.33.69 
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JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE
_

Direction DJEPVA
_

Sous-direction SD1
_

Bureau SD1A
_  

Instruction no DJEPVA/2017-154 du 1er décembre 2017   
relative au label « Information Jeunesse »

NOR : MENV1726545J

Date d’application : immédiate.
Examinée par le COMEX JSCS le 21 septembre 2017.

Résumé : détaille le processus de labellisation des structures « information jeunesse ». 

Mots clés : CRIJ – BIJ – PIJ – Information Jeunesse.

Références :
Article 54 de la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;
Décret no 2006-665 du 7  juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 

composition de diverses commissions administratives ;
Décret no 2017-574 du 19  avril  2017 relatif à la labellisation des structures «  Information 

Jeunesse », pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté no 2017-86 
du 27 janvier 2017 ;

Décret no  2017-1640 du 30 novembre 2017 portant modification du décret no  2017-574 du 
19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse », pris pour l’appli-
cation de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté no 2017-86 du 27 janvier 2017 ;

Arrêté du 19  avril  2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures 
« Information Jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté 
no 2017-86 du 27 janvier 2017 ;

Instruction no DJEPVA/SD1A/2017/100 du 24 avril 2017 relative au label « Information Jeunesse ». 

Annexes :
Annexe 1. – Dossier de première demande de labellisation.
Annexe 2. – Dossier de renouvellement.

Le ministre de l’éducation nationale à Mesdames et Messieurs les préfets de région (direc-
tions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  ; directions régio-
nales et départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; directions 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale) ; Mesdames et Messieurs les préfets 
de département (directions départementales de la cohésion sociale ; directions départe-
mentales de la cohésion sociale et de la protection des populations) (pour attribution).

Les politiques de jeunesse ont pour objectif d’accompagner les jeunes dans leur parcours vers 
l’autonomie et l’accès aux droits. À ce titre, la qualité de l’information qui leur est délivrée revêt 
une importance capitale. Or, ceux-ci expriment de façon récurrente leurs difficultés pour définir 
leurs besoins et accéder à une information adaptée. Ils souhaitent une information individualisée 
et simplifiée.

L’information des jeunes, destinée prioritairement aux 13-29 ans, s’inscrit dans les attributions 
relevant du ministère en charge de la jeunesse. L’article 54 de la loi « égalité et citoyenneté » apporte 
une reconnaissance législative à l’Information Jeunesse.
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Le travail de l’Information Jeunesse est dit généraliste. Il couvre tous les sujets qui intéressent les 
jeunes dans leur vie quotidienne suivant plusieurs modalités : orientation/études ; métiers et forma-
tions  ; emploi - jobs – stages  ; alternance  ; formation continue  ; logement - santé - vie pratique  ; 
initiatives et projets ; loisirs - vacances – sports ; partir en Europe et à l’étranger ; venir en France 1.

Pour mettre en œuvre cette mission, le ministère s’est prioritairement appuyé sur le réseau 
Information Jeunesse, représenté, piloté et animé par l’Union nationale de l’information jeunesse 
(UNIJ) au niveau national. Le Centre d’information et de documentation jeunesse (CIDJ) concourt à 
l’animation en élaborant l’information de niveau national qui est diffusée dans le réseau.

Dans la lignée des travaux préparatoires menés avec le réseau Information Jeunesse (IJ) fin 2015 
et avec l’UNIJ en 2016, la refonte du label Information Jeunesse a pour objectifs :

 – de passer de critères quantitatifs centrés sur les structures à des critères qualitatifs centrés sur 
les usagers ;

 – de rendre la labellisation attractive pour les collectivités, en raison des garanties qu’elle procure 
et d’un ancrage renforcé de l’Information Jeunesse dans les stratégies des territoires, notam-
ment le Service public régional de l’orientation (SPRO) ;

 – d’accompagner la transition numérique des structures Information Jeunesse ;
 – de développer la participation des jeunes à la construction des politiques publiques qui les 
concernent.

Ces orientations ne modifient ni les principes déontologiques tels que mentionnés dans la charte IJ 
2001 et la charte européenne de 2004, ni l’implication des structures IJ dans les politiques publiques 
territoriales d’insertion sociale et d’éducation des jeunes, mais en font évoluer la mise en œuvre.

Les administrations de l’État et les collectivités territoriales sont partenaires pour développer 
l’Information Jeunesse. Il est essentiel que les collectivités soient sensibilisées aux demandes des 
jeunes et associées aux démarches qui seront menées par les services de l’État pour faire évoluer 
la labellisation des structures IJ sur les territoires.

Le label IJ est une marque de qualité accordée par l’État à une structure d’information des jeunes 
au terme d’une évaluation globale et objective. L’exigence centrale qui guide cette évaluation est 
la capacité de la structure à se doter des moyens qui lui permettent de proposer à chaque usager 
une réponse à la fois individualisée et adaptée au contexte local. Le label traduit l’ambition de l’État 
d’être au service des jeunes, partout sur le territoire, dans une dynamique collective d’amélioration 
continue entre les structures labellisées mais également avec les autres structures qui délivrent de 
l’information spécialisée : logement, santé, formation, mobilité, emploi, ….

La labellisation peut permettre aux structures d’accéder à des contreparties qui sont mises en 
place et financées par l’État :

 – utilisation du logo « Information Jeunesse » ;
 – participation aux actions locales ou nationales du réseau Information Jeunesse ;
 – soutien financier de l’État pour les Centres régionaux information jeunesse (CRIJ) ;
 – formation des personnels au respect des normes attestées par le label ;
 – animation nationale du réseau organisée par l’UNIJ ;
 – utilisation des outils élaborés par le CIDJ et les CRIJ ;
 – utilisation de l’application « boussole des droits ».

L’article 54 de la loi « égalité et citoyenneté » rappelle que l’État est seul habilité à délivrer le label 
« Information Jeunesse » aux structures d’information des jeunes qui le demandent.

À ce titre, le décret no 2017-574 du 19 avril 2017 et l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application de ce 
décret, relatifs à la labellisation des structures « Information Jeunesse », définissent les conditions 
et modalités de labellisation des structures « Information Jeunesse ».

La présente instruction a pour objet de préciser les composantes et les étapes du processus de 
labellisation.

1. Les structures éligibles

La demande de labellisation est une démarche volontaire. Elle peut concerner, soit une struc-
ture qui n’a pas été labellisée auparavant, soit l’une des structures appartenant déjà au réseau 
Information Jeunesse.

1 Soit les domaines de l’Information Jeunesse dans le champ du CIDJ. 
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Il peut s’agir d’une structure ayant un rayonnement régional (telle que les Centres régionaux 
information jeunesse (CRIJ)) ou d’une structure ayant un rayonnement infrarégional (telle que les 
Bureaux information jeunesse (BIJ), les Points information jeunesse (PIJ)). Une seule structure 
exerçant une activité à l’échelon régional peut être labellisée par région.

Les structures candidates à la labellisation peuvent présenter des formes juridiques différentes : 
associations, GIP, service d’une collectivité locale, …

Lorsqu’elles sont de forme associative, les structures éligibles doivent présenter un fonction-
nement démocratique  ; celui-ci est attesté par la réunion régulière, au moins une fois par an, de 
l’assemblée générale, l’effectivité de la participation et du droit de vote des membres à jour de 
leurs obligations ainsi que la communication à ceux-ci des documents nécessaires à leur informa-
tion, selon les modalités fixées par ses statuts ou son règlement intérieur, l’élection de la moitié 
au moins des membres chargés de l’administration ou de la direction par l’assemblée générale 
et l’approbation par l’assemblée générale du renouvellement régulier des membres chargés de 
l’administration ou de la direction ainsi que du rapport annuel d’activités de l’association.

2. Les acteurs impliqués dans le processus de labellisation

2.1. Le rôle de la DR-D-JSCS 

La DR-D-JSCS est garante du respect des valeurs du label. Elle est responsable de la mise en 
œuvre du label et de l’organisation du processus de labellisation. À cet égard, elle est notamment 
chargée d’établir le contenu du dossier régional de la labellisation en adaptant le contenu du dossier 
présenté en annexe.

Elle garantit un maillage du territoire régional par les structures labellisées Information Jeunesse 
et la pertinence de ce maillage par rapport à la stratégie régionale.

Elle garantit la qualité de l’offre d’information et de services proposée aux jeunes.
Elle recueille l’avis de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative 

ou de la formation spécialisée « Information Jeunesse » avant de proposer au représentant de l’État 
dans la région un avis sur les candidatures.

Elle tient les collectivités informées de la suite donnée aux demandes de labellisation présentées 
par les structures situées sur leur territoire.

Concernant Mayotte, la DJSCS recueille l’avis de la commission régionale, ou le cas échéant 
du conseil départemental, de la jeunesse, des sports et de la vie associative ou de la formation 
spécialisée «  Information Jeunesse » avant de proposer au représentant de l’État un avis sur les 
candidatures.

2.2. Le service instructeur

Les demandes de labellisation sont instruites par le service déconcentré de l’État qui les a reçues 
(DRJSCS, DRDJSCS, DJSCS, DDCS, DDCSPP).

Les services départementaux de l’État compétents dans le domaine de la jeunesse instruisent les 
demandes formulées par les structures qui exercent leur activité à l’échelon infrarégional.

Les services régionaux de l’État compétents dans le domaine de la jeunesse instruisent les 
demandes formulées par les structures qui exercent une activité à l’échelon régional. Une seule 
structure exerçant une activité à l’échelon régional peut être labellisée par région.

Les services vérifient, sur pièces et le cas échéant sur site, l’exactitude des éléments présentés 
dans le dossier de candidature rempli par la structure. Au terme de la visite, le service instructeur 
fait part de ses conclusions à la structure.

Il prépare le rapport qui sera présenté à la commission régionale de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative – ou au conseil départementale le cas échéant pour Mayotte - ou à leur formation 
spécialisée « Information Jeunesse ».

S’agissant d’une demande initiale de labellisation, ce rapport comportera une proposition d’avis, 
favorable ou défavorable.

Dans le cas d’une demande de renouvellement de labellisation, le rapport comportera également 
des objectifs ciblés, déterminés conjointement par la structure et le service instructeur. L’atteinte de 
ces objectifs conditionnera le renouvellement ultérieur de la labellisation.

Les rapports concernant les structures à rayonnement infrarégional devront faire état de l’avis du 
CRIJ concernant la demande.



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018, Page 318

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Pendant l’instruction de la demande, les services de l’État seront particulièrement attentifs au 
respect des éléments mentionnés dans les articles 2 à 8 inclus de l’arrêté du 19 avril 2017 pris en 
application du décret no 2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information 
Jeunesse »

De plus, ils s’assureront que les outils d’information proposés sont en phase avec la transition 
numérique, notamment dans le cadre du déploiement de la « boussole des droits » et que, dans le 
cadre de ce déploiement, des actions sont menées pour permettre aux jeunes d’utiliser cet outil de 
façon autonome.

Ils vérifieront la cohérence des actions mentionnées par la structure candidate, dans le projet 
de la structure et le document d’autoévaluation, avec les actions menées par les autres structures 
Information Jeunesse du territoire. Ils s’assureront de l’existence effective de liens réguliers, au 
niveau local, entre la structure candidate et les autres services et organismes qui interviennent 
auprès des jeunes.

2.3. Les commissions consultatives saisies pour avis

2.3.1. La commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative

La commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative (CRJSVA) est compé-
tente pour formuler un avis sur le développement de l’Information Jeunesse.

Vous veillerez à associer le conseil régional à la CRJSVA lorsque celle-ci examine des demandes 
de labellisation de structures qui exercent une activité à échelle régionale.

Elle rend un avis (labellisation, renouvellement de la labellisation, refus de labellisation, retrait 
de la labellisation) en s’appuyant sur le rapport présenté par le service instructeur. Les décisions 
négatives devront être dûment motivées.

La CRJSVA peut comporter une formation spécialisée « Information Jeunesse » appelée à formuler 
un avis sur les demandes de labellisation des structures. En cas de consultation de la formation 
spécialisée, son avis tient lieu d’avis de la CRJSVA.

Un procès-verbal retrace les décisions prises par la commission ou par la formation spécialisée 
« Information Jeunesse ».

2.3.2. Disposition spécifique concernant Mayotte

Concernant Mayotte, le conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associa-
tive (CDJSVA) peut être compétent pour formuler un avis sur le développement de l’Information 
Jeunesse, dans les conditions prévues au 2.3.1.

3. Les modalités de dépôt des candidatures 

3.1. Dossier de candidature 

Le  dossier de candidature à une première labellisation figure en annexe 1 de l’instruction. Il a 
été volontairement simplifié pour rendre plus lisibles les priorités nationales et rendre la labelli-
sation plus attractive pour les structures candidates. Les structures qui utilisent la dénomination 
«  Information Jeunesse » avant la publication du décret no 2017-574 du 19 avril 2017 et de l’arrêté 
du 19 avril 2017 pris en application de ce décret, et qui sollicitent le label « Information Jeunesse », 
sont réputées faire une première demande de labellisation et non un renouvellement.

S’agissant du renouvellement de la labellisation, le dossier allégé est présenté dans l’annexe 2 
de l’instruction.

3.2. Dépôt des candidatures 

Il est vivement conseillé de mettre en place une procédure dématérialisée.
Les services régionaux et départementaux de l’État compétents dans le domaine de la jeunesse 

mettront en ligne le contenu attendu du dossier de labellisation ainsi qu’un document d’accompa-
gnement expliquant les modalités de dépôt (adresse d’envoi, délais), le processus et le calendrier 
de labellisation, et donnant les contacts utiles aux candidats.

Les services déconcentrés de l’État veilleront à ce que les structures candidates informent de leur 
démarche de labellisation les collectivités territoriales ou locales qui les supportent.

Pour garantir la continuité, la structure qui souhaite renouveler son label, adresse, six mois avant 
la date d’expiration du label, le dossier de renouvellement au service instructeur.
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4. Les décisions 
La décision est notifiée au responsable légal de la structure, dans un délai de 2 mois après 

réception du dossier de demande, conformément aux dispositions de l’article L. 231-1 du code des 
relations entre le public et l’administration portant sur le silence vaut accord.

4.1. Décisions positives : labellisation ou renouvellement de la labellisation
La labellisation se matérialise par un arrêté du préfet de région, ou du préfet de département de 

Mayotte.
Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans.
Pour les structures déjà labellisées, le nouveau label a vocation à remplacer l’ancien dès que 

celui-ci arrive à échéance.
L’octroi du label permet aux DR-D-JSCS de conventionner avec les structures de niveau régional.

4.2. Décisions négatives : refus ou retrait de la labellisation
Le  refus ou le retrait de labellisation peut être décidé par le préfet de région, ou par le préfet 

de département de Mayotte, si la structure candidate ne répond pas ou répond partiellement aux 
conditions d’obtention ou de renouvellement du label.

4.2.1. Refus de labellisation
Un refus peut être adressé à une structure demandant une labellisation. Le service déconcentré 

compétent peut accompagner la structure pour faciliter la mise en conformité en vue de l’obtention 
du label à une date ultérieure.

Un refus temporaire peut être adressé à une structure demandant un renouvellement du label. 
Le  service déconcentré compétent peut accompagner la structure, pour une mise en conformité, 
jusqu’à la date limite de validité du label en cours. Un refus définitif est prononcé à l’issu du délai 
dans le cas où la structure ne s’est pas mise en conformité.

4.2.2. Retrait de labellisation
Un retrait de labellisation ne peut être pris qu’à la suite d’un échange contradictoire entre le 

responsable légal de la structure labélisée et le service de l’État compétent en matière de jeunesse 
qui a instruit la demande initiale de labellisation et, après avis de la commission consultative 
compétente (CRJSVA ou CDJSVA pour Mayotte) ou de leur formation spécialisée «  Information 
Jeunesse ».

5. Mise en œuvre de l’instruction
La présente instruction abroge l’instruction no DJEPVA/SD1A/2017/100 du 24 avril 2017 relative au 

label «Information Jeunesse» et entre en vigueur le jour de sa publication.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le délégué interministériel à la jeunesse, 
 directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire 
 et de la vie associative,
 J.-b. DuJoL
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A N N E X E  1

DOSSIER DE PREMIÈRE DEMANDE DE LABELLISATION

Identification de la structure

Nom de la structure.
Adresse du siège.
Nom du représentant légal.
Numéro unique d’identification attribué lors de l’inscription au répertoire des entreprises et des 

établissements.
Date de déclaration d’existence de la structure ou de l’organisme auquel il se rattache.
Nom du responsable de l’information jeunesse dans la structure.

Présentation des garanties apportées par la structure

Les garanties permettant la labellisation sont d’abord évaluées par la structure candidate à travers 
une autoévaluation, puis par le service instructeur.

 Le contenu du dossier de labellisation est organisé en principes (colonne 1), objectifs opération-
nels (colonne 2) et effets concrets (colonne 3) non négociables (en caractères gras) et optionnels 
(autres caractères). Il est ensuite validé par le service instructeur.

 Les éléments de réponse pour remplir la colonne 4 « pièces justificatives » sont à rechercher dans 
les documents à fournir (statuts, projet de la structure, rapport d’activité, diagnostic territorial…). 

Les colonnes 5 et 6 sont à renseigner par la structure qui s’autoévalue. 
La colonne 7 est réservée au service instructeur qui valide ou non l’autoévaluation.
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE  
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_ 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION  
DES TERRITOIRES
_ 

Instruction interministérielle no  DJEPVA/DGCS/CGET/2017-194 du  19  décembre  2017  relative 
aux subventions d’appui au secteur associatif versées par l’intermédiaire du Fonds de coopé-
ration de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP) sur les crédits des programmes 163 
et  147 pour les secteurs «  Jeunesse et éducation populaire  », «  Cohésion sociale  » et 
« Politique de la ville »

NOR : MENV1733923J

Date d’application : immédiate. 
Examinée par le COMEX JSCS le 7 novembre 2017.
Catégorie : directives adressées par les ministres aux services chargés de leur application, sous 

réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.
Résumé : ce document actualise les procédures concernant la gestion des subventions versées par 

l’intermédiaire du FONJEP. Il harmonise les modalités de gestion des subventions relevant du 
programme 163 « Jeunesse et vie associative » et du programme 147 « Politique de la ville  ». 
Il tient compte du transfert de la ligne budgétaire des subventions versées par l’intermédiaire du 
FONJEP du programme 177 « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » 
sur le programme 163. En annexe figurent des notes techniques détaillant pour ces subventions 
le cadre général du dispositif FONJEP et les spécificités sectorielles.

Mots clés : associations  – subventions  – FONJEP  – jeunesse et éducation populaire  – centres de 
ressources et d’information des bénévoles – cohésion sociale – politique de la ville.

Référence : décret no  2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences 
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.

Texte abrogé : instruction interministérielle no DJEPVA/DGCS/ACSE/2012/152 du 12 avril 2012 relative 
aux subventions d’appui au secteur associatif servies par l’intermédiaire du Fonds de coopération 
de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP) sur les crédits des programmes 163 et 177 
et le budget d’intervention de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 
(Acsé).

Annexes : 
Annexe 1. – Le cadre général du dispositif FONJEP.
Annexe 2. – Modalités d’attribution et d’évaluation des subventions « Jeunesse et éducation 

populaire » versées par l’intermédiaire du FONJEP.
Annexe 3. – Modalités d’attribution et d’évaluation du label « Centres de ressources et d’infor-

mation des bénévoles » et des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP
Annexe  4. – Modalités d’attribution et d’évaluation des subventions « Cohésion sociale » ver-

sées par l’intermédiaire du FONJEP.
Annexe 5. – Modalités d’attribution et d’évaluation des subventions « Politique de la ville » 

versées par l’intermédiaire du FONJEP.
Annexe 6. – Modalités de gestion et de suivi de l’aide versée par l’intermédiaire du FONJEP 

(outil juridique, application informatique…).
Annexe 7. – Modèles de convention d’attribution d’une subvention versée par l’intermédiaire 

du FONJEP.
Annexe 8. – Modèle de grille d’évaluation des subventions versées par l’intermédiaire du 

FONJEP.
Annexe 9. – Attribution aux services déconcentrés des unités de subventions versées par l’in-

termédiaire du FONJEP.
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Le ministre de l’éducation nationale, la ministre des solidarités et de la santé et le ministre de 
la cohésion des territoires à Mesdames et Messieurs les préfets de région ; Mesdames 
et Messieurs les préfets de département  ; copie à  : Messieurs les directeurs régionaux 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; Mesdames et Messieurs les direc-
teurs régionaux et départementaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ; Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la 
protection des populations ; Madame la présidente du FONJEP.

La présente instruction abroge et remplace l’instruction interministérielle no  DJEPVA/DGCS/
ACSE/2012/152 du 12 avril 2012 relative aux subventions d’appui au secteur associatif servies par 
l’intermédiaire du Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP) sur 
les crédits des programmes  163 et  177 et le budget d’intervention de l’Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances (Acsé).

Elle vise deux objectifs principaux qui allient la maîtrise par le préfet de région de l’attribution des 
subventions et une concertation renforcée avec le secteur associatif pour l’animation du dispositif.

1° L’actualisation et l’harmonisation des procédures de gestion  
des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP

Cette instruction a pour objectifs d’actualiser les procédures concernant la gestion des subven-
tions versées par l’intermédiaire du FONJEP, d’harmoniser les modalités de gestion des subven-
tions relevant du programme 163 « Jeunesse et vie associative », du programme 147 « Politique de 
la ville » et de tenir compte du transfert de la ligne budgétaire des subventions versées par l’inter-
médiaire du FONJEP du programme  177  «  Prévention de l’exclusion et insertion des personnes 
vulnérables  » sur le programme 163. Les programmes 163 et 147 sont respectivement gérés 
par la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) et le 
Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET). Les crédits transférés du programme 177 au 
programme 163 sont gérés par la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), en lien avec la 
DJEPVA 1. Ces différentes dotations attribuées aux services de l’État dans les territoires sont limita-
tives et non fongibles entre elles. Ces subventions d’appui au secteur associatif versées par l’inter-
médiaire du FONJEP contribuent à financer l’emploi d’un(e) salarié(e) permanent(e) qualifié(e)  ; 
elles sont souvent dénommées « postes FONJEP ».

L’attribution des subventions est du seul ressort de l’État. La notification des décisions d’octroi ou 
de refus de subvention relève du préfet de région.

2° La mobilisation du dispositif FONJEP pour agir en faveur du renforcement  
du maillage territorial et de la dynamisation du tissu associatif

Le préfet de région s’assure que les subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP permettent 
de constituer durablement un maillage territorial de proximité sur l’ensemble du territoire, notam-
ment dans les zones urbaines et rurales défavorisées, en prenant appui sur le diagnostic territorial 
et l’évaluation des subventions réalisés par les préfets de département. Il veille également à ce que 
la répartition de ces subventions s’opère dans un souci d’équité territoriale et à ce que de nouvelles 
associations puissent en bénéficier.

L’objectif est en effet aussi de faire de ces subventions des crédits actifs au profit du développe-
ment de l’animation territoriale en renforçant la structuration des réseaux associatifs.

Le cadre régional du dispositif est renforcé

L’atteinte de ces objectifs s’appuie sur le pilotage régional du dispositif FONJEP confié à la D-R-D-
JSCS sous l’autorité du préfet de région. Conformément aux décrets no 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets et no 2015-1867 du 30 décembre 2015, le préfet de région pilote et 
coordonne la mise en œuvre des politiques publiques sur le territoire de la région.

Dans ce cadre, le préfet de région s’assure du respect de la spécificité des subventions « Jeunesse 
et éducation populaire  », «  Centres de ressources et d’information des bénévoles  », «  Cohésion 
sociale » et «  Politique de la ville » ainsi que de l’équilibre entre les enveloppes de subventions 
départementales.

1 Les ministères chargés de la culture et des affaires étrangères attribuent aussi des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP.
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Un pilotage à adapter selon les spécificités territoriales

Cette mission de pilotage doit pouvoir s’appuyer sur une circulation transversale des informations 
relatives au suivi du FONJEP entre les différents services concernés tant au plan régional qu’au 
plan départemental. Les modalités d’animation de cette transversalité sont à adapter en fonction 
des spécificités territoriales.

La mission de pilotage peut également prendre appui sur tous travaux d’observation concou-
rant au développement de la connaissance des conditions de mise en œuvre du dispositif FONJEP 
(localisation des subventions dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, dans les zones 
rurales à revitaliser…), à l’optimisation du maillage territorial, à l’amélioration de la cohérence des 
critères d’attribution des subventions, à l’harmonisation des procédures d’évaluation…

Cette observation régionale, menée en concertation avec les préfets de départements (DDCS/PP), 
doit guider le processus d’attribution des subventions au vu des besoins des territoires et s’inscrire 
dans les orientations stratégiques de l’État en région.

Enfin, le préfet de région, après analyse de la situation locale et en s’appuyant sur les services 
déconcentrés, déterminera la procédure de concertation adaptée au territoire avec les partenaires 
concernés.

Une place particulière pour les associations, partenaires du dispositif

Le dispositif FONJEP s’inscrit dans le cadre de la Charte d’engagements réciproques renouvelée 
en 2014 par l’État, le Mouvement associatif et les collectivités territoriales et la Charte de cogestion 
du FONJEP qui en découle.

En outre, en application de « La charte de cogestion du FONJEP » adoptée le 22 septembre 2016 
par les membres du conseil d’administration du FONJEP, l’État et les associations s’engagent à 
«  créer des conditions favorables pour une dynamique de travail collaboratif, à contribuer à la 
constitution de connaissances et au partage d’analyses sur leurs champs d’intervention, et à être 
force de proposition de projets et expérimentations à coconstruire entre l’État, les collectivités terri-
toriales et les associations ».

Les services de l’État, qui co-animent le dispositif en région en lien avec le comité régional 
du FONJEP et son délégué régional, veilleront à inviter les représentants du milieu associatif et des 
collectivités territoriales à échanger sur les orientations et le développement du dispositif FONJEP 
sur le territoire notamment pour mener, dans le cadre d’initiatives concertées, des travaux d’obser-
vation (études, mesures d’impacts…), partager le diagnostic territorial et l’analyse de la demande 
sociale, échanger sur l’évaluation et les critères d’attribution des subventions versées par l’inter-
médiaire du FONJEP. Les Coordinations régionales des associations de jeunesse et d’éducation 
populaire (CRAJEP) seront utilement associées à ces travaux.

L’action des comités régionaux et des délégués régionaux du FONJEP, qui s’inscrit dans ce 
cadre, est énoncée dans une feuille de route, également adoptée par le conseil d’administration 
du FONJEP. Cette feuille de route régionale précise d’une part que les comités et délégués régio-
naux du FONJEP peuvent développer avec les services de l’État, les collectivités territoriales et 
les associations de jeunesse et d’éducation populaire, divers projets relevant du champ de ces 
associations et d’autre part que les services de l’État, les collectivités territoriales et les associations 
de jeunesse et d’éducation populaire peuvent solliciter les délégués et les comités régionaux, pour 
des missions d’observation, de diagnostic et de prospective territoriale. Au surplus, en fonction du 
contexte local, chaque D-R-D-JSCS mentionnera dans la feuille de route régionale les orientations 
et les chantiers qui lui apparaissent prioritaires. 

Les services de l’État pourront utiliser dans leurs travaux les résultats de l’enquête sur les « postes 
FONJEP » que le CGET a pilotée avec l’appui de la DJEPVA et de la DGCS en 2017. Les résultats 
nationaux, régionaux et départementaux peuvent servir de base de travail au pilotage régional du 
dispositif.

En annexe figurent des notes détaillant pour ces subventions le cadre général du dispositif 
FONJEP (annexe  1) et les spécificités sectorielles pour les subventions «  Jeunesse et éducation 
populaire » (annexe 2), les subventions « Centres de ressources et d’information des bénévoles » 
(annexe 3), les subventions « Cohésion sociale » (annexe 4), les subventions « Politique de la ville » 
(annexe 5) et les informations techniques « Modalités de gestion et de suivi de l’aide versée par 
l’intermédiaire du FONJEP (outil juridique, application informatique…)  » (annexe  6), «  Modèles 
de convention d’attribution d’une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP » (annexe 7), 
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« Modèle de grille d’évaluation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP » (annexe 8), 
« Attribution aux services déconcentrés des unités de subventions versées par l’intermédiaire du 
FONJEP » (annexe 9).

 Pour le ministre de l’éducation nationale  
 et par délégation :
 Le délégué interministériel à la jeunesse,  
 directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire  
 et de la vie associative,
 J.-b. DuJoL

 Pour la ministre des solidarités  
 et de la santé et par délégation :
 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-P. vinquant

 Pour le ministre de la cohésion des territoires  
 et par délégation :
 Le commissaire général délégué, 
 directeur de la ville et de la cohésion urbaine,
 S. JaLLet
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A N N E X E S

A N N E X E  1

LE CADRE GÉNÉRAL DU DISPOSITIF FONJEP

1. Le dispositif FONJEP : un fonctionnement adapté aux relations 
 entre l’État et les associations

1.1. Les subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP : un dispositif encadré par la loi

L’article 19 de la loi no  2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’enga-
gement éducatif modifiée par la loi du 27 décembre 2008 dispose que le Fonds de coopération 
de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP) procède pour le compte et à la demande de 
l’État, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, et selon les modalités qu’ils 
définissent, au versement de subventions 1 destinées au financement de la rémunération de person-
nels employés par les associations.

Ainsi, l’attribution des aides est du seul ressort de l’État (central ou déconcentré) pour les crédits 
qui sont affectés à cet effet au FONJEP.

1.2. L’association FONJEP : un partenaire historique des services de l’État

Depuis 1964, le fonctionnement du FONJEP est cogéré par les associations membres et les repré-
sentants des financeurs (ministères, collectivités locales et organismes publics). La présidence de 
l’association est statutairement assurée par un représentant associatif. Un représentant du directeur 
chargé de la jeunesse et de l’éducation populaire assure traditionnellement une des deux vice-prési-
dences en veillant à la coordination des représentants de l’administration. Le contrôleur budgétaire 
et comptable ministériel (CBCM) du programme jeunesse et vie associative exerce le contrôle finan-
cier de l’association (arrêté n° 43 JS du 13 décembre 2000).

Des conventions pluriannuelles d’objectifs sont signées entre les administrations centrales et le 
FONJEP pour assurer le financement du dispositif et le versement des subventions. Elles sont respec-
tivement conclues par la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 
(DJEPVA) pour les subventions « Jeunesse et éducation populaire » (JEP), « Centres de ressources 
et d’information des bénévoles » (CRIB) et « Cohésion sociale » (CS) 2 et par le Commissariat général 
à l’égalité des territoires (CGET) pour les subventions « Politique de la ville » (PV).

Les administrations centrales notifient au FONJEP les dotations JEP, CRIB, CS et PV attribuées aux 
services de l’État dans les territoires. Ces enveloppes sont limitatives et non fongibles entre elles. 
Le FONJEP assure, en lien direct avec tous les services de l’État, la gestion de ces subventions via 
son application de gestion (l’extranet du FONJEP).

2. Les subventions FONJEP : une aide pour développer le soutien  
aux projets associatifs des associations

2.1. Une subvention pluriannuelle pour la mise en œuvre  
d’une (ou de plusieurs) action(s) au service du projet associatif

Les subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP sont réservées à des structures associa-
tives, régies par la loi du 1er juillet 1901. L’aide versée par l’intermédiaire du FONJEP se traduit par 
une subvention attribuée pour une durée de trois ans (éventuellement renouvelable) en vue de 
permettre de développer et de pérenniser un projet associatif dont la réalisation nécessite l’emploi 
d’un(e) salarié(e) permanent(e) qualifié(e).

L’action associative présentée doit être examinée au regard des politiques conduites par les 
différents ministères et des orientations fixées par chaque ministère. Les subventions versées par 
l’intermédiaire du FONJEP servent à expérimenter des actions, engager de nouvelles activités et à 
pérenniser un projet associatif.

1 L’article 59 de la loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire définit la subvention.
2 Compte tenu du transfert de la ligne budgétaire des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP du programme 177 « Prévention 

de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » sur le programme 163 « Jeunesse et vie associative ».
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Les subventions FONJEP permettent aux associations locales de piloter leur projet associatif et de 
mettre en œuvre les actions de l’association qui ont fait l’objet d’un label, agrément ou convention-
nement et aux fédérations ou coordinations départementales et régionales d’animer et d’accompa-
gner leur réseau.

Les dotations de subventions FONJEP attribuées aux services déconcentrés sont destinées à 
couvrir l’ensemble du territoire dans une optique d’équité territoriale, principalement pour des 
actions de proximité, mais avec la possibilité de soutenir la coordination de projets à vocation 
régionale, interdépartementale, et départementale.

L’État s’engage ainsi pour une durée de trois ans, dans la mesure des crédits disponibles. En 2017, 
les subventions « Politique de la ville » versées par l’intermédiaire du FONJEP sont encore annua-
lisées. À  partir de 2018, toutes les subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP seront 
triennales.

L’association employeur s’engage à assurer durablement le financement du complément néces-
saire, avec, le cas échéant, les cofinancements de tiers (collectivités territoriales notamment). 
La structure associative bénéficiaire doit être incitée à la recherche des financements qui se substi-
tueront à la subvention au terme de la durée de l’aide. Dans ce cadre, la subvention versée par 
l’intermédiaire du FONJEP doit permettre un effet levier puisque l’engagement ainsi marqué de 
l’État facilite pour les associations la recherche et la mobilisation de co-financements, notamment 
de collectivités territoriales.

En vertu de l’article 15 du décret-loi du 2 mai 1938 relatif au budget, il est interdit à toute associa-
tion bénéficiaire d’une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP d’en employer tout ou 
partie en subventions à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres, sauf autori-
sation formelle du ministre, visée par le contrôleur des dépenses engagées. C’est la raison pour 
laquelle l’administration centrale signe des conventions tripartites avec des structures associatives 
nationales et locales lorsque ces dernières portent des missions de niveau national.

2.2. La possibilité pour les associations de cumuler certaines aides
Une même association peut bénéficier de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP au 

titre de programmes budgétaires différents, sans qu’elles puissent porter sur le même emploi.
Une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP est destinée à soutenir un emploi qualifié 

et ne saurait être assimilée à « un emploi aidé » qui constitue une aide à l’individu tandis que la 
subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP constitue une aide au projet associatif. Aussi, 
avant tout octroi ou renouvellement de subvention, il convient de s’assurer que le titulaire du poste 
ne bénéficie pas d’un dispositif « d’emploi aidé » par l’État.

De surcroît, une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP ne peut pas être cumulée avec 
« l’aide à l’embauche dans les petites et moyennes entreprises ».

Cependant, rien ne s’oppose au cumul d’une subvention de ce type avec les aides à l’emploi 
accordées par les collectivités territoriales (ex. : « emplois-tremplins »…).

2.3. Le versement de l’aide aux associations
Le versement par le FONJEP de l’aide aux associations est trimestriel et réalisé par avance en 

début de trimestre (vers le 15 du 1er mois du trimestre).

2.4. Le contrôle de la réalité de l’emploi conditionne  
le versement de l’aide aux associations

La constatation de la réalité de l’emploi d’une personne est une condition impérative au verse-
ment de la subvention. Un contrôle annuel systématique est assuré par le FONJEP. La vérification est 
effectuée sur le bulletin de salaire de décembre de l’année N – 1 (où le net fiscal cumulé est indiqué) 
ou à défaut sur la déclaration sociale nominative (DSN) correspondant à l’année N  – 1 contrôlée. 
Tout changement de situation du salarié (départ, maladie, congé maternité…) peut entraîner des 
modifications (à partir de 2 mois de vacance du poste) sur le montant des subventions versées. 
Aussi, le FONJEP peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements ou 
exiger le remboursement de la subvention s’il y a eu non-exécution ou modification de la conven-
tion sans accord préalable de l’administration.

2.5. Le cas particulier des associations transformées  
en Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) ou en fondation

Conformément à la loi, dans l’hypothèse où une association transformée en Société coopérative 
d’intérêt collectif (SCIC) ou en fondation aurait bénéficié d’une subvention versée par l’intermé-
diaire du FONJEP, il conviendra de supprimer immédiatement la subvention.
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3. Les conditions à remplir pour pouvoir bénéficier 
de l’aide versée par l’intermédiaire du FONJEP

3.1. Les conditions relatives aux associations bénéficiaires
Les associations sollicitant ou bénéficiant d’une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP 

doivent présenter des garanties au regard de leur transparence financière et de leur fonctionne-
ment démocratique et inscrire leurs actions dans le respect des valeurs d’égalité et de fraternité 
de la  République. Elles ne doivent pas poursuivre des objectifs restreints aux intérêts de leurs 
membres.

L’adhésion à une fédération ou à un réseau associatif n’est pas obligatoire.
Les associations bénéficiaires de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP s’engagent à 

concourir au développement de la professionnalisation du salarié (mobilisation du droit à la forma-
tion…). Elles sont aussi incitées, si besoin, à se faire accompagner dans leur fonction d’employeur 
(recours au Dispositif local d’accompagnement « DLA »…).

3.2. Les conditions relatives aux missions exercées par le salarié
La demande de subvention FONJEP ne doit pas avoir pour objectif de contribuer à la seule 

production de biens ou de services marchands.
Par ailleurs, l’attribution d’une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP est envisageable 

lorsqu’une association tente de revitaliser ou de développer un territoire en utilisant le support 
d’une action économique dans une optique d’éducation populaire.

3.3. Les conditions relatives aux salariés recrutés par les associations
L’association, dans le choix de la personne employée, doit veiller à l’adéquation entre la qualifica-

tion du salarié et le profil du poste. La qualification peut être fondée sur la possession d’un diplôme 
ou sur une expérience correspondant au niveau de responsabilité souhaité.

L’octroi ou le renouvellement d’une aide versée par l’intermédiaire du FONJEP doit être de préfé-
rence destiné à soutenir un emploi dont la rémunération s’inscrit dans le cadre des conventions 
collectives du secteur de référence.

3.4. Le dépôt par les associations de la demande de subvention
La demande d’une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP est formulée par l’asso-

ciation auprès du service déconcentré correspondant au niveau territorial compétent (cf. annexes 
2, 3, 4 et 5) ou auprès du service déterminé par le préfet de région après concertation avec le 
préfet de département. L’association doit déposer un formulaire unique de demande de subvention 
(Cerfa no 12156*05 1

3) dûment rempli et complété des pièces exigées (notice 51781#02).

3.5. L’instruction de la demande de subvention par les services de l’État
L’instruction du dossier échoit au service déconcentré correspondant au niveau territorial compé-

tent (cf. annexes 2, 3, 4 et 5) ou au service déterminé par le préfet de région.

3.6. L’attribution des subventions
La décision d’attribution des subventions relève du préfet de région.
Des procédures établies localement par le préfet de région, en accord avec les préfets de dépar-

tement, peuvent néanmoins prévoir d’autres modalités de gestion.

4. L’évaluation et les conditions relatives au renouvellement  
des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP

4.1. L’évaluation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP
Les associations bénéficiaires de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP sont des 

partenaires privilégiés de l’État pour la mise en œuvre de ses politiques. Aussi, il est préconisé 
d’assurer un suivi continu de leurs actions menées à l’aide de ce type de subventions. Ceci facilite 
la prise de décision sur la reconduction (ou non) de la subvention.

L’évaluation est une démarche collective prévue et organisée dès le départ d’une action et intégrée 
à l’action elle-même. Un échange entre les services de l’État et les associations doit permettre de 
définir le cadre de l’évaluation et ses indicateurs.

3 Cerfa et notice en vigueur au 24 avril 2017.

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=12156
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=12156
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Dans la mesure ou l’association bénéficie également d’un (ou de) cofinancement(s) de fonds 
publics, le (ou les) cofinanceur(s) concerné(s) sera (seront) associé(s) à cette procédure.

L’aide peut être éventuellement reconduite ou redéployée au vu des résultats des actions qui 
avaient justifié son attribution, après avoir pris en considération les priorités des politiques publiques 
et le contexte local, notamment l’apparition de nouveaux projets et de nouvelles associations.

L’attribution d’une subvention est parfois liée au développement d’un projet territorial partagé 
avec la puissance publique. Dans ce cas, la temporalité de la subvention doit être appréciée à l’aune 
dudit projet.

4.2. La rotation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP
En 2016, la Cour des Comptes a recommandé 1

4 que les services de l’État soient attentifs à l’enjeu 
de la rotation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP afin que celles-ci contribuent 
à la dynamisation du tissu associatif.

Au niveau local, si la rotation des subventions FONJEP est un principe pertinent, à l’exclusion des 
postes destinés aux CRIB, il convient toutefois de ne pas fixer de règle trop rigide en la matière. 
Il convient de considérer que ces subventions sont allouées pour 3 ans, renouvelables deux  fois. 
Au-delà, la demande de reconduction de la subvention doit être dûment motivée, analysée et le 
maintien de la subvention doit être justifié et exceptionnel.

Les D-R-D-JSCS analyseront, en s’appuyant sur la connaissance des contextes locaux des direc-
tions chargées de la cohésion sociale, les marges de manœuvre disponibles pour contribuer à la 
rotation de ces subventions afin d’en faire bénéficier de nouvelles associations. La mise en œuvre 
d’une stratégie permettant la rotation des subventions doit conduire à attribuer des subventions 
permettant la mise en place d’actions de proximité et non le renforcement des coordinations régio-
nales et départementales. Ainsi, toute subvention qui ne serait pas renouvelée doit être, prioritai-
rement et en fonction des crédits disponibles, redéployée sur des missions d’animation territoriale 
afin de renforcer le maillage associatif.

5. Une coordination nécessaire des différents acteurs 
pour une mise en œuvre concertée du dispositif FONJEP

5.1. La coordination des services de l’État
Des échanges réguliers doivent être organisés entre les niveaux régional et départemental. 

Compte-tenu de leur connaissance des territoires, des publics et de leurs besoins ainsi que du tissu 
associatif local, les DDCS/PP exercent une fonction d’analyse et d’expertise des besoins sur le terri-
toire. Cette fonction est décisive pour conforter le pilotage régional du dispositif FONJEP.

Elles doivent disposer d’une lisibilité globale du dispositif sur leur territoire. Leur rôle varie en 
fonction des types de subventions FONJEP (cf. annexes 2, 3, 4 et 5).

5.2. La concertation autour du dispositif FONJEP avec les partenaires de l’État
Les D-R-D-JSCS assurent, pour le compte de l’État, le pilotage régional du dispositif. Elles fournissent 

un appui technique aux DDCS/PP à la gestion du dispositif. Elles organisent notamment la concer-
tation autour du dispositif avec les représentants des associations et des collectivités territoriales. 
Elles co-animent le FONJEP en région avec le comité régional du FONJEP et son délégué régional. 
Elles associent les Coordinations régionales des associations de jeunesse et d’éducation populaire 
(CRAJEP) à ces travaux.

En effet, aux termes des dispositions de l’article 4-2-2 des statuts du FONJEP, «  les associations 
adhérentes non affiliées à une fédération et les fédérations adhérentes représentant les affiliées 
s’organisent en comité régionaux et seront représentées à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration. Les modes d’organisation et de fonctionnement sont précisés dans le règlement 
intérieur. Ils sont animés par des délégués régionaux nommés par le conseil d’administration sur 
proposition des associations composant les comités ».

Le délégué régional du FONJEP représente le FONJEP dans sa composante associative. Il a ainsi 
pour mission de porter les positions communes élaborées au sein du comité régional.

La participation éventuelle des représentants de l’État aux réunions du comité régional peut 
contribuer au développement et à l’amélioration du dialogue entre l’État et les associations.

4 https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/20161123-refere-S2016-2671-Fonjep.pdf.

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/20161123-refere-S2016-2671-Fonjep.pdf
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A N N E X E  2

MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET D’ÉVALUATION DES SUBVENTIONS 
« JEUNESSE ET ÉDUCATION POPULAIRE » VERSÉES PAR L’INTERMÉDIAIRE DU FONJEP

1. Le montant de la subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP 
aux associations de jeunesse et d’éducation populaire  (JEP)

En 2017, le montant annuel de cette subvention attribuée pour l’emploi d’une personne pendant 
l’ensemble de l’année est de 7  164  €. L’association acquitte de son côté au FONJEP des frais de 
gestion dont le montant est fixé annuellement par le FONJEP (en 2017, ce montant est de 57 € pour 
une subvention d’une unité complète et de 28,50 € pour une demi-unité).

Une subvention représente une unité de compte qui dans certains cas peut-être divisée par deux 
(demi-unité) ou doublée (double unité). Le recours au doublement de l’unité de compte (en mobili-
sant la dotation régionale pour compléter l’unité de subvention) doit être exceptionnel et réservé 
aux actions d’intervention dans une zone urbaine ou rurale défavorisée ou en outre-mer. Les D-R-D-
JSCS peuvent aussi doubler une unité de subvention dans des situations particulièrement excep-
tionnelles (en mobilisant la dotation régionale pour compléter l’unité de subvention). Le préfet de 
région informera la DJEPVA et le FONJEP des modifications ainsi opérées.

La demi-unité de compte est utilisée en priorité pour les emplois dont la quotité de travail est 
inférieure ou égale à 50 % pour l’ensemble de l’année. En fonction des contextes locaux, les services 
de l’État peuvent aussi recourir à la demi-unité de compte pour un emploi occupé à plus de 50 %.

2. Les modalités de détermination des dotations régionales et départementales
Pour l’année 2017, l’administration centrale notifie aux D-R-D-JSCS et aux DDCS/PP les enveloppes 

de subventions «  Jeunesse et éducation populaire  » concernant leur territoire d’intervention. 
Ces enveloppes sont limitatives et ne peuvent pas être dépassées.

Dans le cadre de sa fonction de pilotage, le préfet de région pourra éventuellement décider 
les années suivantes et à la faveur de l’évaluation des subventions versées par l’intermédiaire 
du FONJEP et de l’examen des conditions relatives au renouvellement des subventions de modifier 
la répartition des enveloppes départementales. Cette modification ne pourra toutefois intervenir 
qu’après consultation des préfets de départements et sur la base d’un diagnostic territorial partagé. 
Elle se fera :

 – soit par transfert d’unités de subvention entre dotation régionale et dotations départementales ;
 – soit par transfert d’unités de subvention entre dotations départementales.

Le préfet de région informera la DJEPVA et le FONJEP des modifications ainsi opérées.

3. Les associations susceptibles de bénéficier d’une aide
Seules les associations agréées de jeunesse et d’éducation populaire (JEP), que l’agrément soit 

local ou national, peuvent bénéficier d’une subvention « Jeunesse et éducation populaire » versée 
par l’intermédiaire du FONJEP conformément aux termes de la loi no 2001-624 du 17 juillet 2001 
et de ses décrets d’application qui prévoient que cet agrément est une condition nécessaire pour 
recevoir une aide financière du ministère chargé de la jeunesse et de l’éducation populaire.

Les subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP peuvent être attribuées à des associa-
tions locales et à des fédérations départementales et régionales agréées de jeunesse et d’éducation 
populaire (JEP).

4. Le dépôt de la demande de subvention
Les demandes de subvention doivent être adressées au service administratif du niveau territorial 

compétent compte-tenu du rayonnement de l’action de l’association pour laquelle la subvention 
versée par l’intermédiaire du FONJEP est demandée.

L’enveloppe régionale est composée d’une dotation régionale et de dotations départementales 1.
La dotation régionale est réservée uniquement pour des actions de coordination de projets à 

vocation régionale.

1 En 2016, 77 % des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP sont gérées par les DDCS/PP, 9 % par les D-R-D-JSCS et 14 % 
par l’administration centrale.
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Les dotations départementales sont réservées soit à des actions de coordination de projets à 
vocation départementale (voire interdépartementale), soit à des actions de proximité.

5. L’instruction et l’attribution de la demande de subvention
En ce qui concerne la dotation régionale, l’instruction des dossiers, la notification des décisions 

d’octroi ou de refus de subvention et l’évaluation des actions relèvent du préfet de région (direction 
régionale chargée de la cohésion sociale).

En ce qui concerne les dotations départementales, l’instruction des dossiers et l’évaluation des 
actions relèvent du préfet de département (direction départementale chargée de la cohésion sociale). 
La notification des décisions d’octroi ou de refus de subvention relèvent du préfet de région (direc-
tion régionale chargée de la cohésion sociale).

Des procédures établies localement par le préfet de région, en accord avec les préfets de dépar-
tement, peuvent néanmoins prévoir d’autres modalités.

Dans le cadre de l’instruction, il importe de prendre en considération les objectifs poursuivis par 
la DJEPVA en privilégiant notamment les petites associations mobilisant un nombre significatif de 
bénévoles tout en prenant en compte les spécificités locales.

6. Le cas particulier des subventions attribuées par l’administration centrale
Les subventions de l’administration centrale versées par l’intermédiaire du FONJEP sont réser-

vées aux associations bénéficiant de l’agrément JEP national. Cette enveloppe de subventions, 
gérée par la DJEPVA, est mobilisée soit pour des actions de coordination de projets à vocation 
nationale, soit pour des actions dont le rayonnement dépasse le cadre régional.

Ces subventions peuvent être attribuées à des associations nationales, des têtes de réseau 
associatives nationales et des coordinations de têtes de réseau pour leur permettre d’animer leur 
réseau, d’assurer un appui opérationnel aux associations locales, d’effectuer un accompagnement 
personnalisé à certaines structures et de piloter des projets communs.

Au niveau national, si la rotation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP est un 
principe pertinent, il est nécessaire de prendre en compte la grande diversité du tissu associatif, 
notamment la taille de l’association, son modèle économique et la pertinence de ses actions. Il 
convient de considérer que ces subventions sont allouées pour 3 ans, renouvelables deux fois. 
Au-delà, la demande de reconduction de la subvention doit être dûment motivée, analysée et le 
maintien de la subvention doit être justifié et exceptionnel.

La DJEPVA attribue (sur son enveloppe nationale) des postes aux structures associatives natio-
nales qui peuvent parfois bénéficier à des salariés qui assurent par ailleurs des missions au niveau 
local. Ces conventions sont passées entre la DJEPVA et l’association nationale ou entre la DJEPVA, 
l’association nationale et l’association locale (dans le cadre d’une convention tripartite). Lors de la 
procédure d’évaluation triennale de ces postes, les directions régionales concernées pourront être 
sollicitées par l’administration centrale pour procéder à une évaluation conjointe.

La DJEPVA dispose également d’une enveloppe nationale de subventions spécifiques dédiées 
à la mise en place de fabriques d’initiatives citoyennes qui sont attribuées, pour une durée de 
trois ans non-reconductible, à des associations locales selon une procédure spécifique concertée 
entre le niveau national et les échelons régionaux et départementaux, en lien avec le Comité pour 
les relations nationales et internationales des associations de jeunesse et d’éducation populaire 
(CNAJEP).

Contact : 
Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA)
Sous-direction de l’éducation populaire
Bureau du partenariat associatif jeunesse et éducation populaire
Personne chargée du dossier : Myriam GARGASSON
tél. : 01-40-45-93-51
mél. : myriam.gargasson@jeunesse-sports.gouv.fr

mailto:myriam.gargasson@jeunesse-sports.gouv.fr
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Schéma de l’instruction des unités de subventions versées 
par l’intermédiaire du FONJEP aux associations agréées 

« Jeunesse et éducation populaire » (JEP) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les conventions d’attribution de subvention listent les objectifs poursuivis ainsi 
que les indicateurs quantitatifs et qualitatifs de résultat. 

- Quand cela se justifie, l’unité de subvention FONJEP peut être redéployée sur 
une nouvelle action au sein de la même structure associative. 

- La subvention FONJEP doit avoir pu générer un effet « levier » (nouveaux 
partenaires financiers, lancement d’une activité) pour pérenniser l’action 
associative après les trois années de financement. 

- L’association agréée « JEP » a pour obligation d’informer 
l’administration de ses modifications statutaires ou de ses instances 
dirigeantes et de transmettre les rapports moraux et financiers. 

- Un échange régulier (contact direct, téléphone, courrier...) entre 
l’administration et une association facilite l’évaluation en fin de 
période triennale. 

L’éducation populaire repose sur un objectif visant à éduquer les citoyens 
dans le but d’engendrer des transformations sociales. Que cela soit au 
travers de l’accès à la culture, la participation à l’espace public, 
l’apprentissage de la citoyenneté, l’éducation populaire porte un projet 
visant un intérêt collectif et favorisant le « vivre-ensemble » dans la cité. Les 
pédagogies utilisées dans ce cadre placent l’individu au centre de la 
situation d’apprentissage. Il est inclus dans ce processus qui se réalise pour 
lui, avec lui et qui se fonde sur sa propre participation. 

Le champ JEP, bien que pouvant être transversal en termes de public et 
d’acteurs à d’autres champs d’interventions (action sociale, culture, santé 
etc.), il s’en démarque par ses domaines d’interventions. A ce titre, on 
pourra citer l’accès aux vacances et aux loisirs des jeunes, l’accès aux 
pratiques artistiques, culturelles, et scientifiques, le développement durable, 
l’éducation à la santé, l’éducation à la citoyenneté, les initiatives et 
l’engagement des jeunes, la participation aux actions de la cité, le 
développement du volontariat et de la solidarité. 

- Quel est le public visé ? 

- L’aire géographique de l’action associative 
est-il en adéquation avec le niveau de 
gestion (DDI, DR, AC) ? 

L’action associative subventionnée doit principalement s’adresser aux 
jeunes, mais elle peut aussi s’inscrire dans le développement de liens 
intergénérationnels (jeunes et seniors) : 

- action majoritairement menée au niveau départemental ou infra-
départemental : instruction de la DDI, 

- action majoritairement menée au niveau régional : ressort de la 
DR, 

- action majoritairement menée au niveau national, interrégional, 
ou international : ressort de l’AC. 

- L’association bénéficiaire de la subvention 
emploie-t-elle directement le salarié en charge de 
sa réalisation ? 

- Quelle est la quotité de temps de travail ? 
- Le profil du(de la) salarié(e) est-il en adéquation 

avec les missions qui lui sont confiées ? 
- Le poste de la personne en charge de l’action 

subventionnée a-t-il été vacant ? 
- Y’a-t-il eu un changement de titulaire au cours de 

la période triennale ? 
- Y a-t-il un besoin de formation (continue) ? 
- Une évolution du poste est-elle nécessaire ? 

- Tout reversement de subvention publique est interdit (article 15 
du décret-loi du 2 mars 1938). Sauf cas particuliers, le numéro 
SIRET de l’association bénéficiaire est donc identique à celui de 
l’employeur du salarié en charge de l’action associative. 

- Temps partiel : si le temps de travail est inférieur ou égal à 50%, la 
subvention FONJEP doit être d’une demi-unité. 

- Exemples de missions : animation, développement de nouvelles 
activités, coordination territoriale, recherche de partenariats, 
ingénierie pédagogique, élaboration d’études, communication, 
soutien logistique (seulement s’il s’inscrit dans une logique d’action 
innovante). 

- Les objectifs poursuivis par 
l’association sont-ils atteints et dans 
quelles conditions ? 

 
- Perspectives de l’action associative à 

l’issue des trois ans ? 

- L’action subventionnée entre-t-elle dans le 
champ de la politique « Jeunesse et 
éducation populaire » (programme 
budgétaire 163) ? 

 
- Le domaine de l’action subventionnée 

concorde-t-il avec les orientations 
ministérielles actuelles dans le domaine de 
la jeunesse et de l’éducation populaire ? 

2. L’action associative 

3. Le public / l’aire géographique 

4. Le titulaire du poste 

5. Résultats et perspectives 

1. L’association bénéficiaire 

- L’association détient-elle l’agrément jeunesse 
éducation populaire ? 
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A N N E X E  3

MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET D’ÉVALUATION DU LABEL «  CENTRES DE RESSOURCES 
ET D’INFORMATION DES BÉNÉVOLES  » ET DES SUBVENTIONS VERSÉES PAR L’INTER-
MÉDIAIRE DU FONJEP

1. Le label « Centres de ressources et d’information des bénévoles » (CRIB)

L’action des bénévoles est encadrée par les textes relatifs aux associations. Les petites associa-
tions qui ne disposent pas de salarié et dont le budget annuel est inférieur à 10 000 € ont particu-
lièrement besoin d’être conseillées.

Pour répondre aux besoins croissants d’information, d’orientation, de conseil et d’accompagne-
ment des bénévoles, l’État a créé le label « centres de ressources et d’information des bénévoles » 
(CRIB) attribué à des associations régies par la loi du 1er juillet 1901 ou par le code civil local. 
L’objectif est double. Il s’agit, d’une part, d’assurer l’accessibilité des usagers à une information 
de qualité sur l’ensemble du territoire et, d’autre part, d’accompagner les associations dans leurs 
projets. 

Les délégués à la vie associative ont vu leurs missions précisées par la circulaire du Premier ministre 
no 5811/SG du 29 septembre 2015. Le Délégué départemental à la vie associative (DDVA) assure la 
coordination des centres de ressources de son territoire permettant de répondre aux besoins qu’il 
aura évalué par rapport à l’offre de services et à la structure du secteur associatif sur son terri-
toire. Dans ce cadre, le Délégué régional à la vie associative (DRVA) doit assurer la coordination 
stratégique des DDVA tout en veillant à garantir leur liberté de manœuvre opérationnelle au niveau 
départemental.

Les associations labellisées sont des partenaires privilégiés de l’État. Autant que nécessaire, les 
délégués à la vie associative s’emploient à parfaire l’information et, le cas échéant, à organiser la 
formation des personnels privés et publics de ces centres de ressources.

1.1. Les missions d’un CRIB

Les missions obligatoires d’un CRIB sont la primo-information et l’orientation des bénévoles, le 
conseil aux bénévoles dans les domaines concernant la vie quotidienne de l’association (gestion, 
statuts, engagement bénévole), la formation de base et continue des bénévoles (dans les matières 
juridiques, fiscales, comptables et financières) avec les services de l’État, les collectivités territo-
riales et les réseaux associatifs, le soutien aux projets menés par les bénévoles (engagement volon-
taire, financements publics et privés, autorisations administratives...).

Le CRIB peut également assurer d’autres missions : soutien aux bénévoles pour leur permettre 
d’adapter le mode de fonctionnement de leur association ; accompagnements individualisés des 
porteurs de projets innovants ; conseil aux bénévoles qui assument des fonctions d’employeurs.

Les DDVA poursuivent leur action en consolidant l’offre de services répondant à des besoins 
spécialisés utiles pour le changement d’échelle ou la coopération inter-associative. Il peut donc 
être envisagé de labelliser une structure qui bénéficie d’une compétence pointue dans un domaine 
spécifique (juridique, fiscal, comptable…).

Le label CRIB n’a toutefois pas pour objectif de contribuer à la production de biens ou de services 
marchands. Il est rappelé que les organismes qui exercent leur activité dans des conditions 
similaires à celles d’entreprises commerciales qu’ils concurrencent peuvent être soumis aux impôts 
commerciaux.

Labellisé, le CRIB doit pouvoir être identifié par les bénévoles : affichage visible du logo dans les 
lieux d’accueil du public et respect de la charte graphique pour les supports écrits, tant pour la tête 
de réseau que pour les structures associées (disponibles sur intranet).

1.2. Le champ d’intervention des CRIB

Le champ d’intervention des CRIB doit porter sur l’ensemble des secteurs associatifs. Il ne peut se 
limiter ni aux seuls membres ni à un secteur associatif.

Il est indispensable d’identifier au sein d’un territoire les structures capables d’apporter aux 
bénévoles une information de qualité et accessible en matière de vie associative. En principe, au 
moins une association est labellisée sur chaque département. L’objectif visé est de disposer d’un 
maillage départemental avec les autres points d’appui à la vie associative.
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Les délégués à la vie associative doivent adapter périodiquement le maillage des CRIB aux 
nouveaux besoins associatifs, ainsi qu’à l’évolution des politiques conduites par d’autres acteurs 
publics ou privés et à la répartition des rôles qui en découle sur le ressort territorial. Leur interven-
tion doit donc s’articuler avec les autres centres de ressources à la vie associative au plan régional 
ou départemental de l’État ou des collectivités (Mission d’accueil et d’information des associations 
«  MAIA  », Dispositif local d’accompagnement «  DLA  », Centre national d’appui et de ressources 
«  CNAR  », etc.) pour que des partenariats solides puissent être mis en œuvre. Dans ce cadre, le 
label peut aussi être attribué à une association au rayonnement régional ou interdépartemental.

1.3. Les associations susceptibles d’être labellisées CRIB
Les associations susceptibles d’être labellisées CRIB doivent être en mesure de réunir les finance-

ments nécessaires pour assurer les missions labellisées de manière durable.
Elles doivent satisfaire aux trois conditions suivantes précisées aux articles  15 à  17 du décret 

no 2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des associa-
tions, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité: 

1o Répondre à un objet d’intérêt général ;
2o Présenter un mode de fonctionnement démocratique ;
3o Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière.
Toute association qui s’est vu délivrer un agrément par l’État ou ses établissements publics est 

réputée remplir ces trois critères pendant une durée de cinq ans conformément à l’article 25-1 de 
la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

1.4. Les modalités d’octroi et d’abrogation du label CRIB
En tant que décision administrative individuelle, l’octroi du label est de la compétence du préfet 

de département du siège de l’association, conformément au décret no  97-34 du 15 janvier 1997 
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles. Le dépôt de la demande de 
label est fait auprès du DDVA à la Direction départementale chargée de la cohésion sociale du siège 
de l’association.

Une association peut être labellisée CRIB sans bénéficier pour autant d’une subvention CRIB. Il est 
impératif de rappeler aux représentants des associations qu’une subvention présente un caractère 
discrétionnaire pour la puissance publique qui l’accorde. En revanche, l’attribution d’une subven-
tion suppose une labellisation préalable.

Le préfet de département peut abroger la décision administrative de labellisation d’un CRIB qui 
ne respecte pas ses obligations trois mois après une mise en demeure (par lettre recommandée 
avec avis de réception), restée sans effet, de se conformer aux conditions du label. L’éventuelle 
subvention CRIB attribuée est dans ce cas également supprimée.

Le projet de l’association ayant un rayonnement local ou départemental qui sollicite le label est 
instruit par le DDVA concerné, en coordination avec le DRVA de la D-R-D-JSCS. Le projet de l’asso-
ciation ayant un rayonnement interdépartemental ou régional est instruit par le DRVA en coordi-
nation avec les DDVA concernés du territoire. Le schéma ci-après propose une modalité cohérente 
d’instruction des demandes de label CRIB et des unités de subvention versées par l’intermédiaire 
du FONJEP aux associations labellisées.

1.5. L’évaluation du label CRIB
Le label délivré n’est pas limité dans le temps alors que les besoins des associations évoluent, 

nécessitant une évolution périodique du maillage des CRIB.
Il est par conséquent impératif d’assurer un suivi continu des actions menées. Il importe aussi 

a minima que les associations labellisées CRIB soient complètement évaluées tous les trois ans. 
L’évaluation est une démarche collective normalement prévue et organisée dès le départ. Un échange 
entre le DDVA et l’association labellisée, formalisé dans une convention triennale permet de définir 
le cadre de l’évaluation et ses indicateurs. 

À la date de publication de la présente instruction, l’association qui jouit du label CRIB mais qui 
ne bénéficie pas actuellement d’une subvention annuelle ou pluriannuelle de la part du service qui a 
attribué le label, ou qui n’a pas fait l’objet d’une évaluation au cours des vingt-quatre derniers mois, 
doit être évaluée sur la base des conditions précitées dans les 6 mois à compter de la date de publi-
cation de la présente instruction.

Le DDVA fournit chaque année au DRVA les éléments d’évaluation des associations labellisées 
évaluées, le cas échéant au travers de la subvention CRIB évaluée (cf. 2.5), sur la base des cinq 
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points du schéma d’évaluation ci-après. Le DRVA en fait la synthèse régionale, transmise au minis-
tère chargé de la vie associative, pour mettre en perspective les besoins évalués, l’offre de services 
et la structure du secteur associatif sur le territoire.

2. La subvention CRIB

2.1. Le montant de la subvention
En 2017, le montant annuel de cette subvention attribuée pour l’emploi d’une personne pendant 

l’ensemble de l’année est de 7  164  €. Une subvention représente une unité de compte qui dans 
certains cas peut-être divisée par deux (demi-unité).

L’association s’acquitte auprès du FONJEP des frais de gestion dont le montant est fixé annuel-
lement par celui-ci (en 2017, ce montant est de 57 € pour une subvention d’une unité complète et 
de 28,50 € pour une demi-unité).

2.2. Les associations susceptibles de bénéficier de la subvention
Seules les associations labellisées CRIB peuvent bénéficier d’une subvention CRIB. Elles ne sont 

pas nécessairement agréées « jeunesse et éducation populaire ».

2.3. Le dépôt de la demande de subvention et son instruction
Le dépôt de la demande de subvention est fait auprès du DDVA à la direction départementale 

chargée de la cohésion sociale qui l’instruit sur la base du schéma d’instruction ci-après, sauf 
lorsque le CRIB a un rayonnement interdépartemental ou régional. La demande est alors à déposer 
auprès du DRVA de la D-R-D-JSCS qui l’instruit. 

2.4. L’attribution de la subvention
La subvention CRIB versée par l’intermédiaire du FONJEP est attribuée par le préfet de région, sur 

proposition du préfet de département (délégué départemental à la vie associative) sauf si le CRIB 
a un rayonnement interdépartemental ou régional, sous réserve des disponilibilités budgétaires 
précisées par le ministère chargé de la vie associative avant toute attribution. Celles-ci permettent 
en principe d’attribuer au moins une subvention CRIB par département.

Les projets retenus doivent faire l’objet d’un engagement pour une période triennale sur la base 
d’une convention conforme aux règles nationales et aux règles européennes en matière d’aide 
d’État. S’agissant d’un engagement pluriannuel, le support juridique doit être une convention repre-
nant les missions obligatoires du label et, le cas échéant, les missions complémentaires spécifiques 
du CRIB.

2.5. L’évaluation de la subvention
Le contrôle de l’emploi de la subvention au moyen du compte rendu financier (CERFA no 15059) 

et l’évaluation des missions réalisées sur la base du label CRIB conditionnent la reconduction de la 
subvention et le maintien du label. 

Pour les subventions qui arrivent à échéance au 31 décembre de l’année en cours, il est recom-
mandé que les évaluations soient réalisées avant le 31 août. Ce délai permet, d’une part, aux préfets 
de région de procéder à la notification avant le 30 septembre de l’année en cours et, d’autre part, 
au DRVA de faire la synthèse régionale susmentionnée (cf. 1.5).

Contact :
Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA)
Sous-direction des politiques interministérielles de jeunesse et de vie associative
Bureau du développement de la vie associative
Personne chargée du dossier : Emmanuel BOUHIER
tél. : 01-40-45-90-87
mél. : emmanuel.bouhier@jeunesse-sports.gouv.fr

mailto:emmanuel.bouhier@jeunesse-sports.gouv.fr


BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018 Page 347

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

 

Instruction interministérielle FONJEP - Annexe 3 - Page 4 sur 4 
 

Schéma de l’instruction des demandes ou de l’évaluation de l’emploi du label CRIB et des 
unités de subvention versées par l’intermédiaire du FONJEP aux associations labellisées 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- L’association doit remplir trois conditions cumulatives (répondre à un objet 
d'intérêt général ; présenter un mode de fonctionnement démocratique ; 
respecter des règles de nature à garantir la transparence financière à moins 
qu’elle ne soit déjà agréée par l’Etat. 

- L’association labellisée « CRIB » a pour obligation d’informer l’administration 
de ses modifications statutaires ou de ses instances dirigeantes et de 
transmettre les rapports moraux et financiers. 

- Le financement CRIB est éventuel et non pérenne. La subvention CRIB doit 
avoir un effet levier et permettre le développement d’une action dans le 
temps. 

- Les besoins éventuellement nouveaux et les manques de l’offre de 
services sont identifiés par rapport au territoire concerné. 

- Le maillage territorial des centres de ressources est connu et efficace. 
- L’association remplie les missions prioritaires suivantes : primo-

information et orientation des bénévoles ; conseil aux bénévoles dans les 
domaines concernant la vie quotidienne de l’association ; formation de 
base et continue des bénévoles, dans les matières transversales ; soutien 
aux projets menés par les bénévoles (engagement volontaire, 
financements publics et privés, autorisations administratives...). 

- Le CRIB assure des missions secondaires : soutien pour permettre 
d’adapter le mode de fonctionnement de l’association (changement 
d’échelle ou coopération) ; accompagnements individualisés des porteurs 
de projets innovants ; conseil aux bénévoles qui assument des fonctions 
d’employeurs. 

- Le CRIB a une compétence pointue dans un domaine spécifique. 
- Les prestations gracieuses et payantes sont déterminées. 

2. L’action associative CRIB au 
regard des besoins 

- Un diagnostic territorial des besoins et 
des offres : quelles sont les missions du 
CRIB qui remplissent un besoin non 
couvert ? 

- L’action (le cas échéant subventionnée) 
entre-t-elle dans le champ du label CRIB 
étendu à l’ensemble des champs 

3. Le public / l’aire géographique 

- Quel est le public visé et accueilli ? 
- L’aire géographique de l’action est-elle en 

adéquation avec les besoins associatifs 
du territoire ? 

- Quels partenariats avec d’autres centres 
de ressources ? 

- Quel mode d’intervention prioritaire (à 
distance / physique) et quel nombre de 
permanences ou antennes par rapport à 
la géographie du territoire et au public ? 

- L’action CRIB doit principalement s’adresser aux bénévoles des petites 
associations locales et plus particulièrement à celles non fédérées. 

- L’action CRIB peut aussi viser des associations plus importantes. 
- Le CRIB est un acteur central du territoire. 
- L’action CRIB doit être menée en cohérence avec les autres lieux 

ressources et d’expertises dans le ressort territorial. 
- L’action du CRIB dans son environnement fait l’objet de conventions de 

partenariat avec ou sans le DDVA/DRVA. 
- Le CRIB est reconnu et a acquis une légitimité vis-à-vis de l’ensemble du 

champ associatif et des pouvoirs publics. 
- Les modalités d’accueil et horaires d’ouverture permettent un accès aisé 

4. Les moyens dédiés / le poste 

- Quels sont les moyens humains dédiés ? 
- L’association emploie-t-elle directement un 

salarié en charge de sa réalisation ? 
- Quelle est la quotité de temps de travail ? 
- Le(les) profils du(de la) salarié(e) est(sont)-il(s) 

en adéquation avec les missions du CRIB ? 
- Quels sont les moyens matériels dédiés ? 

- Moyens humains suffisant par rapport à la demande : temps travaillé et 
compétence ou besoin de formation (continue). Cas du changement 
fréquent de titulaire du poste. Le C.V. de la personne salariée apporte 
des éléments sur son niveau de qualification (formation / expérience 
professionnelle). 

- Vacance du poste dédié ou temps partiel : si le temps de travail est 
inférieur ou égal à 50%, la subvention FONJEP doit être d’une demi-
unité. 

- Moyens informatiques dont accès à internet et documentation 
disponible 

5. Résultats et perspectives 

- Les objectifs poursuivis par 
l’association dans le cadre du CRIB 
ouvert à tous les champs associatifs 
sont-ils atteints et dans quelles 
conditions ? 

- Quelles sont les perspectives de 
l’action du CRIB à l’issue des trois 
ans par rapport aux besoins ? 

- Les conventions d’attribution de subvention listent les objectifs poursuivis ainsi 
que les indicateurs quantitatifs et qualitatifs de résultat. 

- La subvention FONJEP doit pouvoir générer un effet « levier » (nouveaux 
partenaires financiers, lancement d’une activité) pour pérenniser l’action du 
CRIB après les trois années de financement. 

- Même sans subvention, un échange régulier (contact direct, téléphone, 
courrier...) entre l’administration et l’association facilite l’évaluation de la mise 
en œuvre des actions faisant l’objet du label en fin de période triennale. 

1. L’association 

- L’association a-t-elle le label CRIB ? 
- L’association est-elle agréée ou respecte 

t’elle les trois conditions mentionnées par 
l’article 25-1 de la loi du 12 avril 2000 ? 

- L’association peut-elle réunir les 
financements nécessaires pour assurer 
les missions labellisées de manière 
durable ?
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A N N E X E  4

MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET D’ÉVALUATION DES SUBVENTIONS 
« COHÉSION SOCIALE » VERSÉES PAR L’INTERMÉDIAIRE DU FONJEP

1. Le montant de la subvention « Cohésion sociale » (CS)
Le montant annuel de cette subvention attribuée pour l’emploi d’une personne pendant l’ensemble 

de l’année est de 7 164 € depuis 2016.
Une subvention représente une unité de compte qui dans certains cas peut-être divisée par deux 

(demi-unité).
La demi-unité de compte doit être réservée en priorité pour les emplois dont la quotité de travail 

est inférieure ou égale à 50% pour l’ensemble de l’année. En fonction des contextes locaux, les 
services de l’État peuvent aussi recourir à la demi-unité de compte pour un emploi occupé à plus 
de 50 %.

L’association acquitte de son côté au FONJEP les frais de gestion dont le montant est fixé annuel-
lement par le FONJEP (en 2017, ce montant est de 57 € pour une subvention d’une unité complète 
et de 28,50 € pour une demi-unité).

2. Les associations susceptibles de bénéficier d’une aide

Deux types d’associations peuvent bénéficier d’une subvention « Cohésion sociale » versée par 
l’intermédiaire du FONJEP, celles relevant :

 – de l’agrément au titre des « foyers de jeunes travailleurs » : elles proposent, principalement aux 
jeunes travailleurs vivant seuls âgés de 16 à 25 ans (parfois 30 ans), un hébergement tempo-
raire comportant à la fois des chambres et des espaces communs ;

 – de l’agrément au titre des « centres sociaux » : ces équipements de quartier à vocation sociale 
globale, sont ouverts à l’ensemble de la population habitant à proximité, et offrent accueil, 
animation, activités et services à finalité sociale.

L’attribution des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP au titre de la «  cohésion 
sociale » doit être prioritairement affectée aux structures associatives locales. Toutefois, les subven-
tions peuvent être attribuées à des fédérations ou coordinations départementales ou régionales qui 
sont agréées au titre des « foyers de jeunes travailleurs » ou des « centres sociaux ».

Les D-R-D-JSCS disposent d’une enveloppe unique de postes «  Cohésion sociale  » et peuvent 
ainsi assurer une fongibilité des postes attribués aux foyers de jeunes travailleurs et aux centres 
sociaux.

3. Les actions et missions susceptibles de bénéficier d’une aide

Les objectifs spécifiques recherchés pour l’attribution des subventions «  Cohésion sociale  » 
versées par le FONJEP diffèrent selon le type d’associations :

 – les associations relevant des «  foyers de jeunes travailleurs  » sont invitées à mobiliser la 
subvention FONJEP pour promouvoir la mise en place d’un accompagnement socioéducatif de 
qualité dans leurs structures ;

 – les associations relevant des «  centres sociaux  » sont invitées à systématiser la participation 
des jeunes à la vie de leurs structures.

4. Le dépôt de la demande de subvention
Les demandes de subvention doivent être adressées au niveau régional.

5. L’instruction de la demande de subvention, la gestion  
et l’évaluation de la subvention

L’instruction des demandes de subvention, la saisie dans l’Extranet du FONJEP des informations 
nécessaires à la gestion des versements des subventions (cf. 2 de l’annexe 6) et l’établissement des 
conventions relèvent du niveau régional.

L’attribution des subventions incombe aux préfets de région, après consultation, le cas échéant, 
des préfets de département. Les évaluations des actions sont conduites par les D-R-D-JSCS en 
concertation avec les les DDCS/PP territorialement concernées.
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Dans les annexes ci-jointes (annexes 7 et 8) sont diffusés des modèles de convention et de grille 
d’évaluation des subventions FONJEP que chaque D-R-D-JSCS est invitée à adapter.

Contact :
Direction générale de la cohésion sociale (DGCS)
Sous-direction de l’inclusion sociale, de l’insertion et de la lutte contre la pauvreté
Service des politiques sociales et médico-sociales
Bureau de l’accès aux droits, insertion et économie sociale et solidaire
Personne chargée du dossier : Marion LEBON
tél. : 01-40-56-62-15
mél. : marion.lebon@social.gouv.fr

mailto:marion.lebon@social.gouv.fr
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A N N E X E  5

MODALITÉS D’ATTRIBUTION ET D’ÉVALUATION DES SUBVENTIONS  
« POLITIQUE DE LA VILLE » VERSÉES PAR L’INTERMÉDIAIRE DU FONJEP

1. Le montant de la subvention « Politique de la ville » (PV)

En 2017, le montant annuel de cette subvention attribuée pour l’emploi d’une personne pendant 
l’ensemble de l’année est de 5 068 € sans modulation possible.

L’association acquitte de son côté au FONJEP les frais de gestion dont le montant est fixé annuel-
lement par le FONJEP (en 2017, ce montant est de 57 €).

2. Les modalités de détermination des dotations régionales

Pour l’année 2017, le CGET notifie aux D-R-D-JSCS les enveloppes de subventions FONJEP 
« Politique de la ville » concernant leur territoire d’intervention. Ces enveloppes sont limitatives et 
ne peuvent pas être dépassées.

Dans le cadre de sa fonction de pilotage, le préfet de région veillera à l’implantation équilibrée 
des postes sur l’ensemble des territoires prioritaires de la politique de la ville en prenant en compte 
l’implantation des postes des autres ministères selon le principe d’additionnalité des crédits du 
CGET et ceux du droit commun.

3. Les associations susceptibles de bénéficier d’une aide

L’attribution des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP au titre de la « Politique de 
la ville » doit être affectée uniquement à des structures associatives, soit issues des quartiers priori-
taires de la politique de la ville, soit développant des projets en faveur de leurs habitants. Toutefois, 
les subventions peuvent aussi être attribuées à des associations départementales, régionales ou 
nationales développant des projets au profit des habitants des quartiers prioritaires.

4. Le dépôt de la demande de subvention

Les demandes de subvention doivent être adressées au niveau régional.

5. L’instruction de la demande de subvention, la gestion  
et l’évaluation de la subvention

L’instruction des demandes de subvention et l’établissement des conventions relèvent du niveau 
régional.

L’attribution des subventions incombe aux préfets de région, après consultation, le cas échéant, 
des préfets de département. Les évaluations des actions sont conduites par les D-R-D-JSCS en 
concertation avec les DDCS/PP territorialement concernées.

6. Le cas particulier des subventions attribuées par l’administration centrale

Les subventions de l’administration centrale versées par l’intermédiaire du FONJEP sont réser-
vées aux associations têtes de réseau investies dans le soutien aux associations de la politique de 
la ville.

Ces subventions peuvent être attribuées à des associations nationales, des têtes de réseau 
associatives nationales et des coordinations de têtes de réseau pour leur permettre d’animer leur 
réseau, d’assurer un appui opérationnel aux associations locales, d’effectuer un accompagnement 
personnalisé à certaines structures et de piloter des projets communs. Un lien explicite et exclusif 
avec les quartiers de la politique de la ville et leurs habitants doit pouvoir être démontré.

Au niveau national, si la rotation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP est un 
principe pertinent, il est nécessaire de prendre en compte la grande diversité du tissu associatif, 
notamment la taille de l’association, son modèle économique et la pertinence de ses actions. 
Il  convient de considérer que ces subventions sont allouées pour 3 ans, renouvelables deux fois. 
Au-delà, la demande de reconduction de la subvention doit être dûment motivée, analysée et le 
maintien de la subvention doit être justifié et exceptionnel.
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7. Modalités et calendrier de mise en œuvre
En 2017, les postes Politique de la ville demeurent attribués pour 1 an avec pour objectifs priori-

taires de terminer la réorientation de tous les postes vers les quartiers prioritaires de la politique de 
la ville et d’élargir les territoires bénéficiaires aux départements d’outre-mer.

À partir de 2018, les postes Politique de la ville seront  affectés pour une période triennale et 
évalués selon la même périodicité.

Contact :
Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET)
Direction de la ville et de la cohésion urbaine
Sous-direction cohésion et développement social
Bureau de la participation, de la vie associative, de la jeunesse et des sports
Personne chargée du dossier : Djènèba DOLLO-KEITA
tél. : 01-85-58-61-12
mél. : djeneba.dollokeita@cget.gouv.fr

mailto:djeneba.dollokeita@cget.gouv.fr
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A N N E X E  6

MODALITÉS DE GESTION ET DE SUIVI DE L’AIDE VERSÉE PAR L’INTERMÉDIAIRE  
DU FONJEP (OUTIL JURIDIQUE, APPLICATION INFORMATIQUE…)

1. Le conventionnement avec l’association bénéficiaire de subvention FONJEP

Les projets retenus doivent faire l’objet d’un engagement pour une période triennale sur la base 
d’une convention conforme aux règles nationales et aux règles européennes en matière d’aide 
d’État. S’agissant d’un engagement pluriannuel, le support juridique doit être une convention et 
non un arrêté. Une subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP peut être intégrée à une 
convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) déjà existante. Dans le but de simplifier le dispositif, les 
conventions avec les associations peuvent porter sur plusieurs subventions.

Les administrations centrales mettent à la disposition des services déconcentrés des modèles de 
convention d’attribution ou de renouvellement de subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP 
(cf. annexe 7 ou l’intranet des ministères sociaux « PACO »). Ceux-ci respectent les exigences du 
droit national et du droit communautaire.

La convention doit mentionner l’objectif général pour lequel la subvention est attribuée, les actions 
mises en œuvre, les missions réalisées par la personne recrutée, les indicateurs qui permettront 
d’évaluer l’efficacité voire l’efficience du poste chaque année et notamment à l’issue de la période 
triennale.

Si elle n’est pas déjà mise en œuvre, cette procédure doit l’être soit lors d’une nouvelle attribu-
tion, soit lors du renouvellement d’une subvention arrivant en fin de période triennale en cas de 
décision de reconduction de ladite subvention. Les services déconcentrés peuvent faire le choix de 
mettre en œuvre cette procédure progressivement par tiers afin qu’en 2020 toutes les subventions 
soient attribuées dans le cadre de conventions pluriannuelles d’objectifs.

Il est impératif de rappeler aux représentants des associations qu’une subvention présente un 
caractère discrétionnaire pour la puissance publique qui l’accorde (cf. article 59 de la loi no 2014-856 
du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire) et que l’octroi antérieur d’une subven-
tion versée par l’intermédiaire du FONJEP ne confère aucun droit à son renouvellement.

Toute modification sur le contenu de l’action subventionnée ou les missions de la personne 
titulaire du poste doit faire l’objet d’un avenant préalable à ces modifications.

Si le suivi fait apparaître, avant le terme des trois ans, un non-respect des engagements inscrits 
dans la convention ou un changement unilatéral du contenu des missions du titulaire du poste, 
le service déconcentré de l’État peut résilier la convention à l’expiration d’un délai de trois mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée, avec accusé de réception, au président de l’association 
concernée. Cette décision doit être notifiée au FONJEP et à l’administration centrale.

Afin de gérer de manière optimale l’enveloppe nationale des subventions FONJEP, il est demandé 
aux services déconcentrés de respecter les principes de gestion suivants :

 – lorsqu’un service déconcentré n’a pas attribué un poste pendant une longue période (délai et 
difficulté d’arbitrage…), il est impossible de procéder à une attribution rétroactive de poste pour 
une date antérieure à N – 1 (exemple : à la date du 1er juillet de l’année N, un service de l’État 
ne peut pas attribuer un poste avant le 30 juin de l’année N – 1).

 – Les associations doivent recruter le salarié dans les 12 mois qui suivent la date d’attribution 
du poste (exemple  : si le poste a été attribué au 1er juillet de l’année N  – 1, l’association doit 
recruter le salarié avant le 1er juillet de l’année N).

Dans le cadre de leur fonction de pilotage du dispositif FONJEP, les D-R-D-JSCS suivront, de 
concert avec les DDCS/PP, l’application de ce principe et prendront les décisions adaptées.

2. L’utilisation systématique de l’Extranet du FONJEP

Le FONJEP dispose d’une application de gestion (l’Extranet du FONJEP) pour assurer la gestion 
des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP. Cet Extranet est, en 2017, en cours de 
refonte iso-fonctionnelle.

Tous les services de l’État (administrations centrales, directions régionales et directions départe-
mentales) peuvent y accéder via un code d’accès propre pour gérer leur dotation de subventions 
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versées par l’intermédiaire du FONJEP. Les associations bénéficiaires d’une (ou de plusieurs) de ces 
subventions y accèdent aussi grâce à leur propre code d’accès, pour renseigner et consulter leur 
dossier.

Les services de l’État doivent saisir dans l’extranet les nouvelles attributions, les renouvellements 
pour une période triennale, les reconductions annuelles et les fermetures de poste. Ils peuvent 
aussi mettre en attente les postes en cours de procédure d’évaluation, ce qui provoque le blocage 
des versements des subventions aux associations.

Chaque année, le FONJEP renouvelle les postes (pour les subventions dont la convention est en 
cours), tous les services de l’État doivent procéder à la vérification dans l’extranet du FONJEP afin 
d’apporter, le cas échéant, les modifications relatives aux statuts permettant le blocage des postes, 
qui valent instruction au FONJEP.

À partir de 2019, afin d’accélérer les paiements aux associations, l’extranet du FONJEP permettra 
des sélections groupées. Les services du l’État auront toujours la possibilité de « mettre en attente » 
les postes qui peuvent éventuellement poser un problème.

Après la saisie des informations par les services de l’État, le FONJEP demande par courriel aux 
associations d’effectuer la saisie sur l’extranet des informations nécessaires au traitement de leur 
dossier.

Les associations doivent saisir informatiquement les renseignements relatifs au salarié et à 
sa mission. Tous les ans, en début d’année, elles doivent impérativement saisir sur l’extranet le 
montant du coût prévisionnel de l’emploi du salarié. De plus, elles doivent fournir chaque année 
au FONJEP le bulletin de paie du mois de décembre de l’année N – 1 dudit salarié.

De nombreuses informations peuvent être extraites et des listes peuvent être éditées à partir 
des données de l’extranet. Les états non disponibles peuvent être directement demandés par les 
services déconcentrés au FONJEP.

Les délégués régionaux du FONJEP peuvent consulter et éditer des données non nominatives de 
leur territoire via un code d’accès propre.

3. L’intégration progressive des subventions versées  
par l’intermédiaire du FONJEP dans OSIRIS

L’utilitaire OSIRIS comprend déjà les subventions attribuées au titre du programme budgétaire 163, 
à l’exception de l’attribution des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP. Un connecteur 
sera prochainement mis en place entre OSIRIS et l’extranet du FONJEP.

4. Un calendrier adapté aux besoins des associations
L’évaluation des subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP est effectuée en fin de 

période triennale. Les procédures d’évaluation triennale doivent être mises en œuvre systémati-
quement et ne relèvent pas d’une instruction ministérielle spécifique. Le calendrier de ces travaux 
doit prendre en compte le cas de l’éventuelle non-reconduction de la subvention et la nécessité 
d’informer l’association au moins trois mois avant la date d’échéance.

Aussi, pour les subventions qui arrivent à échéance au 31 décembre de l’année en cours, il est 
recommandé que les évaluations soient réalisées avant le 31 août. Ceci permet aux services de 
l’État de procéder à la notification avant le 30 septembre de l’année en cours.

5. Les éventuelles évolutions de dotations de subventions FONJEP
Les éventuelles évolutions d’enveloppes seront notifiées aux services par chaque responsable de 

programme.
À partir du 1er janvier 2018, à l’instar des dotations FONJEP « Jeunesse et éducation populaire », 

les unités de subventions FONJEP «  Cohésion sociale  » ne seront plus notifiées systématique-
ment chaque année aux services déconcentrés. Si selon les crédits disponibles sur les différents 
programmes, le montant de ces enveloppes peut évoluer, les services déconcentrés de l’État sont 
invités à se baser d’une année sur l’autre sur la reconduction des enveloppes et des montants des 
unités de subvention.
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A N N E X E  7

MODÈLE DE CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
VERSÉE PAR L’INTERMÉDIAIRE DU FONJEP

Convention relative à l’attribution d’une subvention d’appui  
au secteur associatif versée par l’intermédiaire du FONJEP

Entre :
Le nom du financeur, et désigné sous le terme  « l’Administration » d’une part,
et :
Le nom de l’association bénéficiaire de la subvention FONJEP, association régie par la loi 

du  1er  juillet  1901, dont le siège social est situé adresse à code postal et ville, représentée par 
son (sa) président(e), et désignée sous le terme « l’Association », d’autre part.

No SIRET : Siret de l’association
Vu la loi no 2006-586 du 23 mai 2006 modifiée relative au volontariat associatif et à l’engagement 

éducatif, et notamment son article 19, aux termes duquel : « L’État, les collectivités territoriales et 
leurs établissements publics peuvent confier au Fonds de coopération de la jeunesse et de l’édu-
cation populaire le soin de procéder au versement, pour leur compte et selon des modalités qu’ils 
définissent, des subventions destinées au financement de projets de solidarité internationale, à 
la rémunération de personnels des associations intervenant dans le domaine de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, du sport, de la culture ou de la protection de l’environnement ou concourant 
à l’action sociale des collectivités publiques, ainsi qu’au versement des indemnités ou cotisations 
relatives au volontariat de solidarité internationale aux associations ou organismes agréés dans ce 
cadre ».

Vu l’instruction interministérielle «  no XXX du XX/XX/2017 relative aux subventions d’appui au 
secteur associatif versées par l’intermédiaire du FONJEP »

Vu la convention XXXX-XXXX signée avec le Fonds de coopération de la jeunesse et de l’éduca-
tion populaire (FONJEP).

Vu les statuts du FONJEP.
Il est convenu ce qui suit :

PréaMbuLe

Considérant que l’Association s’engage à respecter les valeurs de la République et la liberté de 
conscience de ses adhérents ainsi que celle des bénéficiaires des activités qu’elle propose.

Considérant que le projet initié et conçu par l’Association est conforme à son objet statutaire, à 
savoir : 

« Objet social de l’association ».
Considérant le programme budgétaire « XXX ».
Considérant que le projet présenté par l’Association, figurant en annexe, participe de cette 

politique.
Considérant que la subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP est une participation au 

financement de l’emploi d’une personne et que l’Association s’engage à assurer le cofinancement 
du complément du salaire avec, le cas échéant, la participation d’un tiers.

Considérant que cette subvention, si elle est destinée à soutenir un emploi qualifié, ne constitue 
pas une aide à l’individu mais bien une aide à la structure, et que l’association s’engage à ce que le 
titulaire du poste ne bénéficie pas, en parallèle, d’un dispositif d’« emploi aidé » de l’État.

Considérant que l’instruction interministérielle relative aux subventions d’appui au secteur 
associatif versées par l’intermédiaire du FONJEP susvisée précise les conditions d’attribution des 
subventions «  Jeunesse et éducation populaire  », «  Centres de ressources et d’information des 
bénévoles », « Cohésion sociale » et « Politique de la ville ».

Considérant que l’Administration confie au FONJEP le soin de procéder au versement de la 
subvention aux associations qu’elle désigne.
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Article 1er

 Objet de la convention

Par la présente convention, l’Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, par l’emploi d’une ou de plusieurs personnes, le projet d’intérêt économique 
général précisé en annexe 1 à la présente convention, laquelle fait partie intégrante de la convention.

L’ Administration contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général présenté par 
l’association, conformément au Règlement (UE) no  360/2012 du 25 avril 2012 de la Commission 
européenne relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt 
économique général. Elle n’attend aucune contrepartie directe de cette subvention.

L’ Administration s’engage, sous réserve de la disponibilité des crédits, à soutenir la mise en 
œuvre du projet par l’attribution de nombre d’unité(s) de subvention (en toutes lettres) unité(s) de 
subvention versée(s) par l’intermédiaire du FONJEP, et dans les conditions exposées ci-après.

Article 2 

Durée de la convention

La subvention versée par l’intermédiaire du FONJEP (no de l’unité de subvention FONJEP, 
dite « poste FONJEP » : XXXXXX) est attribuée pour une durée de trois ans (année n/année n + 2), à 
compter du jour/mois/année n, sous réserve :

 – de l’inscription des crédits de paiement en loi de finances ;
 – du respect par l’Association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5, 6, 8 et 9 sans préju-
dice de l’application de l’article 11.

Article 3

Conditions de détermination du coût du projet

Considérant que la référence en matière de coût du projet en ce qui concerne la subvention 
versée par l’intermédiaire du FONJEP est uniquement la rémunération de la personne occupant 
l’emploi. Cette subvention ne peut en aucun cas dépasser le coût de la rémunération.

Le FONJEP vérifie que la subvention accordée contribue à la rémunération des salariés dans les 
conditions fixées à l’article 9.

Article 4

Modalités de versement de la contribution financière

Le versement de la subvention est effectué par l’organisme FONJEP, conformément à la conven-
tion liant l’état et le FONJEP, notamment en fonction de l’occupation effective des emplois pour la 
mise en œuvre du projet.

Article 5

Justificatifs

L’ Association s’engage à fournir  dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après :

 – le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations (Cerfa no 15059) ;

 – les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de 
leur publication au Journal officiel ;

 – le rapport d’activité.
L’ Association s’engage à respecter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable 

général, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999.
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Article 6

Autres engagements

L’ Association informe sans délai l’Administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au 
registre national des associations.

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe l’Administration sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception.

Article 7

Sanctions

En cas de manquement aux principes énoncés au préambule de la présente convention, l’Admi-
nistration peut ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de 
la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi no 96-314 du 12 avril 1996, après 
examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécu-
tion de la convention par l’Association sans l’accord écrit de l’Administration, celle-ci peut respecti-
vement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention conformément à l’article 43-IV de la loi no 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la 
subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Associa-
tion et avoir entendu ses représentants.

L’ Administration informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Article 8

Évaluation

À la fin de la dernière année couverte par la convention, l’Administration procède à la réalisation 
d’une évaluation contradictoire avec l’Association de la réalisation du projet auquel elle a apporté 
son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif notamment sur la base des indicateurs 
prévus en annexe 2.

Article 9

Contrôles

L’ Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’Administration de la réalisation 
du projet subventionné et le contrôle par le FONJEP de l’effectivité des emplois.

Le FONJEP assure le suivi de l’occupation effective de l’(ou des) emploi(s) destiné(s) à la mise en 
œuvre du projet subventionné : tout changement de situation (départ, formation, congé maladie…) 
entraîne des modifications sur le montant des subventions versées.

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’Admi-
nistration, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 8. L’ Association s’engage à faciliter l’accès 
à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée 
utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions 
aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention 
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

Article 10

Conditions de renouvellement de la convention

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation des engage-
ments et contrôles prévus aux articles 5, 6 et 9 ainsi qu’à l’évaluation prévue à l’article 8.
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Article 11

Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Administration et l’Asso-
ciation. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte.

Article 12

Annexes

La présente convention comporte :
 – en annexe 1 : la description du projet ;
 – en annexe 2 : les indicateurs d’évaluation du projet ;
 – en annexe 3 : les budgets prévisionnels du projet.

Les annexes font partie intégrante de la présente convention.

Article 13

Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

Article 14

Recours

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal adminis-
tratif territorialement compétent.

Le

Pour l’Association :
Le(la) président(e),

Pour le nom du financeur :
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DeScriPtion Du ProJet

L’association s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes comportant des «  obligations 
de service public  » destinées à permettre la réalisation du (des) projet(s) visé(s) à l’article  1er de 
la convention :

Mission no 1 : titre de la mission (numéro de l’unité de subvention FONJEP).

Objectifs de la mission du salarié :

■  … ;
■  ….

Public(s) visé(s) par la mission du salarié :

■  … ;
■ ….

Descriptif des actions mises en œuvre par le salarié :

■  … ;
■  ….

Aire géographique de la mission du salarié :

 1 ou plusieurs quartiers (préciser lesquels)
 1 ou plusieurs villes (préciser lesquelles)
 1 ou plusieurs départements (préciser lesquels)
 1 région

Moyens mis en œuvre :

Moyens humains : intitulé de la fonction du salarié à laquelle est rattachée la subvention FONJEP

Quotité de travail du titulaire du poste :

 temps plein
 temps partiel   préciser la quotité de travail en % :    %

Lieu d’exercice prévu : 

Nom de l’association employeur :

Adresse de l’employeur :

No SIRET de l’employeur :

Si l’association bénéficie d’une deuxième subvention FONJEP :

Mission no 2 : titre de la mission (numéro de l’unité de subvention FONJEP).

........

1  Annexe 1 de la convention d’attribution d’une subvention FONJEP.
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a n n e x e  22

LeS inDicateurS D’évaLuation Du ProJet

Mission no 1 : titre de la mission (numéro de l’unité de subvention FONJEP).

Indicateurs quantitatifs :

ANNÉE N ANNÉE N + 1 ANNÉE N + 2

Indicateur no 1 : Donnée chiffrée Donnée chiffrée Donnée chiffrée

Indicateur no 2 : Donnée chiffrée Donnée chiffrée Donnée chiffrée

Indicateur no 3 : Donnée chiffrée Donnée chiffrée Donnée chiffrée

Indicateurs qualitatifs :

Si l’association bénéficie d’une deuxième subvention FONJEP :

Mission no 2 : titre de la mission (numéro de l’unité de subvention FONJEP)

.........

2  Annexe 2 de la convention d’attribution d’une subvention FONJEP.



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018, Page 360

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

a n n e x e  3 1

3

buDGet PréviSionneL annueL Du ProJet

Le total des charges doit être égal au total des produits 
- Année N – (dupliquer autant de fois que nécessaire)

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats
70 - Vente de produits finis, de 

marchandises, prestations de 
services

Prestations de services

Achats matières et fournitures 74 - Subventions d’exploitation

Autres fournitures État : préciser le(s) ministère(s) 
sollicité(s)

61 - Services extérieurs –

Locations – 

Entretien et réparation Région(s) :

Assurance – 

Documentation Département(s) :

– 

62 - Autres services extérieurs Intercommunalité(s) : EPCI4
1

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires – 

Publicité, publication Commune(s) :

Déplacements, missions – 

Services bancaires, autres

Organismes sociaux (détailler)

63 - Impôts et taxes – 

Impôts et taxes sur rémunération, Fonds européens (détailler)

Autres impôts et taxes – 

64 - Charges de personnel L’Agence de services et de paie-
ment -ASP - (emplois aidés)

Rémunération des personnels Autres établissements publics

Charges sociales

Autres charges de personnel 75 - Autres produits de gestion 
courante

65 - Autres charges de gestion 
courante

Dont cotisations, dons manuels ou 
legs

Aides privées

66 - Charges financières 76 - Produits financiers

67 - Charges exceptionnelles 77- produits exceptionnels

68 - Dotations aux amortissements, 
provisions et engagements à 
réaliser sur ressources affectées

78 - Reprises sur amortissements 
et provisions

3  Annexe 3 de la convention d’attribution d’une subvention FONJEP.
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CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES

Charges fixes de fonctionnement

Frais financiers

Autres

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES5

86 - Emplois des contributions 
volontaires en nature

87 - Contributions volontaires en 
nature

860 - Secours en nature 870 - Bénévolat

861 - Mise à disposition gratuite de 
biens et services 871 - Prestations en nature

862 - Prestations

864 - Personnel bénévole 875 - Dons en nature

Total Total

La subvention de………… €  représente ………….… % du total des produits :
(montant attribué/total des produits) × 100

4 Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; commu-
nauté d’agglomération ; communauté urbaine.

5 Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC no 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, 
qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat si l’association dispose 
d’une information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d’enregistrement fiables - voir le 
guide publié sur « www.associations.gouv.fr ».
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MODÈLE DE GRILLE D’ÉVALUATION DES SUBVENTIONS VERSÉES 
 PAR L’INTERMÉDIAIRE DU FONJEP
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Annexe 9 
Attribution aux services déconcentrés des unités de subventions 

versées par l’intermédiaire du FONJEP 
 

Annexe 9.1 - Unités de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP aux 
associations agréées « Jeunesse et éducation populaire » (JEP) 

Le tableau ci-dessous indique les dotations « Jeunesse et éducation populaire » attribuées au 1er janvier 
2017 aux D-R-D-JSCS et aux DDCS/PP. Ces enveloppes sont limitatives et ne peuvent pas être 
dépassées. 
Il convient de distinguer l’enveloppe de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP dédiées aux 
fabriques d’initiatives citoyennes attribuées pour une durée de trois ans aux services déconcentrés. 
 

Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Auvergne 
Rhône-
Alpes 

44,0       341,0 5 385,0 

    3 Allier 22,0 0   
    15 Cantal 18,0 0   
    43 Haute-Loire 21,0 1   
    63 Puy-de-Dôme 26,5 0   
    1 Ain 23,5 1   
    7 Ardèche 18,0 0   
    26 Drôme 25,0 0   
    38 Isère 50,0 0   
    42 Loire 29,5 0   
    69 Rhône 53,5 3   
    73 Savoie 24,0 0   
    74 Haute-Savoie 30,0 0   
Bourgogne 

Franche-
Comté 

12,0       145,5 2 157,5 

    21 Côte-d'Or 18,0 1   
    58 Nièvre 15,0 0   
    71 Saône-et-Loire 25,0 0   
    89 Yonne 16,5 1   
    25 Doubs 21,0 0   
    39 Jura 17,0 0   
    70 Haute-Saône 19,0 0   

    
90 Territoire-de-

Belfort 
14,0 0 

  

Bretagne 19,5       127,5 1 147,0 

    22 Côtes-d'Armor 23,0 1   
    29 Finistère 36,0 0   
    35 Ille-et-Vilaine 40,5 0   
      56 Morbihan 28,0 0   
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Centre 
 Val 

 de Loire 
13,5 1     109,5 1 123,0 

    18 Cher 16,0 0   
    28 Eure-et-Loir 17,0 0   
    36 Indre 17,5 1   
    37 Indre-et-Loire 22,0 0   
    41 Loir-et-Cher 17,0 0   
    45 Loiret 20,0 0   

Corse 0       32,0 0 32,0 

    20 Corse-du-Sud 14,0 0   
    20 Haute-Corse 18,0 0   

Grand Est 26,5       259,0 5 285,5 

    8 Ardennes 20,0 0   
    10 Aube 16,5 0   
    51 Marne 25,0 0   
    52 Haute-Marne 9,5 0   

    
54 Meurthe-et-

Moselle 
35,5 2 

  
    55 Meuse 16,0 1   
    57 Moselle 39,5 0   
    88 Vosges 28,0 0   
    67 Bas-Rhin 41,0 2   
    68 Haut-Rhin 28,0 0   

Hauts-de-
France 36,5       211,0 7 247,5 

    59 Nord 85,5 3   
    62 Pas-de-Calais 57,5 2   
    2 Aisne 25,0 0   
    60 Oise 26,0 2   
      80 Somme 17,0 0   
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Ile-de-
France 70,5       407,5 7 478,0 

    75 Paris 90,5 2   

    77 
Seine-et-
Marne 41,0 1   

    78 Yvelines 45,0 1   
    91 Essonne 44,0 1   

    92 
Hauts-de-
Seine 51,0 1   

    
93 Seine- 

Saint-Denis 
52,0 1 

  
    94 Val-de-Marne 45,0 0   
    95 Val-d'Oise 39,0 0   

Normandie 13,0       144,0 3 157,0 

    14 Calvados 30,0 0   
    50 Manche 24,0 1   
    61 Orne 18,5 0   
    27 Eure 22,0 0   

    76 
Seine-
Maritime 49,5 2   

Nouvelle-
Aquitaine 21,5       258,0 4 279,5 

    16 Charente 18,0 0   

    
17 Charente-

Maritime 
22,0 0 

  
    79 Deux-Sevres 16,0 1   
    86 Vienne 21,0 0   
    19 Corrèze 19,5 0   
    23 Creuse 14,0 0   
    87 Haute-Vienne 18,5 0   
    24 Dordogne 18,0 1   
    33 Gironde 44,0 1   
    40 Landes 16,5 0   

    47 
Lot-et-
Garonne 18,0 0   

      
64 Pyrénées-

Atlantiques 
32,5 1 

  
 
 
 
 
 
 



BO Jeunesse, sports & vie associative no 1/Janvier-Février 2018 Page 365

MINISTÈRE DES SPORTS 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

 

Instruction interministérielle FONJEP - Annexe 9 - Page 4 sur 6 
 

 
 

Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Occitanie 35,5       277,5 4 313,0 

    11 Aude 28,0 0   
    30 Gard 26,0 0   
    34 Hérault 39,5 2   
    48 Lozère 12,0 0   

    
66 Pyrénées-

Orientales 
17,0 0 

  
    9 Ariège 16,0 1   
    12 Aveyron 22,0 1   

    31 
Haute-
Garonne 41,0 0   

    32 Gers 14,0 0   
    46 Lot 15,5 0   

    
65 Hautes- 

Pyrénées 
16,0 0 

  
    81 Tarn 15,5 0   

    
82 Tarn-et 

Garonne 
15,0 0 

  

Pays 
de-la-Loire 12,0       136,0 1 148,0 

    44 
Loire-
Atlantique 48,0 0   

    49 Maine-et-Loire 28,0 0   
    53 Mayenne 16,0 0   
    72 Sarthe 22,0 0   
    85 Vendée 22,0 1   
Provence-

Alpes-Côte-
d'Azur 

19,0       203,0 6 222,0 

    
4 

Alpes-de-
Haute-
Provence 

14,0 1 
  

    5 Hautes-Alpes 16,5 0   

    
6 Alpes- 

Maritimes 
34,0 1 

  

    
13 Bouches-du-

Rhône 
77,5 3 

  
    83 Var 34,0 0   
      84 Vaucluse 27,0 1   
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Outremer         151,0 2 151,0 

    971 Guadeloupe 25,0 0   
    972 Martinique 29,0 0   
    973 Guyane 15,0 1   
    974 Réunion 39,0 1   

    
975 Saint-Pierre-

et-Miquelon 
0,0 0 

  
    976 Mayotte 24,0 0   

    986 
Wallis et 
Futuna 5,0 0   

    
987 Polynésie 

Française 
0,0 0 

  

    
988 Nouvelle 

Calédonie 
14,0 0 

  

Totaux : 324,5 1     2801,5 48 3126,0 
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Annexe 9.2 – Unités de subventions « Cohésion sociale » (CS) 
versées par l’intermédiaire du FONJEP 

 
Le tableau ci-dessous indique les dotations « Cohésion sociale » attribuées au 1er janvier 2017 aux D-R-D-
JSCS. Ces enveloppes, reconduites à l’identique des dotations finales pour 2016, sont limitatives et ne 
peuvent pas être dépassées. 
 
 

 
 

Régions 

 
Nombre 

d’unités complètes de subvention 
régionales 

Auvergne-Rhône-Alpes 89,5 

Bourgogne-Franche-Comté 40,5 

Bretagne 35,0 

Centre-Val-de-Loire 26,5 

Corse 2,0 

Grand-Est 70,0 

Hauts-de-France 58,0 

Ile-de-France 95,5 

Normandie 28,5 

Nouvelle-Aquitaine 83,0 

Occitanie 35,0 

Pays-de-La-Loire 47,0 

Provence-Alpes-Côte-d'Azur 45,5 

Guadeloupe 2,0 

Guyane 2,0 

Martinique 2,0 

Mayotte 2,0 

La Réunion 2,0 

Total 666,0 

  

Dotation totale 
 

4 771 224 € 
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ATTRIBUTION AUX SERVICES DÉCONCENTRÉS DES UNITÉS  
DE SUBVENTIONS VERSÉES PAR L’INTERMÉDIAIRE DU FONJEP

annexe 9.1 – unitéS De SubventionS verSéeS Par L’interMéDiaire Du FonJeP  
aux aSSociationS aGrééeS « JeuneSSe et éDucation PoPuLaire » (JeP)
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Annexe 9 
Attribution aux services déconcentrés des unités de subventions 

versées par l’intermédiaire du FONJEP 
 

Annexe 9.1 - Unités de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP aux 
associations agréées « Jeunesse et éducation populaire » (JEP) 

Le tableau ci-dessous indique les dotations « Jeunesse et éducation populaire » attribuées au 1er janvier 
2017 aux D-R-D-JSCS et aux DDCS/PP. Ces enveloppes sont limitatives et ne peuvent pas être 
dépassées. 
Il convient de distinguer l’enveloppe de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP dédiées aux 
fabriques d’initiatives citoyennes attribuées pour une durée de trois ans aux services déconcentrés. 
 

Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Auvergne 
Rhône-
Alpes 

44,0       341,0 5 385,0 

    3 Allier 22,0 0   
    15 Cantal 18,0 0   
    43 Haute-Loire 21,0 1   
    63 Puy-de-Dôme 26,5 0   
    1 Ain 23,5 1   
    7 Ardèche 18,0 0   
    26 Drôme 25,0 0   
    38 Isère 50,0 0   
    42 Loire 29,5 0   
    69 Rhône 53,5 3   
    73 Savoie 24,0 0   
    74 Haute-Savoie 30,0 0   
Bourgogne 

Franche-
Comté 

12,0       145,5 2 157,5 

    21 Côte-d'Or 18,0 1   
    58 Nièvre 15,0 0   
    71 Saône-et-Loire 25,0 0   
    89 Yonne 16,5 1   
    25 Doubs 21,0 0   
    39 Jura 17,0 0   
    70 Haute-Saône 19,0 0   

    
90 Territoire-de-

Belfort 
14,0 0 

  

Bretagne 19,5       127,5 1 147,0 

    22 Côtes-d'Armor 23,0 1   
    29 Finistère 36,0 0   
    35 Ille-et-Vilaine 40,5 0   
      56 Morbihan 28,0 0   
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Centre 
 Val 

 de Loire 
13,5 1     109,5 1 123,0 

    18 Cher 16,0 0   
    28 Eure-et-Loir 17,0 0   
    36 Indre 17,5 1   
    37 Indre-et-Loire 22,0 0   
    41 Loir-et-Cher 17,0 0   
    45 Loiret 20,0 0   

Corse 0       32,0 0 32,0 

    20 Corse-du-Sud 14,0 0   
    20 Haute-Corse 18,0 0   

Grand Est 26,5       259,0 5 285,5 

    8 Ardennes 20,0 0   
    10 Aube 16,5 0   
    51 Marne 25,0 0   
    52 Haute-Marne 9,5 0   

    
54 Meurthe-et-

Moselle 
35,5 2 

  
    55 Meuse 16,0 1   
    57 Moselle 39,5 0   
    88 Vosges 28,0 0   
    67 Bas-Rhin 41,0 2   
    68 Haut-Rhin 28,0 0   

Hauts-de-
France 36,5       211,0 7 247,5 

    59 Nord 85,5 3   
    62 Pas-de-Calais 57,5 2   
    2 Aisne 25,0 0   
    60 Oise 26,0 2   
      80 Somme 17,0 0   
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Ile-de-
France 70,5       407,5 7 478,0 

    75 Paris 90,5 2   

    77 
Seine-et-
Marne 41,0 1   

    78 Yvelines 45,0 1   
    91 Essonne 44,0 1   

    92 
Hauts-de-
Seine 51,0 1   

    
93 Seine- 

Saint-Denis 
52,0 1 

  
    94 Val-de-Marne 45,0 0   
    95 Val-d'Oise 39,0 0   

Normandie 13,0       144,0 3 157,0 

    14 Calvados 30,0 0   
    50 Manche 24,0 1   
    61 Orne 18,5 0   
    27 Eure 22,0 0   

    76 
Seine-
Maritime 49,5 2   

Nouvelle-
Aquitaine 21,5       258,0 4 279,5 

    16 Charente 18,0 0   

    
17 Charente-

Maritime 
22,0 0 

  
    79 Deux-Sevres 16,0 1   
    86 Vienne 21,0 0   
    19 Corrèze 19,5 0   
    23 Creuse 14,0 0   
    87 Haute-Vienne 18,5 0   
    24 Dordogne 18,0 1   
    33 Gironde 44,0 1   
    40 Landes 16,5 0   

    47 
Lot-et-
Garonne 18,0 0   

      
64 Pyrénées-

Atlantiques 
32,5 1 
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Occitanie 35,5       277,5 4 313,0 

    11 Aude 28,0 0   
    30 Gard 26,0 0   
    34 Hérault 39,5 2   
    48 Lozère 12,0 0   

    
66 Pyrénées-

Orientales 
17,0 0 

  
    9 Ariège 16,0 1   
    12 Aveyron 22,0 1   

    31 
Haute-
Garonne 41,0 0   

    32 Gers 14,0 0   
    46 Lot 15,5 0   

    
65 Hautes- 

Pyrénées 
16,0 0 

  
    81 Tarn 15,5 0   

    
82 Tarn-et 

Garonne 
15,0 0 

  

Pays 
de-la-Loire 12,0       136,0 1 148,0 

    44 
Loire-
Atlantique 48,0 0   

    49 Maine-et-Loire 28,0 0   
    53 Mayenne 16,0 0   
    72 Sarthe 22,0 0   
    85 Vendée 22,0 1   
Provence-

Alpes-Côte-
d'Azur 

19,0       203,0 6 222,0 

    
4 

Alpes-de-
Haute-
Provence 

14,0 1 
  

    5 Hautes-Alpes 16,5 0   

    
6 Alpes- 

Maritimes 
34,0 1 

  

    
13 Bouches-du-

Rhône 
77,5 3 

  
    83 Var 34,0 0   
      84 Vaucluse 27,0 1   
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Régions 
Nombre 
d'unités 

régionales 
hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d'initiatives 
citoyennes 

(FIC) 
 en région 

N°  
dép. Départements 

Nombre d'unités 
départementales 

hors FIC 

Nombre de 
fabriques 

d' 
initiatives 

citoyennes 
(FIC) 

 en dép. 

Total 
 par 

région 
 hors 
FIC 

Outremer         151,0 2 151,0 

    971 Guadeloupe 25,0 0   
    972 Martinique 29,0 0   
    973 Guyane 15,0 1   
    974 Réunion 39,0 1   

    
975 Saint-Pierre-

et-Miquelon 
0,0 0 

  
    976 Mayotte 24,0 0   

    986 
Wallis et 
Futuna 5,0 0   

    
987 Polynésie 

Française 
0,0 0 

  

    
988 Nouvelle 

Calédonie 
14,0 0 

  

Totaux : 324,5 1     2801,5 48 3126,0 
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Annexe 9.2 – Unités de subventions « Cohésion sociale » (CS) 
versées par l’intermédiaire du FONJEP 

 
Le tableau ci-dessous indique les dotations « Cohésion sociale » attribuées au 1er janvier 2017 aux D-R-D-
JSCS. Ces enveloppes, reconduites à l’identique des dotations finales pour 2016, sont limitatives et ne 
peuvent pas être dépassées. 
 
 

 
 

Régions 

 
Nombre 

d’unités complètes de subvention 
régionales 

Auvergne-Rhône-Alpes 89,5 

Bourgogne-Franche-Comté 40,5 

Bretagne 35,0 

Centre-Val-de-Loire 26,5 

Corse 2,0 

Grand-Est 70,0 

Hauts-de-France 58,0 

Ile-de-France 95,5 

Normandie 28,5 

Nouvelle-Aquitaine 83,0 

Occitanie 35,0 

Pays-de-La-Loire 47,0 

Provence-Alpes-Côte-d'Azur 45,5 

Guadeloupe 2,0 

Guyane 2,0 

Martinique 2,0 

Mayotte 2,0 

La Réunion 2,0 

Total 666,0 

  

Dotation totale 
 

4 771 224 € 
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